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    Chapitre 1


    Finalement, Fortin s’était sorti avec les honneurs d’un drôle de traquenard. Une bien sale affaire qui avait failli lui coûter cher.1


    Grâce à l’opiniâtreté de Mary Lester, à son flair aussi, le grand n’était pas tombé dans le piège machiavélique qui lui avait été tendu et, après avoir craint d’être traîné en justice puis, par voie de conséquence, viré de la police comme un malpropre, il se retrouvait quasiment en position de chevalier blanc : le filet s’était retourné contre ceux qui l’avaient déployé et trois hommes, Gérard Burel, Joël Muselier et Stephan Janovic, surpris en flagrant délit de tentative de meurtre contre Nadine Monestier, attendaient leur jugement derrière les barreaux.


    La jeune femme, impliquée elle aussi à son corps défendant dans l’affaire dite de la villa Kermanec’h, avait été entendue par la justice et mise hors de cause.


    D’autant qu’avec un courage certain, elle avait accepté de jouer les appâts pour faciliter l’arrestation du croate Janovic, cheville ouvrière de cette sinistre manipulation dans laquelle deux femmes avaient trouvé la mort.


    L’adjudant de gendarmerie Cotten, qui avait procédé à l’arrestation des malfrats, en avait reçu toute la gloire au grand dam du commissaire divisionnaire Fabien qui savait bien, lui, que c’était le commandant Lester qui avait tiré les ficelles –passablement embrouillées– de cette sombre affaire.


    Entièrement blanchi, Fortin avait donc retrouvé sa place au sein du commissariat de Quimper et avait même été gratifié d’une lettre de félicitations –dont il n’était pas peu fier– signée du ministre de l’Intérieur en personne.


    Le lieutenant Gertrude LeQuintrec, qui avait assisté Mary dans cette enquête si particulière, n’avait pas loué la péniche sur laquelle elle avait flashé à Port-Launay, mais elle avait cependant obtenu la garde du chien Baloo, de feue Marguerite Lennon, chien avec lequel elle avait noué de très forts liens de sympathie.


    Comme elle ne pouvait garder dans son studio un animal aussi imposant, elle l’avait confié au lieutenant informatique, Albert Passepoil, qui vivait chez sa maman dans une petite maison cernée d’un jardin clos.


    Baloo semblait apprécier sa nouvelle vie et madame Passepoil mère, ravie, le menait chaque soir faire sa promenade au long de l’Odet, sur ce chemin de halage, non loin de l’immeuble où sa précédente maîtresse avait trouvé la mort.


    Pour autant, si les exécutants étaient sous les barreaux, les instigateurs de cette machiavélique machination n’avaient pas été identifiés et il était peu probable qu’ils le fussent jamais car, Mary en était convaincue, Stephan Janovic n’était pas de ceux qui se mettent facilement à table.


    Mary n’était pas dupe, elle avait bien flairé d’où venait le coup mais entre dire et prouver il y a une marge qu’elle ne tenterait pas de franchir sauf cas de légitime défense, si d’aventure «on» se risquait à une autre tentative contre quelqu’un de son entourage.


    Burel et Muselier n’étaient que des comparses, des exécutants. Quant à Janovic, c’était un truand d’une autre trempe. Mary avait senti la barbouze chez ce type et les accointances qu’il entretenait avec une ambassade des pays de l’Est lui laissaient penser que tôt ou tard, et plutôt tôt que tard, ce Janovic serait exfiltré discrètement vers son pays d’origine dans le cadre d’un de ces échanges secrets qui se pratiquent entre services du même nom.


    Entre-temps, le commissaire Fabien avait confié à Mary une mission un peu surprenante qu’elle avait entamée en compagnie du capitaine Fortin.


    


    
      
        1. Voir Les mécomptes du capitaine Fortin, même auteur, même collection.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 2


    Il s’agissait ni plus ni moins de ramener de Dinard une personne que la justice de Quimper voulait entendre dans le cadre d’une mort suspecte aux abords de la ville.


    Cette mission l’avait donc conduite dans une demeure patricienne de Dinard, l’une de ces villas construites à la Belle Époque par des estivants fortunés et qu’un maire avisé avait préservées de la voracité destructrice des promoteurs immobiliers en les faisant classer.


    Compte tenu des personnalités impliquées dans l’affaire de meurtre, les autorités avaient décidé d’agir avec un maximum de discrétion, et il avait été recommandé au commandant Lester, deux fois plutôt qu’une, de marcher sur des œufs et d’opérer avec la plus grande circonspection.


    Ce n’était pas la première ni probablement la dernière fois qu’on lui faisait cette recommandation, si bien que «marcher sur des œufs» était devenu chez elle une sorte de seconde nature, un exercice dans lequel elle était passée maître.


    Assistée du capitaine Fortin, elle s’était donc présentée au domicile de monsieur et madame Bonnadieu où un domestique fort stylé leur avait ouvert la porte et les avait menés dans une vaste pièce dont les bow-windows donnaient sur l’estuaire de la Rance, avec en fond les austères murailles de Saint-Malo.


    Une vue aussi magnifique qu’imprenable.


    Par la porte restée ouverte, on devinait l’imposante stature du capitaine Fortin qui s’était placé en retrait.


    Dans ce salon richement meublé, la frêle silhouette d’un vieillard auquel il était bien difficile de donner un âge se tenait droite derrière un bureau d’acajou dont le plateau soigneusement ciré luisait dans la pénombre.


    Depuis l’entrée de Mary Lester dans la pièce, le regard de cet homme ne l’avait pas quittée. À bien l’observer, Mary devina qu’il n’était pas aussi âgé qu’il paraissait au premier abord. Des yeux noirs, d’une acuité troublante vivaient seuls dans ce corps émacié, étrangement immobile.


    Il fallait s’approcher pour s’apercevoir que ce monsieur était installé sur un fauteuil roulant.


    Sa tête longue et osseuse se détachait sur un mur tendu d’un tissu gris bleu. Une décoration raffinée qui devait dater d’une ou deux générations car la coloration des tentures s’était éteinte. On le remarquait à l’endroit où un cadre s’était mis légèrement de guingois.


    Personne n’avait songé à le replacer car un drame s’était abattu sur cette demeure où l’on n’avait plus le temps de se soucier d’un tableau de travers.


    Derrière la porte, Fortin devait penser : «Ça ne respire pas la joie, dans cette turne !»


    C’était bien le cas, encore que le qualificatif de «turne», attribué abusivement à cette villa par le capitaine Fortin, ne parût pas tout à fait approprié. Il n’évoquait évidemment pas l’architecture des lieux, mais l’ambiance déprimante qui y régnait.


    Près d’une table basse disposée devant une cheminée de granit où rougeoyaient encore quelques tisons, une femme, qui ne devait pas avoir cinquante ans, et qui avait dû être très belle, se tenait affaissée dans une bergère, l’air désemparé. Dans un visage trop pâle, le rouge violent de ses lèvres faisait comme une tache de sang.


    Quand Mary avait présenté sa carte de police, un cri étranglé avait jailli de sa poitrine : «Non !»


    C’étaient en des circonstances telles que celles-là que Mary Lester détestait le plus son travail.


    Néanmoins elle s’était avancée encore de deux pas avant de demander:


    —Vous êtes bien madame Béatrice Bonnadieu?


    —Oui, avait murmuré la femme dans un souffle, en se reculant dans son fauteuil comme si elle voulait s’y enfoncer.


    —Madame, j’ai le devoir de vous placer en garde à vue…


    Le mot fit tressaillir cette femme. Elle promena sur les aîtres un regard éperdu qui s’arrêta, suppliant, sur l’infirme dans son fauteuil.


    Elle balbutia:


    —Vous voulez dire…


    —Que je dois vous tenir à la disposition de la justice, oui, dit Mary de plus en plus embarrassée.


    —Mais pourquoi ? geignit la femme en s’arcboutant sur son siège.


    Mary s’efforça de lui répondre d’un ton neutre en maîtrisant son émotion:


    —J’agis dans le cadre de l’enquête sur la mort de monsieur Anthony Lemercier.


    Un silence suivit cette déclaration.


    Après quelques instants, Mary ajouta:


    —J’ai également le devoir de vous avertir qu’à partir de ce moment –elle consulta ostensiblement sa montre et constata : il est seize heures trente-deux– tout ce que vous pourrez dire pourra être retenu contre vous.


    Elle s’approcha de la femme qui la regardait maintenant avec terreur:


    —Veuillez me suivre s’il vous plaît madame Bonnadieu.


    Tétanisée, madame Bonnadieu ne fit pas un geste.


    —Non ! Non ! fit-elle avec véhémence. Ce n’est pas vrai ! Vous êtes folle, vous ne savez pas à qui vous parlez!


    Mary soupira:


    —Hélas, je ne le sais que trop, madame.


    Que cette tâche lui était pesante!


    Madame Bonnadieu se leva d’un bond et se précipita vers son mari:


    —Mais dites-leur, Armand, dites-leur…


    Elle s’était agenouillée près du fauteuil roulant et serrait les mains décharnées de l’infirme.


    On devinait à ses chairs affaissées et aux plis de son cou qu’il avait été autrefois d’une complexion robuste que des années d’épreuves avaient ruinée.


    Il leva vers Mary un regard implorant, un regard de victime que l’on persécute.


    —Pourquoi voulez-vous emmener ma femme?


    Sa voix était fatiguée, mais ferme.


    En guise de réponse, Mary lui présenta un imprimé qu’il prit d’une main tremblante. Il ajusta ses lunettes pour l’examiner soigneusement.


    Mary précisa, comme pour s’excuser d’une mesure qu’elle-même trouvait abusive:


    —J’agis à la requête de madame Laurier, juge d’instruction à Quimper et sur directives de mon chef direct, le commissaire divisionnaire Fabien.


    Dieu, qu’elle détestait ce qu’on lui faisait faire!


    Le bonhomme, après avoir longuement examiné le document, le replia avec lassitude et souffla:


    —Ça m’a l’air en ordre, mais je ne vois pas…


    Il ne termina pas sa phrase et secoua la tête, accablé.


    Mary dit, presque en s’excusant:


    —Je dois me conformer à la loi.


    —La loi ! se récria madame Bonnadieu d’une voix aiguë. La loi, elle a bon dos, la loi ! Je n’ai tué personne, moi ! Jamais, jamais je n’ai fait de mal!


    Mary lui répondit d’une voix douce:


    —Dans ce cas vous serez innocentée, madame, la justice…


    Au comble de l’exaltation, madame Bonnadieu la coupa véhémentement:


    —Ah, la justice, la justice, on sait ce qu’elle vaut, la justice ! Je ne vous laisserai pas m’emmener!


    Mary Lester était de plus en plus ennuyée.


    —Madame, j’ai des ordres. Je vous serais reconnaissante de ne pas compliquer les choses et de me suivre de bon gré.


    Béatrice Bonnadieu se remit à sangloter et son mari tenta de la raisonner:


    —Calmez-vous, ma bonne amie, on ne peut pas reprocher au commandant Lester de remplir son devoir… Ne nous rendez pas la chose plus pénible s’il vous plaît.


    À présent madame Bonnadieu s’accrochait au fauteuil de l’infirme:


    —Mais vous, Armand, qu’allez-vous devenir?


    Il y avait du désespoir dans sa voix. Elle s’approcha à le toucher du corps maigre de l’infirme et le serra convulsivement, son visage tout contre celui de son époux. Une vague de gros sanglots la secoua.


    Armand Bonnadieu, lui, regardait fixement devant lui, semblant voir au-delà un autre monde qui lui paraissait infiniment plus miséricordieux que celui où il se trouvait encore. Il repoussa sa femme avec douceur:


    —Allez, mon amie, allez…


    Alors, à regret, madame Bonnadieu lâcha prise et se redressa, aidée par Mary.


    Il dit encore:


    —Reprenez-vous, Béatrice. Je ne suis pas seul. Jean ne me quitte pas et Éléonore ne devrait plus tarder à arriver. Quant à Thibault Lessard, qui est saisi de l’affaire, il sera là d’un moment à l’autre.


    —S’il vous plaît madame… dit doucement Mary en lui touchant le bras.


    Madame Bonnadieu paraissait maintenant vidée de toute volonté et elle se laissa conduire jusqu’à la porte. Derrière un Fortin qui paraissait bien ennuyé se tenait une jeune femme qui portait le tablier blanc et le petit bonnet des femmes de chambre.


    Mary lui confia madame Bonnadieu en lui recommandant à mi-voix:


    —Aidez donc votre maîtresse à s’habiller s’il vous plaît.


    Et, au domestique qui attendait la mine basse dans un recoin du vestibule:


    —Quant à vous, occupez-vous de monsieur Bonnadieu…


    Le bonhomme obtempéra avec célérité mais l’infirme le renvoya d’un geste de la main, puis il fit signe à Mary d’approcher:


    —Excusez ma femme, dit-il d’une voix morne. Elle a du mal à affronter les événements extérieurs.


    —Croyez bien, monsieur, que nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour ménager madame Bonnadieu. Comme je vous l’ai dit, nous instruisons une affaire de meurtre…


    —Ce malheureux Anthony, soupira monsieur Bonnadieu.


    —En effet. La juge a estimé que la mise en garde à vue de madame Bonnadieu s’imposait. Bien que je n’en sois pas persuadée, je ne peux me soustraire à ses injonctions.


    —Je comprends… fit laconiquement monsieur Bonnadieu. Je comprends et je dois d’ailleurs vous remercier de vous être acquittée de cette tâche déplaisante avec beaucoup de tact.


    Elle s’inclina:


    —Nous nous reverrons, monsieur Bonnadieu.


    Il hocha la tête avec un pâle sourire.


    Mary sortit et fit signe au domestique qu’il pouvait retourner auprès de son maître.


    Deux agents avaient emmené madame Bonnadieu et la femme de chambre revenait, l’air préoccupé.


    —Ça s’est bien passé ? demanda Mary.


    —Aussi bien que possible, répondit la jeune fille. Je lui ai fait prendre un léger sédatif et elle s’est rapidement calmée.


    Elle demanda, anxieuse:


    —Que va-t-il lui arriver?


    Mary soupira:


    —Ça ne dépend pas de moi, mais de la magistrate qui instruit l’affaire. De toute façon, j’ai entendu monsieur Bonnadieu mentionner le nom de maître Lessard. Elle sera bien défendue.


    —On m’a dit que madame était transférée à Quimper. C’est bien vrai?


    Mary confirma:


    —Tout à fait. Le corps d’Anthony Lemercier a été retrouvé dans notre juridiction, c’est pourquoi la police de Quimper a été chargée de l’affaire.


    Et elle ajouta, avant que la femme de chambre ne pose une nouvelle question:


    —Au stade où en est l’enquête, je ne fais qu’exécuter une décision de justice et, bien entendu, je ne peux pas rendre publics les motifs de l’inculpation de madame Bonnadieu qui bénéficie, je vous le rappelle, de la présomption d’innocence.


    Pour autant, cette précision ne parut pas de nature à rassurer la soubrette.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 3


    Fortin attendait Mary au volant de la voiture de police au fond de laquelle madame Bonnadieu était prostrée. Il prit immédiatement la route de Quimper.


    Par téléphone elle avait prévenu le chef de poste de son arrivée et lui avait demandé de convoquer le médecin de garde, si bien que lorsqu’ils parvinrent au commissariat à la nuit tombée, le praticien était déjà là.


    Mary le prit à part pour le mettre au courant de cette procédure inhabituelle et lui recommanda de faire hospitaliser madame Bonnadieu.


    Le médecin se rendit à ses raisons et une demi-heure plus tard, une ambulance emportait madame Bonnadieu vers l’hôpital où elle passerait la nuit.


    Fortin déposa Mary devant sa porte à dix-neuf heures trente et regagna ensuite son domicile où sa très attentionnée épouse devait l’attendre.


    Comme d’habitude, Amandine, la pittoresque voisine –et quasi-mère de substitution– de Mary lui avait préparé un délicieux petit repas : un potage de légumes suivi d’un gratin de macaronis agrémenté de deux tranches de jambon. En guise de dessert il y avait une barquette de compote maison mêlée de quartiers de poires cuites.


    Mary dîna agréablement en écoutant Mozart, puis elle caressa son chat qui parut tout à fait satisfait de l’hommage qui lui était rendu. Décidément, ce Mizdu se comportait en grand seigneur!


    Cette mission remplie aussi rondement que possible lui laissait un goût âcre au fond de la gorge. Bien qu’elle sût que de lourdes présomptions pesaient sur Béatrice Bonnadieu, elle ne put s’empêcher de souffrir pour celle qui venait de plonger d’une sphère protégée où tout était luxe et sérénité vers ce monde extérieur dont elle s’était jusque-là efforcée d’ignorer l’existence.


    Mary regarda sa montre : vingt et une heures trente. Elle se décida tout d’un coup à aller jusqu’à l’hôpital pour savoir comment réagissait la malheureuse Béatrice Bonnadieu, mais songea qu’à cette heure les visites étaient interdites et elle se rabattit sur le commissariat.


    Elle avait parcouru beaucoup de kilomètres en voiture dans la journée et une petite marche nocturne ne lui ferait pas de mal.


    La ville était déserte, le commissariat aussi. La pleine lune inondait la cathédrale et, quand elle traversa l’Odet sur l’une des passerelles métalliques, elle la sentit vibrer sous l’action d’un courant grossi par les pluies d’automne. Autour du commissariat, rien ne bougeait. Elle poussa la lourde porte métallique et retrouva immédiatement l’atmosphère de «l’usine» comme disait Fortin.


    Le chef de poste la considérait d’un air curieux. Ce n’était pas souvent qu’elle apparaissait à cette heure en ces lieux. Elle le salua:


    —Bonsoir LeGall…


    Elle savait que les «en tenue» étaient flattés qu’elle les connaisse par leur nom et elle s’attachait à les retenir.


    —Comment ça s’est passé avec ma cliente?


    LeGall secoua sa grosse tête:


    —La pauvre petite dame ! Elle était dans un triste état.


    Il se pencha:


    —Qu’est-ce qu’elle a fait?


    —Peut-être rien, dit Mary. La juge Laurier veut l’entendre.


    —Ah… fit le gardien d’un air entendu. La mère Laurier ? Vous m’en direz tant!


    Mary demanda:


    —Elle vous a fait quelque chose?


    Le gardien parut effaré. Il plaqua un index sur sa poitrine:


    —À moi ? Oh non!


    Et il ajouta:


    —À Dieu ne plaise ! Pourquoi me demandez-vous ça, commandant?


    —Parce que vous semblez bien la connaître.


    Il protesta véhémentement:


    —Pas du tout!


    —Pourtant vous l’appelez «la mère Laurier», quasiment comme si elle faisait partie de votre famille.


    LeGall répéta, effaré:


    —À Dieu ne plaise!


    Il renifla et dit mezzo voce:


    —J’ai bien assez de ma belle-mère!


    Il se pencha vers Mary:


    —J’vais vous dire, commandant, cette salope n’aime pas les flics!


    Mary prit le parti de rire:


    —Mais personne n’aime les flics, mon vieil Eugène!


    Elle venait de lire son nom, à l’envers, sur le registre.


    Elle se fit conciliante:


    —Allez, j’oublie le qualificatif. Comment était ma cliente?


    —La pauvre dame faisait peine à voir. Elle tenait à peine debout.


    —C’est sûr que ça vous change de votre clientèle habituelle, hein?


    Le brigadier LeGall Eugène opina vigoureusement du chef:


    —On peut le dire ! Le toubib n’a pas voulu prendre de risques, il l’a fait hospitaliser.


    —Il a bien fait, approuva Mary en pensant que les cellules de garde à vue auraient paru bien inconfortables à une personne de la condition de madame Bonnadieu arrachée à son intérieur douillet.


    Quant au chef de poste, le brigadier LeGall, il était bien soulagé de ne plus avoir cette «cliente» difficile sur les bras. S’il était arrivé quelque chose… Il pensait avoir évité des tonnes d’emmerdements potentiels.


    —Je vais appeler l’hôpital, dit-elle.


    Le brigadier s’inquiéta:


    —Vous n’êtes pas tranquille?


    Elle eut un geste d’impuissance et répondit à la question par une autre question:


    —Compte tenu des circonstances, où pourrait-elle être mieux qu’à l’hôpital?


    LeGall répondit du tac au tac:


    —Chez elle!


    Mary ironisa:


    —Excellent diagnostic, LeGall ! Vous direz ça à la juge Laurier la prochaine fois que vous la verrez.


    —Humph, fit LeGall, rien ne presse!


    Visiblement, il entendait se tenir aussi loin que possible de la redoutable magistrate.


    Elle salua le brigadier et regagna son bureau par des couloirs déserts. Sans même s’asseoir, elle forma le numéro de l’hôpital.


    Elle dut patienter quelques instants pour que la standardiste de permanence trouve dans quel service avait été admise madame Béatrice Bonnadieu.


    Mary précisa:


    —Cette dame est arrivée dans la soirée et doit être sous surveillance policière.


    —Je vois, dit immédiatement la standardiste. Je vous passe le service.


    Après quelques instants d’attente, une voix ferme se présenta:


    —Surveillante-chef Chenu!


    Mary reconnut immédiatement cette voix:


    —Isabelle ? dit-elle.


    —Oui, dit la surveillante sur la réserve, on se connaît?


    —Un peu ! Vous vous souvenez des deux flics que vous aviez arrosés avec votre seringue?


    Elle entendit un éclat de rire:


    —Si je m’en souviens ! Qu’est-ce qu’on s’est marrés ce jour-là ! Donc vous êtes le capitaine Lester?


    —Quelle mémoire ! s’extasia Mary à son tour.


    —Quel coup fourré avez-vous mijoté cette fois ? s’enquit la surveillante.


    Mary protesta:


    —De quels noirs desseins me soupçonnez-vous?


    —On ne doit avoir que l’embarras du choix, rigola l’infirmière.


    —Eh eh, fit Mary, on ne prête qu’aux riches, à ce que je vois!


    —C’est qu’avec vous on ne s’ennuie pas, dit la surveillante-chef d’un ton enjoué. Les flics qu’on voit d’habitude sont moins rigolos.


    —Attendez de me voir pour le bon motif, recommanda Mary, on verra si vous me trouvez toujours aussi rigolote.


    —Brrr ! fit l’infirmière en feignant la peur. J’en frémis d’avance!


    —Vous faites bien ! La pétoche est le commencement de la sagesse.


    —C’est ce que me disait ma grand-mère, avoua l’infirmière. À part ça, qu’est-ce qui vous amène?


    —Une petite dame qu’on a dû livrer dans la soirée.


    —Madame Béatrice Bonnadieu?


    —C’est ça!


    —Vous voulez savoir si elle s’est évadée?


    —Non pas ! Je sais que vous ne laissez pas filer vos clients comme ça!


    —Surtout quand il y a un flic devant sa porte, confirma l’infirmière. Je ne sais pas à quoi ça sert, d’ailleurs, car la pauvre femme tenait à peine debout…


    —C’est le règlement, dit Mary.


    —Quelle connerie ! lança l’infirmière avec son franc-parler. Votre bonhomme serait mieux dans son lit avec bobonne qu’à somnoler sur une chaise dans un couloir d’hôpital.


    —Il est aussi là pour la protéger.


    —Ben alors elle est sauvée ! Ça n’a pas l’air d’être James Bond, votre poulet ! Le pauvre, il est à moitié dans le coma sur son siège. Si des méchants arrivent, ce n’est pas lui qui va les effrayer.


    —Non, vous êtes là pour ça ! En d’autres temps, vous avez fait preuve de votre efficacité en la matière.2


    —Pff ! cracha l’infirmière dédaigneusement. S’il faut faire votre boulot à présent…


    —Pas du tout ! Vous avez bien entendu parler du prestige de l’uniforme?


    —Ouais mais c’était au siècle dernier.


    Elle soupira:


    —À voir votre gazier avachi sur sa chaise, ça ne s’est pas arrangé depuis.


    —Ouais… Mais dites-moi, Isabelle, n’êtes-vous pas tenue par votre administration de respecter des règlements stupides?


    Elle entendit un franc éclat de rire:


    —Hou là ! Ce n’est pas ça qui manque!


    —Bon, voyez, on est à la même enseigne.


    —Si vous croyez que ça me console…


    —Ça ne vous console pas, mais vous avez une grosse seringue pour vous défendre.


    —Sauf que je ne peux jamais l’utiliser contre ceux qui le méritent. Et vous, vous n’avez pas de gros pistolets?


    —À ce qu’on m’a dit, vous en avez aussi.


    —Vous alors ! dit l’infirmière en rigolant. Vous ne manquez pas d’air.


    Elle avait tout de suite pigé que Mary faisait allusion à ces urinaux utilisés dans les hôpitaux pour les cas d’incontinence.


    —Ces pistolets-là n’ont jamais tué personne.


    —Que vous dites, fit Mary, que vous dites ! Enfin, vous me rassurez, je croyais que nous étions les seuls à avoir des règlements stupides.


    —Je t’en fous ! dit cavalièrement l’infirmière. La connerie, c’est la chose la mieux partagée dans ce pays. D’ailleurs, elle gagne du terrain tous les jours. C’est même le seul terrain où les administrations sont en pointe.


    —Je crains que vous ayez raison, concéda Mary en riant. Blague à part, elle va comment, ma cliente?


    —Parce que c’est une cliente à vous?


    —Si on veut, je suis allée l’arrêter à Dinard dans l’après-midi.


    —À Dinard ? Ils n’ont pas de flics à Dinard?


    —Si, plaisanta Mary, mais il paraît que ceux d’ici sont meilleurs. Vous voyez, notre réputation a traversé la Bretagne.


    —Quelle modestie, persifla l’infirmière.


    —Pour tout vous dire, ou presque, bien qu’elle soit de Dinard, la victime a été retrouvée chez nous et cette pauvre femme avait des liens avec elle.


    —C’est elle qui l’a butée ? demanda abruptement l’infirmière.


    —Quel vocabulaire ! s’exclama Mary. Vous lisez trop de romans policiers, Isabelle.


    L’infirmière ne releva pas:


    —On lui donnerait le Bon Dieu sans confession!


    —Comme quoi, il ne faut pas se fier aux apparences ! Mais ce n’est pas une raison pour l’achever.


    L’infirmière protesta:


    —Comme si c’était le genre de la maison!


    —Bah, dit Mary, les statistiques sont pour nous. Il sort plus de macchabées de votre usine que de la nôtre.


    —Tsss ! fit l’infirmière. Comme si c’était comparable!


    Mary admit qu’elle avait raison.


    —Je voulais simplement m’assurer que ma meurtrière putative était toujours en bonne santé.


    —Comment avez-vous dit?


    —Putative…


    Isabelle Chenu parut soudainement éclairée:


    —Ah, c’est une… on ne dirait pas!


    Mary remit les choses d’aplomb:


    —Non ma chère, ce n’est pas une pute!


    —Ah, fit l’infirmière, j’avais compris…


    —Putative signifie ici «supposée» ou encore «présumée». Rien à voir avec le monde de la galanterie. C’est la langue des prétoires.


    —C’est-à-dire?


    —Des juges, si vous préférez.


    Cette fois Isabelle répliqua vivement:


    —J’préfère pas ! Je ne tiens pas à finir sur le mur des cons!


    —Elle non plus, car c’est une dame tout à fait comme il faut!


    —Alors, pourquoi l’avez-vous arrêtée?


    —Parce que j’en avais reçu l’ordre!


    —Et qui est l’âne qui donne de tels ordres?


    —Vous pourriez dire l’ânesse!


    —Parce qu’en plus c’est une bonne femme?


    Mary précisa:


    —Femme, oui, mais bonne… je n’irais pas jusque-là. En tout cas, ce n’est pas un flic, rassurez-vous!


    —Alors là, vous m’épatez!


    —Pourquoi?


    —Je croyais qu’il n’y avait que les flics pour agir de la sorte.


    —Vous êtes victime de vos préjugés, infirmière-chef Chenu!


    —Nourris par votre réputation, renvoya l’infirmière qui, comme la Chabraque de la chanson, «avait de la défense et de l’attaque» et n’entendait pas laisser le dernier mot à un suppôt de la police.


    Le «suppôt» en question lui abandonna ce terrain:


    —C’est une magistrate qui a jugé sa garde à vue nécessaire à la découverte de la vérité.


    —Parce que vous n’êtes pas sûre qu’elle soit coupable?


    —Moi, personnellement, non. Il y a aussi la présomption d’innocence…


    —Ah… la présomption d’innocence…


    —Oui, ma présumée innocente ou ma coupable putative, elle va comment?


    Isabelle protesta:


    —Arrêtez avec vos grands mots. Vous me saoulez ! En attendant, votre cliente dort. Elle ronfle même, je viens d’aller la voir. Le médecin lui a prescrit un tranquillisant car elle était tout de même un peu agitée et elle avait une tension très basse. Je crois qu’elle a besoin de repos.


    —Eh bien alors elle ne pouvait pas tomber mieux que chez vous!


    —Je ne vous le fais pas dire!


    —À condition que ce ne soit pas un repos éternel, ironisa Mary.


    —On fera ce qu’on pourra pour la rendre en bon état, promit l’infirmière.


    —Parfait. Je passerai la voir demain.


    —Alors venez à partir de 19 h, je serai là et, si on a le temps, on prendra un café.


    —C’est ça, dit Mary, en souvenir du bon vieux temps!


    Elle raccrocha et, songeuse, resta un moment à contempler le dossier qu’elle avait sous les yeux. Une chemise jaune avec le nom d’Anthony Lemercier écrit au marqueur.


    Une bien curieuse histoire… Un corps avait été découvert au matin du 15octobre dans un fossé de la campagne bigoudène par un chasseur qui avait immédiatement prévenu la gendarmerie. Le défunt était en tenue sportive, survêtement et chaussures de jogging et il ne présentait aucune trace de violence. Il ne portait pas de pièce d’identité et aucune voiture n’avait été découverte abandonnée dans la zone où se trouvait le corps. Une enquête de proximité n’avait pas permis de donner un nom à ce sportif dont tout permettait de penser qu’il était mort d’une crise cardiaque après un effort trop prolongé.


    En attendant une éventuelle identification, le corps avait été conservé à la morgue et la légiste, qui avait quelques clients en attente, n’avait pas encore procédé à l’autopsie réglementaire.


    Celle-ci fut accélérée lorsque la gendarmerie reçut une lettre anonyme portant en lettres capitales : ANTHONY LEMERCIER A DISPARU.


    L’enveloppe, tout à fait ordinaire, avait été postée à la gare de Rennes, le 17octobre. Le papier employé pour ce message était un papier courant de format 21x29,7 et le texte avait été écrit à l’aide d’un épais feutre noir.


    L’examen en laboratoire n’avait pas permis de relever la moindre empreinte digitale et, du reste, on ne pouvait tirer aucun enseignement utile.


    Mais un certain Anthony Lemercier, «connu des services de police» pour user du vocabulaire administratif, figurait dans les dossiers de la gendarmerie. Celui-ci avait en effet disparu de la région de Dinard où il sévissait habituellement et la photo fournie ne laissait place à aucune équivoque : le macchabée était bien Anthony Lemercier.


    L’autopsie avait révélé que ce jeune homme n’avait pas succombé comme on le pensait à une crise cardiaque, mais on avait trouvé des traces d’arsenic dans sa bouche.


    —De l’arsenic ! répéta Mary Lester sans avoir l’air d’y croire. Je pensais que, depuis Marie Besnard, le procédé était tombé en désuétude.3


    Finalement cette lettre anonyme, si concise qu’elle fût, avait permis, en révélant le nom du mystérieux joggeur, de retrouver la trace d’Anthony Lemercier. Et c’est ce Lemercier qui avait amené les flics aux époux Bonnadieu.


    


    
      
        2. Voir Le 3e œil, même auteur, même collection.

      


      
        3. Marie Besnard, dite «la bonne dame de Loudun», fut accusée d’avoir empoisonné une douzaine de personnes à l’arsenic juste après la guerre. Faute de preuves, elle fut acquittée à l’issue d’un interminable procès.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 4


    La victime n’était autre que le neveu d’Armand Bonnadieu, éminence grise et caution morale de tous les ministres de la Justice de la VeRépublique.


    Ce Lemercier était donc le fils de la jeune sœur d’un important personnage aujourd’hui réduit, suite à un grave accident de voiture, à se véhiculer dans un fauteuil d’infirme. Un garçon peu recommandable, aux dires des gendarmes, joueur invétéré, qui avait commencé à voler chez son oncle pour assouvir sa passion au casino de Dinard, puis à détourner des sommes de plus en plus importantes dans les entreprises où sa famille avait réussi à le caser. Lorsque lassé de ses frasques le tonton lui avait coupé les vivres, Anthony avait, pour le plus grand soulagement des époux Bonnadieu, cessé de les visiter.


    La réapparition, sous forme de cadavre, de ce neveu peu recommandable amena les gendarmes à perquisitionner à son domicile et là ils trouvèrent des documents qui prouvaient qu’Anthony Lemercier n’avait jamais cessé de voir son oncle ni de lui soutirer de l’argent.


    Dans le silence de la nuit, Mary perçut des pas furtifs dans le couloir. Instinctivement elle referma le dossier.


    La porte s’ouvrit sans qu’on eût frappé et une tête chafouine apparut. Le front de Mary se plissa. Elle avait reconnu le regard torve du capitaine Donval, un type qu’elle n’appréciait guère et qui le lui rendait bien.


    —Hé hé ! fit Donval vaguement embarrassé en voyant Mary. On travaille encore à cette heure, commandant?


    —Comme vous voyez, capitaine, répondit-elle du tac au tac.


    La tête de travers, il essayait de voir quel dossier elle consultait, mais elle avait posé ses mains sur la couverture, si bien que le pauvre Donval louchait en vain.


    Elle demanda sèchement:


    —Vous cherchez quelque chose?


    —Non, fit-il avec son sourire cauteleux, j’ai vu de la lumière sous la porte et je pensais qu’on avait oublié d’éteindre.


    Elle persifla:


    —Voilà des soucis d’économie qui vous honorent. Je n’aurais jamais pensé qu’il était dans vos gènes de faire des heures supplémentaires.


    Le ton de Mary dut déplaire au capitaine Donval.


    —J’fais ce que j’ai à faire, jeta-t-il hargneusement.


    —On en est tous là, mon cher Donval, fit-elle aimablement.


    —En tout cas, lança-t-il en passant au tutoiement, tu ferais bien de faire gaffe, le vieux est en tournée nocturne.


    —Je ne sais pas si monsieur le divisionnaire apprécierait de se faire traiter de «vieux», mais si l’intention est bonne, je te remercie du tuyau. Pour autant, je n’ai rien à cacher.


    Donval eut un clin d’œil salace et sa voix se fit insidieuse:


    —C’est vrai que tu n’as rien à redouter de sa part. À ce qu’on dit, vous êtes du dernier bien, n’est-ce pas?


    Avant qu’elle n’ait pu répondre, fier de son trait d’esprit, il avait fermé la porte et disparu dans un dernier ricanement.


    Agacée, elle grommela:


    —C’est ça, casse-toi pauvre c…!


    Elle se morigéna immédiatement : «Voilà que je cause comme le premier président de la République venu !»


    Elle se replongea dans ce dossier qui avait été établi à partir de l’enquête de gendarmerie.


    À nouveau sa porte se rouvrit et elle s’apprêtait à rembarrer vertement l’intrus lorsqu’elle s’aperçut qu’il s’agissait du divisionnaire Fabien.


    Le chapeau à la main, l’œil malicieux, il demanda:


    —Je dérange?


    Elle se leva pour l’accueillir:


    —Mais pas du tout patron!


    Il tira une chaise, s’assit, et constata:


    —Vous en faites une tête!


    —C’est que je ne m’attendais pas à vous voir ici à cette heure.


    Il fit remarquer:


    —Vous n’avez pas non plus l’habitude de vous attarder dans nos locaux.


    Elle reconnut:


    —En effet!


    Et elle ajouta:


    —Ce n’est pas tous les jours non plus que je suis chargée d’aller récupérer un suspect à Dinard pour le mettre en garde à vue à Quimper.


    Le visage du commissaire se rembrunit:


    —Au fait, comment s’est passée la corvée?


    Elle haussa les épaules:


    —Comme une corvée.


    —Où est cette dame?


    —À l’hôpital.


    Fabien se leva à demi. Le sujet était sensible. Ce n’est pas souvent que l’on soupçonne la femme d’un haut fonctionnaire de justice de meurtre et qu’on la place en garde à vue.


    —Madame Bonnadieu est…


    —Hospitalisée, oui monsieur.


    —Elle est…


    Visiblement le commissaire Fabien redoutait le pire.


    Elle leva les mains:


    —Rassurez-vous, elle va aussi bien que possible. Simplement elle a été éprouvée par cette arrestation subite, fatiguée par son transfert en voiture, et le docteur Brissac n’a pas voulu prendre le risque d’une incarcération en cellule. Il l’a fait transporter à l’hôpital où le médecin-chef lui a administré un calmant, si bien qu’à cette heure elle dort paisiblement sous la garde d’un de nos hommes.


    Le commissaire regarda fixement Mary:


    —Qu’y a-t-il, commandant, quelque chose vous tracasse?


    Elle eut un mouvement d’épaules. Le «vieux» restait redoutablement perspicace.


    —Qu’est-ce qui vous le laisse à penser?


    Il secoua la tête:


    —Je vous connais, Mary, je sais quand quelque chose ne va pas. Et là, il y a quelque chose qui ne va pas!


    —Il y a tout simplement des besognes qui me plaisent moins que d’autres, répondit-elle.


    —Des besognes… Vous voulez sans doute dire des missions?


    —Bien que le résultat soit le même, j’ai employé le mot besogne à dessein car il induit une notion de travail obligatoire et désagréable.


    Elle le regarda:


    —Vous-même avez parlé de corvée…


    Fabien souffla. Celle-là avec ses approches sémantiques de la langue allait encore lui coller la migraine. Il ne voulait surtout pas l’affronter sur un terrain où, il le savait, il ne tarderait pas à perdre pied.


    —En quoi cette mission était-elle désagréable?


    —En premier lieu parce qu’elle était inutile.


    Le commissaire objecta:


    —Le magistrat en a jugé autrement.


    —C’est bien ce que je déplore ! On n’en aurait pas fait autant pour serrer un d’jeune surpris à brûler vingt bagnoles.


    —Allons, pas de mauvais esprit!


    Elle leva les yeux au ciel:


    —Le magistrat craignait-il que madame Bonnadieu tente de se soustraire à la justice?


    Le commissaire agacé botta en touche (comme aurait dit Fortin).


    —Le cas échéant, vous lui poserez la question. D’ailleurs, ce n’est pas un magistrat, mais une magistrate.


    —Je sais, dit-elle d’un ton lugubre.


    Le commissaire eut un mouvement de menton vers le dossier qui était sur la table devant Mary.


    —Je suppose que vous avez pris connaissance du dossier?


    Elle confirma:


    —Oui monsieur.


    Ce en quoi elle s’avançait un peu car elle n’avait fait que jeter un œil sur cette liasse de documents. Il lui aurait fallu bien plus de temps pour l’étudier sérieusement. Or le commissaire le lui avait remis le matin même en lui commandant de procéder à la mise en GAV4 de madame Bonnadieu dans la journée. Le temps d’aller de Quimper à Dinard, d’effectuer sa mission et de revenir à Quimper… Ouais, il lui aurait fallu bien plus de temps. Qu’importe, elle n’allait pas entrer dans les détails.


    —Pensez-vous que cette inculpation présente des points faibles?


    Elle eut une moue d’ignorance.


    —Comme je n’ai fait que survoler le dossier, je ne saurais le dire pour l’instant.


    Il insista:


    —Vous avez tout de même un avis?


    Elle demanda:


    —Ce sont les gendarmes qui l’ont établi?


    —En effet. Mais je croyais que vous entreteniez avec ces messieurs des relations plutôt cordiales.


    Elle reconnut:


    —Le plus souvent leurs enquêtes sont sérieusement menées et solidement étayées.


    —Alors?


    Il tendit la main les doigts grands ouverts et les rabattit à mesure qu’il énonçait un point d’enquête:


    —Un, la victime était un parent proche du conseiller Bonnadieu…


    —Son neveu, dit Mary, le fils de sa jeune sœur prématurément décédée.


    Le commissaire acquiesça en secouant la tête et poursuivit:


    —Deux, ce Lemercier a donné bien du fil à retordre à son parent qui a pourtant fait tout ce qui était en son pouvoir pour lui venir en aide. Trois, il a tenté de le faire chanter en lui adressant une lettre dans laquelle il le prévient qu’à défaut d’un versement d’argent immédiat, des documents impliquant le conseiller Bonnadieu dans une affaire scabreuse seraient remis à la presse. Quatre, Lemercier a été empoisonné à l’arsenic et une visite dans la cave de la villa Bonnadieu a permis de retrouver de la mort-aux-rats contenant, comme par hasard, de l’arsenic.


    Mary, les bras croisés, restait impassible.


    —Et enfin, cinq, bien qu’elle le nie formellement, madame Bonnadieu aurait soupé avec Lemercier à l’auberge de «La Tour Penchée», un hôtel de luxe en bord de mer peu de temps avant sa mort.


    Mary reconnut enfin:


    —Ça fait beaucoup de présomptions.


    —Heureux de vous l’entendre dire ! Et pourtant vous persistez à ne pas être satisfaite.


    Il insista:


    —Rien ne cloche, absolument rien!


    Elle reconnut:


    —Apparemment non.


    Elle soupira:


    —Et pourtant…


    Le patron s’agaça:


    —Pourtant quoi?


    —Ce ne sont que des présomptions…


    —Évidemment, mais leur accumulation veut bien dire quelque chose…


    —Probablement. Mais, pour tout vous dire, je ne vois pas madame Bonnadieu dans la peau d’un assassin.


    Elle laissa passer un silence et ajouta:


    —En disant cela, je me rends bien compte du peu de poids d’un tel argument. J’ai serré d’autres meurtriers qui, eux non plus, n’avaient pas le physique de l’emploi.


    —En outre, rajouta Fabien, toutes les statistiques prouvent que le poison est par excellence l’arme des femmes.


    —On le sait depuis les Borgia, reconnut Mary. Je crains que cette pauvre madame Bonnadieu n’ait du mal à se dépêtrer de toutes ces preuves qui convergent vers elle.


    —C’est ce qui vous la rend sympathique?


    —Ce n’est pas une affaire de sympathie ou d’antipathie, c’est une question de mesure.


    —De mesure ? fit Fabien ironique. De quelles mesures parlez-vous?


    —Eh bien, on n’utilise pas un marteau-pilon pour écraser une mouche. Les mesures qui ont été prises à l’encontre de madame Bonnadieu sont disproportionnées en regard de sa dangerosité potentielle.


    —C’est de la responsabilité du magistrat, soupira Fabien.


    Mary joignit ses deux mains devant elle et, lentement, éleva sa main droite au-dessus de sa tête.


    Fabien la regardait, les sourcils froncés:


    —Qu’est-ce que ça veut dire?


    —On ouvre le parapluie, dit-elle.


    —Quel parapluie?


    —Le parapluie de la loi, de la procédure, de la hiérarchie!


    De nouveau Fabien s’irrita de cette réflexion. Décidément, elle avait le don de le mettre en rogne. Il réussit à répondre sans agressivité:


    —Eh oui, commandant, nous sommes dans un état de droit, que ça vous plaise ou non.


    —Ce qui me plairait, c’est que la loi soit appliquée à tous avec la même rigueur et surtout avec discernement. Si madame la juge était sortie de son prétoire et avait vu de ses yeux vu la vulnérabilité des époux Bonnadieu, je ne peux pas croire qu’elle aurait pris cette décision…


    —Qui vous dit qu’elle a éludé cet aspect du problème?


    Mary regarda le commissaire avec étonnement. Où voulait-il en venir?


    —Posez-vous la question : pourquoi la magistrate a-t-elle instamment recommandé que vous soyez chargée de cette désagréable mission?


    Mary se redressa, surprise:


    —Moi?


    Fabien confirma:


    —Oui vous ! Elle vous a nommée!


    —Mais je ne la connais pas, cette juge!


    La surprise de Mary n’était pas feinte.


    —Non mais visiblement, elle vous connaît, elle ! Au moins de réputation.


    —Comment dois-je prendre cela?


    —Comme un compliment!


    Elle ironisa:


    —Et allez donc, un compliment de la part d’un juge ? Pincez-moi que je me réveille!


    —Si le mot vous paraît excessif, disons comme une marque d’estime.


    —Mais pourquoi…


    —Pourquoi vous a-t-elle réclamée ? Peut-être parce que vous êtes une femme et qu’elle connaissait la fragilité d’un vieux couple dont le mari a servi l’État au plus haut niveau et toujours avec honneur.


    Il ajouta:


    —Fragilité toute relative pour ce qui concerne monsieur Armand Bonnadieu ; cet homme connaît la loi dans tous ses recoins et, au cas où quelqu’un l’aurait oublié, il saura le faire comprendre le moment venu. Madame la juge, qui n’ignore rien de l’entregent du bonhomme, a pensé que vous procéderiez à cette interpellation avec plus de tact qu’un escadron de gendarmerie. C’est d’ailleurs ce que vous avez fait et je vous en remercie.


    Elle rendit les armes avec un gros soupir en levant les yeux au ciel.


    —Alors, tout est bien qui finit bien, patron.


    Le commissaire parut soulagé qu’elle le prenne de la sorte:


    —On ne saurait mieux dire ! Je vous avais chargée de nous ramener madame Bonnadieu, vous vous êtes parfaitement acquittée de cette mission. Là s’arrête notre action. La gendarmerie va reprendre la main et madame Bonnadieu devra répondre aux questions de madame la juge Laurier qui est chargée d’instruire l’affaire.


    —Bien, dit Mary en se levant. Dans ce cas, je n’ai plus qu’à rejoindre mon domicile.


    —En effet, fit Fabien en prenant la porte. Je vous souhaite une bonne nuit.


    


    
      
        4. Garde à vue.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 5


    Quand le commissaire fut sorti, elle marmonna : «Une bonne nuit, une bonne nuit ! Il ne manque pas de souffle, le vieux !»


    Par bonheur le commissaire n’était plus là pour l’entendre ; Mary resta en tête à tête avec le dossier jaune.


    Que faire?


    Devait-elle laisser ce dossier confidentiel dans un tiroir où chacun pourrait le consulter?


    La réponse était non.


    Ce faisant, elle pensait naturellement à ce capitaine Donval qui errait si bizarrement tard le soir dans les couloirs d’un commissariat déserté et qui ne se gênait pas pour visiter d’autres bureaux que le sien.


    Dire qu’elle ne le sentait pas était bien peu et, sans autre motif que l’antipathie qu’elle ressentait à son égard, elle n’aurait pas été autrement étonnée que ce salopard se livrât, contre quelques biffetons passés sous la table, à de sordides petits trafics.


    Il n’y a pas que la drogue qui peut alimenter la cagnotte d’un ripou. La divulgation de dossiers confidentiels à une certaine presse contre quelques billets est moins lucrative, certes, mais aussi moins risquée.


    Par ailleurs, elle aurait aimé examiner tous ces documents de plus près mais elle se sentait trop fatiguée pour passer la nuit dans ce bureau à le faire.


    Restait une solution : ramener les documents chez elle mais, elle le savait, c’était une faute professionnelle que de procéder de la sorte sans l’aval du patron.


    Si Donval, qui devait rôder dans les couloirs pour savoir ce que contenait ce dossier, l’apprenait, elle pourrait se faire taper sur les doigts.


    Restait une autre manière d’opérer. Elle ouvrit sa porte pour s’assurer que personne ne la guettait, puis elle la referma soigneusement et cala une chaise sous la poignée.


    Ainsi assurée de ne pas être dérangée, elle s’en fut fouiller dans les tiroirs de Fortin où quelques autres dossiers s’entassaient.


    Elle en trouva un dont l’épaisseur correspondait à celui de l’affaire Anthony Lemercier. C’était le fruit d’une longue traque que le capitaine Fortin menait contre des voleurs de cuivre, traque qui n’avait pas encore abouti et à laquelle il rajoutait de temps à autre des éléments nouveaux.


    Elle substitua ces feuillets à ceux contenus dans la chemise jaune qu’elle laissa sur son bureau.


    Puis elle emballa soigneusement le vrai dossier, le mit dans son sac, éteignit la lumière et sortit.


    Le bricard de permanence la salua d’un œil ensommeillé et elle traversa une ville déserte pour regagner son domicile.


    Avant d’aller se coucher, elle alluma son ordinateur et entreprit de scanner l’une après l’autre toutes les pièces du dossier, ce qui lui demanda près d’une heure. Ayant vérifié son travail, elle fit glisser ce dossier sur une clé USB qu’elle dissimula dans une cachette de sa bibliothèque, et enfin, elle écrasa toute trace de cet enregistrement dans son ordinateur.


    Ensuite, elle retrouva son lit avec volupté.


    


    *


    


    Ce fut Amandine Trépon qui la réveilla.


    —Mon Dieu ! s’écria Mary en ouvrant les yeux. Quelle heure est-il donc?


    —Dix heures, dit Amandine. Le café est prêt.


    Mary se précipita sous la douche et revint prendre son petit déjeuner. En consultant son téléphone, elle constata qu’il était resté sur la fonction «silence» et qu’il y avait eu plusieurs appels en absence, le dernier correspondant au numéro de Fortin.


    Elle le rappela immédiatement. Le grand était tout chamboulé.


    —Putaing, Mary, tout le monde te cherche ici.


    —Tout le monde ? Qui ça, tout le monde?


    —Le patron ! Qu’est-ce que tu fous?


    —Panne d’oreiller, dit-elle laconiquement. Que se passe-t-il?


    —Le vieux est furieux, le dossier Lemercier a disparu.


    Elle bâilla:


    —Si ce n’est que ça…


    Fortin n’était pas aussi tranquille:


    —Tu as l’air de le prendre à la légère, mais Fabien est remonté, j’te dis pas… C’est bien à toi qu’il l’a confié?


    —Ouais ouais, fit-elle sans s’affoler. Pas la peine de te mettre la rate au court-bouillon pour ça!


    —On voit bien que tu n’y es pas ! s’exclama le grand. Ici c’est plutôt tendu.


    —D’accord, dit-elle sans s’emballer, on va détendre, Jipi, on va détendre!


    —Mais comment ? dit le grand.


    Il était patent qu’il se faisait un sang d’encre.


    Elle ordonna:


    —Viens tout de suite jusqu’à «l’Épée»…


    C’était le grand café situé sur les bords de l’Odet, à deux pas du commissariat, où elle donnait ses rendez-vous qui exigeaient une certaine confidentialité.


    —Tout de suite?


    —Immédiatement. Le premier arrivé attend l’autre.


    —OK, dit Fortin qui, depuis longtemps, avait renoncé à chercher le pourquoi du comment.


    Avec cette damnée Mary Lester, c’eût été peine perdue.


    Elle fit la bise à Amandine, prit son sac et se sauva.


    Elle arriva à l’Épée la première et commanda immédiatement un café allongé et un croissant.


    Le grand arriva sur ses pas. Avant qu’il n’eût à son tour commandé quoi que ce soit, elle lui tendit le dossier qu’elle avait emporté.


    Fortin le regarda avec incompréhension, et s’exclama:


    —Mais c’est mon dossier sur les vols de métaux!


    —Ouais, dit-elle, je te l’ai emprunté.


    —Mais pourquoi?


    —Je t’expliquerai plus tard. Pour le moment, il importe que tu le replaces dans ton tiroir. Pour le reste, tu ignores tout de tout. Compris?


    —Ouais, fit Fortin d’un air inquiet. Qu’est-ce que tu manigances encore?


    Elle le rassura d’un clin d’œil:


    —Je t’expliquerai…


    Cette promesse, si elle laissait Fortin sur sa faim, lui suffisait. Il savait qu’il n’en tirerait rien d’autre.


    Résigné, il s’en fut à grands pas vers le commissariat.


    Sans se presser elle but son café en feuilletant la presse du jour, dégusta son croissant, et enfin, rejoignit le commissariat.


    Le permanencier lui souffla, inquiet:


    —Le patron vous cherche, commandant.


    Il secoua la main pour dire que ça bardait et ajouta en confidence:


    —Je ne l’ai pas souvent vu dans cet état!


    —Eh bien, annoncez-moi, dit-elle très à l’aise.


    Et elle s’élança dans l’escalier qui menait au saint des saints sous l’œil réprobateur du chef de quart navré par cette inconscience.


    La voix rogue du patron pour commander «entrez» après qu’elle eut frappé en disait long sur l’humeur du big boss. L’accueil qu’elle reçut annonçait la couleur et de bien belliqueuses dispositions:


    —Vous voilà enfin?


    —Me voilà, patron, bonjour!


    Comme il consultait ostensiblement sa montre, elle ajouta:


    —Je sais, je suis un peu en retard…


    —Un peu ! persifla Fabien. Plus de deux heures, un peu… Qu’est-ce que ça serait si c’était beaucoup?


    —Excusez-moi, je me suis rendormie… Comme vous l’avez vu, j’ai veillé tard et…


    —Et vous êtes en retard!


    Elle baissa les yeux, contrite, et avoua d’une petite voix:


    —Oui…


    Elle regarda sa montre à son tour et confirma le décompte du patron:


    —C’est vrai… deux heures et quarante minutes. Je suis désolée.


    Les coudes sur son sous-main de buvard vert, le commissaire Fabien joignit ses mains. Il fixa Mary comme s’il n’en croyait pas ses oreilles et répéta en hochant la tête:


    —Vous êtes désolée…


    —Vraiment, oui!


    Fabien inspira fort et lâcha:


    —Moi, ce qui me désole plus encore que votre incapacité à respecter les horaires, c’est la disparition de dossiers sensibles dans mon commissariat.


    Elle se pencha en avant, affectant une attitude horrifiée:


    —Que me dites-vous là ? Un dossier ? Un dossier aurait disparu?


    Fabien s’emporta de nouveau:


    —Il n’aurait pas disparu, il a disparu, et de votre bureau, encore!


    Elle leva l’index pour protester:


    —Alors là… alors là patron…


    Il la coupa en tapant sur son bureau:


    —Ne faites pas l’innocente!


    Depuis le temps qu’elle pratiquait le divisionnaire Fabien, elle avait eu l’occasion d’essuyer d’assez belles colères. Mais sur l’échelle de Beaufort, celle-ci frôlait le force 12. Le cyclone!


    Il tendit à son tour un index accusateur vers Mary:


    —Il était sur votre table hier soir ! Je l’ai vu, de mes yeux vu ! Vous étiez en train de le consulter lorsque je suis arrivé!


    —Ah, fit-elle comme si elle découvrait l’Amérique, le dossier Lemercier?


    —Exactement!


    —Que ne le disiez-vous, patron ! C’est parce que le nom de Bonnadieu apparaît dans ce dossier que vous êtes si agité?


    —D’abord je ne suis pas agité ! asséna le commissaire contre toute vraisemblance.


    Puis il articula:


    —Je ne plaisante pas, commandant ! Ce dossier était sur votre table hier soir, ce matin il n’y est plus. Pouvez-vous m’éclairer?


    Elle se redressa, l’air rassuré:


    —Mais bien sûr, s’il n’y a que ça pour vous rassurer…


    Elle le regarda avec inquiétude:


    —Ce n’est pas la peine de vous mettre dans tous vos états pour ça, voyons!


    Fabien la regarda comme s’il subodorait une entourloupe. Ou alors elle se moquait. Avec cette fliquette, il fallait s’attendre à tout. Il aboya!


    —Alors, qu’en est-il de ce dossier Anthony Lemercier?


    Elle eut un mouvement de recul.


    —Il n’a pas quitté mon bureau, je vous rassure.


    —Je vous signale, dit Fabien d’un ton menaçant, que la chemise qui est sur votre bureau et qui est censée contenir le dossier Lemercier contient en réalité des documents concernant les vols de métaux. Vous saviez pertinemment que sans mon autorisation, les documents sensibles ne doivent pas quitter le commissariat.


    Elle prit un air de dignité offensée:


    —Mais je me garderai bien de transgresser vos recommandations, patron!


    —Alors, où sont ces documents?


    —Si personne ne les a pris, ils n’ont pas quitté mon bureau.


    —Montrez-moi ça ! dit Fabien excédé en se levant d’un jet.


    Il descendit d’un pas énergique jusqu’au bureau qu’occupaient Mary et Fortin et, sans frapper, ouvrit la porte brusquement.


    Fortin, qui s’était pourtant attendu à cette apparition, tressaillit et leva le nez d’une liasse de bordereaux. Reconnaissant le patron, il se leva brusquement.


    —Monsieur le divisionnaire…


    —Ça va, commanda Fabien d’un ton rogue, restez donc assis!


    Le grand obéit lentement. Fabien se jeta littéralement sur le dossier jaune qui ne paraissait pas avoir changé de place sur le bureau de Mary et l’ouvrit.


    —Regardez ! ordonna-t-il. Ces documents correspondent-ils à l’intitulé du dossier, oui ou non?


    —Certainement pas, monsieur… répondit-elle paisiblement.


    —Et comment expliquez-vous ça?


    Elle se tourna vers Fortin:


    —Jean-Pierre, peux-tu me sortir le dossier qui est dans ton tiroir et qui concerne les vols de métaux?


    Sans mot dire, Fortin fit coulisser son tiroir et, fouillant dans les dossiers, sortit la pièce demandée.


    —C’est ça?


    Elle vérifia et confirma:


    —Tout à fait!


    Elle tourna les documents vers le divisionnaire:


    —Voilà le dossier Lemercier, patron, vous pourrez constater que tout y est.


    Le commissaire examina les feuillets qu’il avait sous les yeux et, relevant lentement la tête, il demanda en croisant les bras:


    —Pouvez-vous m’expliquer à quoi vous jouez, commandant Lester?


    Elle reprit son air d’innocente accusée à tort:


    —Je ne joue pas, monsieur, je déjoue…


    —Et qu’est-ce que vous déjouez?


    —Les indiscrétions, les fuites qui vous ont causé quelques soucis ces temps derniers.


    —Mais encore?


    Elle contourna son bureau et offrit:


    —On pourrait peut-être s’asseoir, monsieur…


    Répondant à l’invitation, Fabien se posa sur la chaise des invités comme l’appelait Fortin et tira sur son pantalon pour en épargner le pli.


    La tension était rapidement tombée de trois crans.


    —Hier soir, dit-elle, nous étions vous et moi dans ce bureau pour, en quelque sorte, débriefer de la mission dont vous nous aviez chargés, Fortin et moi.


    —En effet…


    —Lorsque vous êtes parti, je me suis aperçue que j’avais omis de vous remettre ce dossier que je savais sensible.


    —Et alors?


    —Si j’avais pensé à vous le donner, vous auriez pu le renfermer dans votre coffre.


    —Oui…


    Elle prit un air mystérieux:


    —Après votre départ, il m’a semblé entendre marcher dans le couloir. J’ai pensé…


    —Qu’avez-vous pensé ? demanda Fabien. Vous ne croyez pas aux fantômes tout de même?


    —Oh non, patron, fit-elle.


    Et elle ajouta mezza voce:


    —Quoique…


    Fabien reconnut:


    —Il y a toujours des agents qui passent dans les couloirs, même la nuit.


    Elle demanda naïvement:


    —Mais à quelles fins?


    —Eh bien ils patrouillent, ils surveillent…


    —J’entends bien, vous parlez des gars de permanence…


    —En effet. Mais ceux-là n’étouffent pas leurs pas.


    Comme, le mufle mauvais, il ne semblait pas comprendre, elle précisa:


    —Ils marchent normalement, quoi!


    Il regarda Mary de biais et persifla:


    —Parce que, selon vous, il y en a qui marchent anormalement?


    —Je dirais furtivement.


    —Furtivement!


    Elle hocha la tête avec conviction:


    —Je le crains!


    Fabien faillit exploser, mais il parvint à se contenir:


    —Commandant Lester, me direz-vous où vous voulez en venir?


    —Il y a peut-être d’autres fonctionnaires qui ne sont pas de permanence et qui n’ont rien à faire dans les couloirs la nuit.


    —À qui pensez-vous?


    Elle mentit effrontément:


    —À personne en particulier, mais j’ai craint que ce dossier ne tombe sous des yeux qui n’ont pas à le connaître. Si dans les jours qui viennent on découvrait des fuites dans la presse, nous serions en mauvaise posture.


    Elle ajouta:


    —Surtout moi.


    —Pourquoi vous?


    Elle le regarda:


    —Parce que le dossier m’avait été confié.


    Elle regarda le patron qui la contemplait d’un air soupçonneux.


    —Qu’en dites-vous?


    Il laissa tomber:


    —Pour le moment, rien… J’attends la suite.


    Elle leva la main:


    —J’y viens. Que pouvais-je faire ? Ce bureau ne ferme pas à clé, nos tiroirs non plus et il est interdit de sortir des dossiers du commissariat sans votre autorisation…


    —Alors?


    —Alors il m’est venu l’idée de le dissimuler parmi les paperasses de Fortin…


    Elle regarda le patron par en dessous comme une gamine prise en faute et hasarda:


    —J’ai mal fait?


    Le commissaire paraissait excédé. Il soupira mais ne répondit pas.


    Elle dit d’une petite voix:


    —J’ai pensé que personne de sensé n’aurait idée d’aller fouiller le bureau de Fortin. Mais… ce n’était peut-être pas une bonne idée?


    Fabien, qui s’était attendu à toutes les explications sauf à celle-là, parut soudain bien embarrassé.


    Il se leva comme poussé par un ressort et jeta:


    —Bon…


    Il regarda Fortin et ajouta:


    —Ce qui se passe dans la tête des femmes, je vous jure… Mais enfin, l’important est que ce dossier ne se soit pas égaré.


    Il le prit sous le bras, ouvrit la porte et s’essaya à la sévérité:


    —Et désormais, tâchez d’être à l’heure, commandant Lester!


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 6


    —Et toc ! fit Mary quand elle fut assurée que le patron n’était plus à portée de voix.


    —Merde, murmura Fortin soulagé voire admiratif, tu es gonflée tout de même!


    Elle posa sur lui un regard candide:


    —Qu’est-ce que tu aurais fait à ma place ? Ce connard de Donval rôdait dans les couloirs. Il est même entré ici et a essayé de voir quel dossier je consultais.


    —Le chanoine ? s’exclama Fortin.


    C’était le surnom de Donval au commissariat. Un surnom gagné par ses manières insidieuses prononcées avec une onctuosité tout ecclésiastique, ce tic qu’il avait de se frotter les mains comme s’il était en train de les savonner et une propension à vouloir confesser tout le monde.


    Fortin poursuivit:


    —Figure-toi que ce salopard est venu ici ce matin à la première heure!


    —Non?


    —Si!


    —Qu’est-ce qu’il voulait?


    —Je ne sais pas. Il a bredouillé qu’il s’était trompé de porte ou quelque chose comme ça.


    —Je t’en foutrais ! dit Mary. Il voulait voir si j’étais arrivée.


    —Tu crois ? demanda naïvement Fortin.


    —Ma tête à couper, assura-t-elle.


    Il s’étonna:


    —Rien que ça?


    —Pas moins ! Tu ne t’es pas demandé pourquoi le patron s’est mis tout à coup à réclamer à cor et à cri précisément ce dossier-là?


    —Ben non, avoua Fortin. C’est le patron, il fait ce qu’il veut. Peut-être que les gendarmes, ou le juge l’ont réclamé.


    —Sûrement pas ! Dans ce cas, il nous l’aurait dit. Je parierais ma paye que c’est Donval qui a allumé la mèche. Je ne le sens pas, ce type.


    Fortin l’appuya:


    —Moi non plus, il est toujours en train de fourrer son nez partout.


    Mary confirma:


    —Il aurait dû être flic!


    Réflexion qui laissa Fortin perplexe mais qu’il ne chercha pourtant pas à approfondir.


    —Si j’ai bien compris, tu as rencontré pépère ici hier soir?


    Elle hocha la tête affirmativement puis posa son index sur ses lèvres et tapota sur sa montre pour lui indiquer qu’on en parlerait plus tard.


    Puis elle se leva et lui dit:


    —Tu viens avec moi?


    —Où ça?


    —À l’hôpital.


    Fortin grimaça. Ce n’était pas un endroit où il se rendait volontiers.


    —Je vais aller voir si tout va bien pour notre passagère d’hier, dit-elle. Ensuite, je t’invite à déjeuner.


    Le visage du grand s’éclaira : voilà qui était mieux!


    —Mais avant il faut que je voie Albert. Je n’en aurai pas pour longtemps.


    —Je t’attendrai dans la voiture, décida Fortin qui n’avait visiblement pas envie d’aller arpenter les couloirs de l’hôpital où des infirmières mal intentionnées auraient peut-être des velléités de lui faire tâter de leurs seringues.


    


    *


    


    Fidèle au poste, le lieutenant Passepoil pianotait sur ses ordinateurs dont les écrans lui faisaient une mine de déterré, dixit Fortin. Il se leva pour saluer Mary qui le gratifia de deux bises et lui tapota l’épaule pour l’inviter à se rasseoir.


    —J’ai besoin de toi, Albert.


    Passepoil en rosit de plaisir, ce qui modifia son teint, mais pas forcément en mieux. Là, on aurait dit qu’il avait le mal de mer.


    —Voilà, dit-elle en posant une feuille de carnet sur laquelle elle avait griffonné ses instructions, il s’agit d’un type qui s’appelle Anthony Lemercier, domicilié à Dinard.


    —Qu’est-ce qu’il a fait ? demanda Passepoil.


    —Il s’est fait buter, dit Mary abruptement.


    Décidément, ce commissariat grignotait petit à petit sa bonne éducation. «Ce monsieur est décédé de mort violente» aurait été plus approprié.


    —On l’a tué?


    —Ça m’en a bien l’air.


    —Qui ça?


    —C’est ce qu’on m’a demandé de découvrir. Alors tu vas me rechercher qui était ce type, quels étaient ses moyens d’existence –il n’est pas certain que ces moyens soient parfaitement légaux– et surtout quelles étaient ses relations.


    —Il te faut ça pour quand ? demanda Passepoil.


    —Dès que possible. Je dois retourner à Dinard, tu pourras m’adresser le résultat de tes recherches par mail. Allez, salut Albert, je compte sur toi.


    Elle monta dans la voiture où comme convenu Fortin l’attendait, et ils partirent pour l’hôpital.


    


    *


    


    Chez madame Bonnadieu, l’agitation avait fait place au désespoir.


    Elle demanda à Mary d’une voix morne:


    —Jusqu’à quand vais-je rester ici?


    —Je ne sais pas, madame, dit Mary. Ça ne dépend pas de moi. La juge doit vous entendre à propos de la mort d’Anthony Lemercier et…


    Madame Bonnadieu la coupa:


    —Pourquoi m’a-t-on transférée à Quimper ? Car c’est bien à Quimper que nous sommes?


    —En effet, confirma Mary.


    —Je dois retourner à Dinard, mon mari a besoin de moi!


    De nouveau elle commençait à s’agiter. Elle essaya de sortir de son lit et Mary préféra sonner l’infirmière.


    Celle-ci intervint et menaça d’une voix rude:


    —Calmez-vous madame ! Calmez-vous ou je vous fais une piqûre!


    Cette menace acheva de démoraliser madame Bonnadieu qui retomba en sanglotant sur son oreiller:


    —Mais dans quel goulag suis-je tombée?


    Elle se prit la tête à deux mains:


    —Je vais devenir folle ! Ah, que je voudrais mourir!


    L’infirmière, d’un geste discret de la tête, invita Mary à sortir. Elle s’en retourna à pas lents et rejoignit Fortin qui se curait les dents dans la voiture à l’aide d’une allumette taillée en pointe.


    —On nous fait faire du beau boulot ! dit-elle en refermant la portière. La pauvre femme est en pleine dépression.


    —Qu’est-ce qu’on peut y faire ? demanda Fortin d’un air ennuyé.


    —Rien ! répondit-elle sèchement. Elle est entre les mains de la justice, plus entre les nôtres.


    —Alors, qu’est-ce qu’on fout ici ? demanda Fortin qui, visiblement, avait hâte de s’en aller. On dégage?


    Elle ne souhaitait pas elle non plus s’attarder en ces lieux. Cette mission, comme disait le commissaire Fabien, lui avait laissé un goût amer dans la gorge. Goût que la visite qu’elle venait de faire n’avait fait qu’accentuer.


    —Où va-t-on ? s’enquit le grand en lançant le moteur.


    —Puisqu’on n’est pas trop loin, amène-moi à l’IML5.


    —La morgue ? grommela Fortin. Manquait plus que ça ! Qu’est-ce que tu vas foutre à la morgue?


    —Voir mon client.


    —Pff… Il ne te dira plus rien, ton client. Quand ils sont là-dedans, ils ne sont pas bavards!


    —Que tu crois… dit-elle.


    Il la regarda curieusement : si elle croyait faire parler les morts… Enfin, c’était elle le chef. Il demanda d’un air détaché:


    —Tu n’as pas besoin de moi?


    —Mais si, dit-elle.


    Fortin avait une aversion pour cet endroit.


    —Pour quoi faire ? fit-il, renfrogné.


    —Pour me prendre dans tes grands bras si je tombe dans les pommes…


    —Tu déconnes…


    —Eh, pas tant que ça!


    Il demanda, l’air mi-figue mi-raisin.


    —Et si c’est le contraire?


    —Le contraire de quoi?


    —Si c’est moi qui tombe dans les pommes.


    Elle considéra la masse d’homme qu’était son coéquipier.


    —Dans ce cas-là, je te laisse sur le carrelage!


    —Pff… cracha-t-il dégoûté en sortant de voiture.


    Elle eut pitié de lui:


    —Allez, attends-moi, je n’en ai pas pour longtemps.


    Elle vit son visage s’éclairer et il se rassit dans la voiture.


    Mary suivit une allée bordée d’arbustes mal taillés et entra dans un hall carrelé. Tout semblait d’ailleurs carrelé dans cet établissement : les murs, le sol et jusqu’à la grande table posée au milieu d’une salle glaciale dont les murs étaient bordés de tiroirs.


    Elle présenta sa carte au gardien des lieux qui la regarda vaguement d’un air désabusé.


    —C’est pour qui ? demanda-t-il laconiquement.


    —Anthony Lemercier.


    —Lemercier… Lemercier… bougonna le bonhomme en consultant son registre.


    —Ah, voilà ! Mossieur Lemercier loge au 34…


    Il s’approcha d’un tiroir, vérifia le numéro et le fit coulisser dans un chuintement lugubre.


    Le malheureux Lemercier gisait sous un linceul qui le couvrait presque entièrement. Seuls ses pieds dépassaient et, détail macabre mais cocasse, une étiquette était accrochée au gros orteil de son pied droit, comme s’il se fût agi d’une marchandise à vendre.


    —Vous voulez le voir en entier ? demanda le gardien avec un mince sourire machiavélique.


    L’adepte de l’humour noir devait s’attendre à ce qu’elle tombe dans les pommes.


    —Non, dit-elle, son visage suffira.


    Elle lui rendit son sourire glacé:


    —Je ne voudrais pas qu’il prenne froid…


    Pris à son propre jeu, le nécrophore découvrit le cadavre jusqu’à la taille.


    —Service minimum, dit-il d’une voix caverneuse.


    Lemercier faisait plus que ses trente-cinq ans. Ses traits étaient déjà fatigués, ses paupières flétries et sa bouche avait un pli équivoque. Une bouche de beau voyou susceptible de plaire aux dames mûres qui devaient apprécier sa beauté romantique.


    Pour sa part, Mary lui trouvait un air vénéneux. Pourquoi ce qualificatif lui était-il venu spontanément à l’esprit ? Peut-être parce que cette beauté morte lui semblait aussi dangereuse que celle d’une amanite phalloïde.


    Le gardien la considérait avec un regard vide.


    —C’est bon, fit-elle enfin.


    Sans mot dire, le bonhomme replaça le suaire et repoussa le tiroir.


    Mary le salua:


    —Merci monsieur.


    —De rien, répondit le bonhomme. À la prochaine!


    Ça devait être de l’humour noir. Elle l’assura:


    —Rien ne presse.


    Elle retrouva avec soulagement l’air du dehors, qui, par contraste avec celui de la morgue, lui parut presque tiède.


    Elle regagna la voiture à pas mesurés, persuadée d’être épiée par le sinistre gardien de ces sinistres lieux et elle n’aurait pas voulu que son départ ressemblât à une fuite.


    Ce faisant, elle se trouva un peu ridicule. Où l’orgueil va-t-il se nicher?


    À son volant, Fortin la regardait arriver d’un œil critique. Il replia son journal et demanda:


    —Alors, il était comment?


    —Froid, dit-elle, très froid…


    Il haussa les épaules:


    —Bon, qu’est-ce qu’on fait?


    Elle consulta sa montre:


    —Si on allait casser la croûte?


    Une telle idée ne pouvait que séduire Fortin.


    —Pas con… dit-il.


    Elle avoua:


    —J’ai besoin de changer d’air, Jipi. Que dirais-tu d’un petit détour par l’Île-Tudy?


    —Je n’y verrais que des avantages, commandant, dit Fortin en singeant l’énarque préféré de Mary, désormais conseiller du prince à l’Élysée, Ludovic Mervent.


    L’imitation était réussie. Mary éclata de rire, évacuant ainsi la tension qui l’avait gagnée.


    Après un quart d’heure de route, le capitaine Fortin arrêta son break sur la place des Rougets à l’Île-Tudy.


    Il expliqua à Mary:


    —On fera le reste à pied.


    Désormais la pointe de l’île était piétonne et les restaurants et bistrots qui bordaient la place offraient à leurs clients l’incomparable avantage de leur promettre de déjeuner ou de prendre l’apéritif devant la lagune et le petit port de plaisance et non devant un entassement de bagnoles comme il était de règle avant l’avènement de cette nouvelle réglementation.


    Henri, le chef, les accueillit tout sourire sur le seuil de son restaurant. C’était un quinquagénaire solide, tout en rondeur comme il sied à un cuistot qui veut inspirer confiance. Son œil malicieux luisait.


    —Qu’est-ce qui vous ferait plaisir?


    Elle frissonna:


    —Tout ce que tu voudras, pourvu que ce ne soit pas de la viande froide.


    Henri fit mine de s’indigner:


    —De la viande froide, chez moi?


    Puis il regarda Fortin:


    —Qu’est-ce qu’elle a aujourd’hui?


    Fortin leva les yeux au ciel:


    —Laisse tomber…


    Henri n’insista pas et proposa:


    —Que diriez-vous d’une petite douzaine d’huîtres pour commencer?


    Mary sourit largement:


    —Si tu nous prends par les sentiments…


    Henri se pencha en confidence:


    —J’ai reçu ce matin du gros colin de palangre, la pêche de la nuit… J’en ai fait des pavés et je les prépare au chorizo sur un lit de petits légumes.


    Fortin hocha la tête:


    —Ça me paraît très bien. Tu nous mettras une bouteille de muscadet avec ça?


    Henri, qui commençait à connaître le complice de sa chère Mary Lester, lui adressa un coup d’œil connivent:


    —Évidemment ! Et avec des frites.


    Fortin se frotta les mains:


    —Tu as eu une bonne idée, dit-il à Mary.


    Puis il étouffa un petit rire:


    —Si le patron nous voyait…


    Peu à peu la terrasse se remplissait. La réputation de «l’Estran» n’était plus à faire et les gourmets n’hésitaient pas à parcourir les quelques kilomètres qui séparaient l’Île-Tudy de Quimper pour déguster la fine cuisine du patron.


    Insensiblement, la mer descendante découvrait les bancs de sable où, de génération en génération, les femmes de l’île avaient pêché la palourde grise, leur seule ressource quand la sardine se faisait rare. Aujourd’hui ce n’était plus une pêche vivrière, mais une pêche de loisir et il y avait plus d’estivants à la pratiquer que d’indigènes. Sous la lumière tamisée tombant d’un ciel bas sur les gravières, la pellicule d’eau qui subsistait encore prenait des teintes surprenantes dignes des mers du Sud.


    Droit devant, le Talenduic tirait sur sa chaîne dans le chenal. Se souvenant de sa dernière enquête au cours de laquelle Fortin s’était trouvé en bien mauvaise posture, Mary le taquina:


    —Les moteurs tournent-ils bien maintenant?


    —Comme des horloges, assura Fortin impassible.


    —Et ton pote Béjy?


    Elle eut l’impression que le visage du grand se crispait un peu.


    —Ça va…


    Le laconisme de la réponse indiquait que Fortin ne souhaitait pas s’attarder sur ce sujet sensible. En grand naïf qu’il était, il avait été surpris et déçu d’apprendre les incartades de son copain Béjy. Il lui en gardait une sorte de rancune comme si c’était lui et non la femme de Béjy qui avait été trompée.


    Il est vrai que la femme du pompier n’avait rien su de son infortune et, comme dit le proverbe espagnol, «ce que les yeux ne voient pas, le cœur ne le sent pas».


    Mary ne put s’empêcher de le taquiner:


    —Tu lui en veux?


    Le visage fermé il grommela:


    —À qui?


    —Ben, à Béjy.


    —Et pourquoi je lui en voudrais ? demanda-t-il agressif.


    —Tu es jaloux?


    —Jaloux de qui?


    —Eh bien de Béjy!


    Comme il ne répondait pas, elle ajouta:


    —Elle était charmante, sa copine!


    Cette conversation ne plaisait pas du tout au capitaine Fortin.


    Il jeta brutalement:


    —Ce que tu es c…


    Elle comprit qu’il serait malséant de continuer à l’asticoter.


    Heureusement Régis, le barman qui ce jour-là faisait office de serveur, apportait les huîtres.


    Ils les gobèrent en silence.


    Puis Mary entreprit de lui expliquer en détail la manœuvre qui avait déjoué la curiosité du capitaine Donval.


    Du coup, Fortin reprit des couleurs et, après deux verres de muscadet, son insouciance naturelle.


    Il admirait la réactivité de sa consœur qui semblait de taille à retourner à son profit des situations où tout semblait perdu.


    Alors qu’il était inculpé avec une sale affaire sur les bras, que tout le monde le voyait chassé ignominieusement de la police, elle avait réussi non seulement à lui éviter un procès, mais encore à lui faire retrouver son poste sans la moindre anicroche et, qui plus est, avec une lettre de félicitations du ministre.


    Et cette nuit même où, en sortant un dossier sensible du commissariat, elle avait joué avec le feu, elle avait encore réussi à se tirer d’affaire avec une présence d’esprit et une maestria surprenante.


    Pour accompagner Fortin qui n’avait pu résister au pain perdu bigouden avec de la glace et de la crème chantilly, l’une des spécialités d’Henri qui faisait l’unanimité parmi ses clients, Mary avait pris un café.


    Cette pause avait été salutaire et, confortablement enfoncée dans son fauteuil, elle somnolait presque en regardant le premier flot gagner sur la vasière lorsque son téléphone sonna.


    —Finies les vacances, dit-elle en regardant son écran. C’est le patron!


    Elle prit la communication, écouta attentivement et ne dit qu’un mot:


    —J’arrive!


    Elle régla rapidement l’addition et salua Henri de loin.


    Fortin la suivait à grands pas sans oser demander des explications. Lorsqu’elle fut installée dans la voiture elle commanda:


    —À l’usine, et vite!
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    Chapitre 7


    À peine arrivée, elle se précipita chez le patron. Celui-ci ne s’enquit même pas de l’endroit où elle était passée, il annonça tout de go:


    —Vous allez filer illico au palais de justice, Mary, la juge Laurier désire vous entendre dans le cadre de l’affaire Bonnadieu.


    Mary s’était attendue à tout sauf à cette convocation.


    —La juge Laurier ? répéta-t-elle comme si elle avait mal entendu.


    —Elle-même!


    —Mais à quel propos ? Qu’est-ce qu’elle me veut ? Me mettre en examen?


    —Elle vous le dira, fit Fabien qui paraissait particulièrement remonté. Je ne suis pas dans le secret des dieux mais, vu l’urgence de la convocation, vous n’allez pas tarder à le savoir.


    Il rajouta sur le ton de la confidence:


    —Je vous conseille de ne pas la faire attendre, elle est réputée pour être mal commode, surtout quand elle a affaire aux flics.


    Mary, gagnée par l’énervement du patron, répondit avec humeur:


    —Ça tombe bien, moi aussi!


    —Vous aussi quoi?


    —Moi aussi je peux être mal commode!


    —Comme vous voudrez, dit Fabien en levant les mains en signe de reddition. Je voulais juste vous prévenir.


    —C’est bien aimable à vous, dit-elle sarcastique en quittant le bureau du patron.


    Il regarda la porte se fermer en haussant les épaules. Si elle se fritait avec la juge, ça risquait de faire des étincelles. La mère Laurier n’avait jamais caché sa prévention envers la police. Si Mary lui offrait un angle d’attaque, elle ne manquerait pas de l’aligner. Or, et il en savait quelque chose, le commandant Lester n’était pas femme à se laisser allumer sans opposer une farouche résistance et elle avait d’instinct le sens des répliques qui font mouche. Pas sûr que la juge Laurier apprécie… Et comme il était à craindre que la voix d’un juge ait plus de poids que celui d’un flic… Dans ce cas le commandant Lester claquerait définitivement la porte du commissariat et il serait vain de tenter de la retenir.


    C’était là une issue que le commissaire divisionnaire Lucien Fabien se refusait à envisager.


    


    *


    


    Mary n’avait pas besoin de prendre sa voiture pour rejoindre le bureau de la juge Laurier. Le palais de Justice était à un petit quart d’heure du commissariat et on s’y rendait en longeant la rivière.


    Un quart d’heure de marche au long de l’Odet, juste ce qu’il lui fallait pour retrouver son calme et remettre de l’ordre dans ses idées.


    La balade était plaisante. Elle avait choisi la rive gauche qui était séparée de la rue par un parking planté de beaux arbres qui remplaçaient ceux qu’une tempête d’une violence inouïe avait mis bas quelques années plus tôt.


    Elle emprunta le pont du palais de Justice et monta les marches qui menaient à l’austère édifice.


    Effectivement, la juge Laurier semblait l’attendre. La greffière, une petite personne boulotte et effacée qui paraissait aussi craintive qu’une souris, l’introduisit dans l’antre de Thémis.


    La juge Laurier, grande femme sèche, d’une cinquantaine d’années, aux cheveux déjà gris et coupés court, se leva et lui tendit la main.


    —Bonjour commandant.


    Mary prit la main dure qu’on lui tendait, une main toute en os et en griffes, une vraie serre de rapace.


    —Madame la juge…


    Elle restait sur la réserve.


    Madame la juge se rassit, invitant d’un geste presque aimable Mary à s’installer dans l’un des fauteuils posés devant sa table de travail, et demanda avec un enjouement qui paraissait un peu forcé:


    —Devinerez-vous qui s’est assis dans ce bureau juste avant vous?


    La question surprit Mary mais, après un instant de réflexion, elle osa une réponse propre à surprendre la juge à son tour:


    —Guillaume Seznec?


    La juge qui s’était probablement attendue à tout sauf à ça en resta un instant sans voix. Mais elle se reprit vite.


    —Voyons commandant, dit-elle sur le ton dont on gourmande un enfant, vous retardez d’un siècle ! J’ai dit juste avant vous…


    —Ah oui, dit Mary feignant la confusion. Pardonnez-moi.


    Elle soliloqua:


    —Juste avant moi… Juste avant moi… J’ai droit à combien de réponses?


    —Une, puisqu’il n’y a qu’une place sur ce siège.


    Mary sembla hésiter:


    —Alors je dirais… euh… Maître Lessard?


    La juge accusa le coup mais fut belle joueuse:


    —Bravo ! dit-elle en feignant l’admiration. Vous l’avez croisé dans le couloir?


    —Qui ça?


    —Pas Guillaume Seznec, maître Lessard!


    Elle semblait avoir pris parti de s’amuser de la confusion.


    —C’est possible, dit Mary, mais comme je n’ai jamais eu l’honneur de rencontrer cet éminent ténor du barreau…


    Elle sourit largement:


    —On ne peut pas reconnaître ce qu’on ne connaît pas, n’est-ce pas?


    La juge se rembrunit et demanda incrédule:


    —Vraiment ? Vous ne connaissez pas maître Lessard?


    —Autrement que de réputation, non.


    —Et c’est tout?


    —Oui madame la juge.


    Elle sourit:


    —Je ne fréquente pas les prétoires avec autant d’assiduité que vous.


    —Il suffit d’être là le bon jour, fit observer la juge. Il est rare qu’un avocat de l’envergure de maître Lessard se hasarde jusqu’à notre bout du monde.


    —Il faut donc des circonstances exceptionnelles ? demanda Mary.


    La juge opina:


    —On peut le dire!


    Puis elle se pencha vers Mary:


    —Expliquez-moi donc comment le nom de maître Lessard vous est venu à l’esprit spontanément.


    Mary tempéra ce propos:


    —Pas si spontanément… J’ai un peu réfléchi et j’ai déduit que ce ne pouvait pas être quelqu’un d’autre.


    La juge paraissait aussi intéressée qu’intriguée:


    —Expliquez-moi ça!


    —C’est tout simple, dit Mary modestement. Vous me posez une question tout à fait surprenante. Or je suppose que vous ne m’avez pas invitée à venir dans votre bureau pour jouer aux devinettes, mais forcément dans le cadre de l’interpellation de madame Bonnadieu.


    Elle regarda la juge:


    —Je me trompe?


    —Non, dit la juge, jusque-là vous ne vous trompez pas.


    —La personne qui était dans ce bureau avant moi est forcément une personnalité connue.


    —Qu’est-ce qui vous fait dire ça?


    Mary sourit:


    —Si ça avait été un banal voleur de pommes, vous ne m’auriez pas posé la question.


    La juge suivait le cheminement de Mary avec la plus grande attention. Elle acquiesça en hochant la tête.


    —Ensuite?


    —Étant donné que madame Bonnadieu est en garde à vue chez nous, qui peut intervenir auprès de son juge ? Son avocat ! Qui est son avocat ? Maître Lessard dont j’ai entendu prononcer le nom à Dinard.


    —Eh bien, re bravo ! Vous réfléchissez vite… et bien!


    Mary s’inclina modestement:


    —Dans mon métier, c’est souvent une nécessité.


    —Ouais, dit la juge. Une nécessité… Mais pas une généralité!


    —Voulez-vous dire que mes collègues ne réfléchissent pas?


    —Ce n’est pas le verbe que je récuse, mais l’adverbe…


    Elle fixa Mary d’un air malin:


    —Si vous voyez ce que je veux dire…


    —Parfaitement madame la juge. Mais en ce bas monde chacun a ses qualités. Dans la police on a aussi parfois besoin de gaillards costauds qui savent réagir au quart de tour.


    —Certes, concéda la juge Laurier.


    Visiblement, à ses yeux, le métier de flic ne plaidait pas en faveur de qui le pratiquait et elle avait fait une fleur à Mary en la distinguant de la nébuleuse des gros bras qui, selon elle, hantaient ordinairement les commissariats.


    Mary eut un instant l’impression de se trouver devant une examinatrice qui testait ses connaissances.


    Cependant la juge abandonna ses considérations sur la police pour en revenir à l’objet de la convocation du commandant Lester.


    —Qu’avez-vous pensé de ma décision de mettre cette dame en garde à vue?


    Le chemin devenait nettement plus glissant, la prudence s’imposait.


    —Je n’avais pas à émettre d’opinion à ce sujet, madame la juge. Je n’étais, dans la circonstance, qu’un agent d’exécution. La justice ordonne, la police exécute.


    —En effet, dit la juge Laurier en remuant quelques papiers sur son sous-main avec une attention qui trahissait son embarras. C’est vous qui avez fait hospitaliser madame Bonnadieu?


    —Non, c’est le docteur Brissac.


    La juge parut agacée:


    —Ne jouez pas sur les mots!


    —Pardon ? fit Mary avec étonnement. Je n’ai pas qualité pour faire hospitaliser qui que ce soit!


    La juge précisa:


    —Le docteur Brissac que vous avez pris soin de prévenir alors que vous étiez encore sur la route!


    —En effet.


    —Pensez-vous que ce médecin se serait déplacé si vous ne l’aviez pas sollicité?


    —Je pense sincèrement que vu l’état de cette dame, le chef de poste se serait couvert en demandant l’intervention d’un médecin.


    —Mais cela aurait pris plus de temps.


    —Évidemment.


    —Prenez-vous ce genre de précaution à chaque fois que vous avez quelqu’un à placer en garde à vue?


    —Certes pas ! D’ordinaire on attend que le prévenu le demande.


    —Madame Bonnadieu ne l’avait pas demandé…


    —Non, madame la juge, elle n’était pas en état de demander quoi que ce soit, hors de rentrer chez elle, exigence qui revenait comme un leitmotiv mais qu’évidemment je ne pouvais satisfaire. Cependant vous savez mieux que moi que la décision de requérir un médecin peut être prise par le procureur de la République ou le juge d’instruction, mais aussi par l’officier de PJ qui a procédé à cette garde à vue.


    —Je vois que vous connaissez votre procédure, dit la juge en se rencognant dans son siège.


    —C’est bien la moindre des choses, madame la juge. Et puis, je n’avais pas affaire à un délinquant ordinaire…


    —C’est-à-dire?


    —À un violent, à un ivrogne, à un voleur pris sur le fait, mais à une dame déjà âgée qui ne manifestait aucune agressivité, plutôt un grand désarroi… Pour tout vous dire, je n’aurais pas voulu que, dans l’état où madame Bonnadieu se trouvait, elle passât la nuit sur l’inconfortable banquette de bois d’une cellule.


    Madame Bernadette Laurier parut apprécier l’imparfait du subjonctif comme il convenait.


    —Vous semblez manifester une certaine empathie pour cette personne.


    —C’est ma faiblesse, reconnut Mary avec un mince sourire. Les gens qui sont dans le malheur ont toujours droit à ma compassion.


    —Et les autres?


    —Quels autres?


    —Eh bien ceux qui ne suscitent pas votre empathie.


    —Vous voulez dire les bravaches ? Ceux qui nous insultent, qui nous défient, qui nous narguent?


    —Par exemple…


    —Ceux-là ont droit à toutes les rigueurs de la loi.


    Et elle rajouta:


    —La loi, rien que la loi, mais toute la loi ! Vous connaissez la formule.


    La juge, d’un petit hochement de tête, fit signe qu’elle connaissait. Visiblement, cet entretien avec le commandant Lester la laissait perplexe.


    —Je suppose que vous avez pris connaissance du rapport de gendarmerie, dit-elle après un assez long silence.


    —Je l’ai eu en main, reconnut Mary, mais dire que j’en ai pris connaissance serait exagéré.


    La juge toisa Mary d’un sombre regard et s’essaya à une réflexion sarcastique:


    —Vous n’êtes pas une femme de dossier?


    Mary déjoua le piège:


    —Si, bien sûr, c’est par là que tout commence. Le commissaire Fabien me l’a confié dès qu’il l’a reçu de la gendarmerie. C’était hier matin alors que je quittais Quimper pour me rendre à Dinard. Bien évidemment, je ne l’ai pas emporté dans mes bagages. J’ai procédé à l’interpellation de madame Bonnadieu en début d’après-midi comme j’en avais reçu l’ordre et je l’ai ramenée le soir à Quimper. Comme vous le savez, madame Bonnadieu a été prise en charge au commissariat et le médecin qui attendait son arrivée a jugé opportun de la faire hospitaliser.Après avoir dîné je suis revenue au commissariat d’où j’ai téléphoné à l’hôpital pour prendre de ses nouvelles. L’infirmière-chef m’ayant assuré que tout allait bien, j’ai voulu reprendre ce fameux dossier mais à peine l’avais-je ouvert que mon patron, le commissaire Fabien, est entré dans mon bureau et j’ai dû lui raconter comment s’était déroulée l’interpellation. Lorsqu’il est parti il était minuit passé et je tombais de sommeil. Je suis donc rentrée me coucher et ce matin, à ma grande confusion, je ne me suis pas réveillée à temps et je suis arrivée au commissariat avec près de deux heures de retard. Inutile de vous dire que je me suis fait sonner les cloches ! Ensuite j’ai déjeuné avec le capitaine Fortin, qui est mon équipier habituel, et, dès mon retour au commissariat, le même commissaire m’a fait part de votre convocation, à laquelle je me suis rendue toutes affaires cessantes.


    —Je ne vous demande pas un alibi, dit la juge avec un demi-sourire qui n’affecta que la moitié de sa bouche.


    —Je m’en doute, avoua Mary, mais si je vous livre tous ces détails, qui sont probablement de peu d’importance, c’est pour bien expliquer que je n’ai pas eu le temps matériel d’approfondir ma connaissance de ce dossier.


    —Vous détenez toujours ces documents?


    —Pour le moment, ils sont au coffre, dans le bureau du commissaire.


    La juge parut rassurée:


    —Je préfère ça, c’est une affaire particulièrement sensible, il ne faudrait pas qu’il y ait des fuites dans la presse. Sur ce que vous en avez vu, quelles sont vos impressions?


    —Les éléments recueillis par les gendarmes semblent accablants, dit prudemment Mary.


    Elle se remémora l’énumération de Fabien et cita de mémoire:


    —La victime était un parent proche du chef de cabinet Bonnadieu…


    —En effet, c’était son neveu.


    —Un neveu qui a donné bien du fil à retordre à un oncle qui a pourtant fait tout ce qui était en son pouvoir pour l’aider.


    La juge opina du chef.


    —En guise de récompense, ce bon garçon a tenté de faire chanter son oncle… poursuivit Mary.


    —Oui, en lui adressant une lettre dans laquelle il le prévient qu’à défaut d’un versement d’argent immédiat, des documents impliquant le conseiller Bonnadieu dans une affaire scabreuse seraient remis à la presse.


    —Ça, c’est de la reconnaissance ! apprécia Mary. Enfin, paix à son âme. Il a été empoisonné à l’arsenic et une perquisition dans la villa des Bonnadieu a permis de retrouver de la mort-aux-rats contenant, comme par hasard, de l’arsenic.


    Elle regarda la juge:


    —Je n’ai rien oublié?


    —Ma foi, dit la juge, pour quelqu’un qui n’a fait que survoler un dossier, vous en avez retenu l’essentiel. Quelle mémoire!


    Mary baissa les yeux modestement et la juge poursuivit:


    —Reconnaissez qu’il y avait là matière à s’assurer de la personne de madame Bonnadieu.


    —Je le reconnais, dit Mary, encore que…


    —Encore que quoi?


    —Encore que ces éléments qui paraissent irréfutables, maître Lessard se fera une joie de les démolir un à un.


    —Eh bien, dit la juge surprise, je peux vous dire que maître Lessard qui était assis à votre place tout à l’heure ne semblait pas se faire une joie, comme vous dites, à la lecture de ces éléments. Il y a quand même un lien particulier entre monsieur Bonnadieu et Anthony Lemercier qui rend l’affaire particulièrement douloureuse.


    —C’est irréfutable, reconnut Mary. Même si le fils de sa sœur lui a causé beaucoup de soucis, il reste son neveu, c’est-à-dire qu’avant de devenir ce personnage dépravé, Anthony Lemercier a probablement été un charmant bambin que monsieur Bonnadieu a fait sauter sur ses genoux…


    —C’est une image qui ne m’était pas venue à l’esprit, reconnut la juge.


    —Et pourtant elle pourrait expliquer la déconvenue du couple devant la dérive du garçon. Mais de là à faire de madame Bonnadieu une empoisonneuse, il y a de la marge.


    La juge fit remarquer:


    —Ce sont de solides présomptions.


    —Certes, reconnut Mary, mais c’est ce qu’on appelle, je crois, une présomption légale, pas une présomption irréfragable.


    Et, comme la juge portait sur elle un regard perplexe, elle ajouta:


    —Je parierais volontiers que c’est sur ces définitions du mot présomption que maître Lessard s’est appuyé pour réclamer la libération de sa cliente.


    Elle regarda la juge en souriant:


    —Je me trompe?


    Madame Laurier lui rendit un sourire en biais et, après un temps de réflexion, constata:


    —Vous m’avez l’air de faire un drôle de flic, commandant Lester!


    —On m’en a déjà fait la remarque, reconnut Mary d’un air détaché.


    Ce détachement parut titiller la juge:


    —Et l’arsenic ? Que faites-vous de l’arsenic, commandant ? objecta-t-elle sarcastique.


    Après un instant de silence elle demanda:


    —N’est-ce pas là un élément déterminant, commandant Lester?


    —Déterminant ou qui paraît l’être, madame la juge.


    Le duel se déroulait toujours à fleurets mouchetés, et ce jeu paraissait amuser la juge Laurier.


    Mary reconnut:


    —Certes, cet arsenic contenu dans de la mort-aux-rats découverte dans les caves de la villa Bonnadieu…


    —N’est pas un élément déterminant. Vous l’avez déjà dit.


    Elle rectifia:


    —Pas tout à fait, madame la juge. J’ai dit qu’il paraissait l’être, ce qui n’est pas tout à fait la même chose.


    Elle sourit à la juge:


    —Connaissez-vous Dinard, madame la juge?


    La question parut surprendre la magistrate, mais, pensa Mary, c’était bien son tour!


    —Comme ça, dit la juge. J’ai dû y passer deux ou trois fois. C’est un très bel endroit.


    —En effet. Vous avez vu ces somptueuses villas Belle Époque cramponnées à cette côte escarpée, face à la mer?


    —Bien évidemment. Elles font la gloire de la station. Si je ne me trompe, les Bonnadieu habitent l’une d’entre elles. C’est un bien de famille qui s’appelle d’ailleurs la villa Bonnadieu.


    Mary hocha la tête en signe d’acquiescement.


    —Je pense que si on les faisait fouiller par les gendarmes, c’est bien le diable si, dans une cave sur deux, on ne trouvait pas de la mort-aux-rats.


    —Qu’est-ce qui vous fait dire ça?


    —La logique. Lorsque ces bâtisses ont été édifiées, au XIXesiècle, c’étaient des demeures patriarcales qui abritaient une domesticité considérable et des familles nombreuses. Il n’y avait pas, à cette époque, les moyens de conservation des aliments que nous connaissons de nos jours. Donc, on entreposait les provisions dans l’endroit frais de la maison, c’est dire dans les caves. Et quand on entrepose des denrées alimentaires dans les caves, les rats ne tardent pas à arriver. Pour se débarrasser de ces hôtes indésirables on utilisait alors de la mort-aux-rats. Maintenant chaque cuisine est équipée de frigos, de congélateurs et ces caves sont, au mieux réservées aux vins et au pire abandonnées aux araignées et aux vieilleries qu’on ne s’est pas encore décidé à jeter.


    La juge regardait Mary curieusement, semblant se demander où elle voulait en venir. Celle-ci ne tarda pas à éclairer sa lanterne:


    —Il est probable aussi que dans des vieilles dessertes abandonnées là, sur quelques étagères poussiéreuses, on trouve encore quelques flacons de mort-aux-rats.


    —Ça daterait d’un siècle, dit la juge avec ce demi-sourire qu’elle affectionnait lorsqu’elle pensait avoir acculé son interlocuteur dans ses retranchements.


    —En effet… Peut-être plus même.


    Le demi-sourire s’élargit d’un imperceptible cran:


    —Vous ne pensez pas que ces poisons doivent être bien éventés, commandant?


    Mary la regarda, sérieuse comme tout un conclave:


    —Je ne crois pas, madame la juge.


    Le front de la juge Laurier se plissa. Visiblement elle attendait une explication.


    Mary ne la fit pas languir:


    —L’arsenic est un élément semi-métallique qui ne se détériore pas avec le temps.


    Le front de la juge admira:


    —Vous en savez des choses!


    —Je me souviens simplement de mes cours de toxicologie à l’école de police.


    La juge secoua la tête, agacée:


    —Et ça prouverait quoi?


    —Ça prouverait que la mort-aux-rats il n’y en a pas qu’à la villa Bonnadieu. Croyez bien qu’un avocat de la pointure de maître Lessard ne manquera pas d’en faire état.


    —Encore faudrait-il le prouver…


    —C’est rigoureusement impossible, assura Mary.


    Et, devant le regard perplexe de la juge, elle annonça:


    —Il subsiste de la Belle Époque quatre cents villas classées à Dinard. Il faudrait donc quatre cents commissions rogatoires et à peu près autant de flics pour opérer des perquisitions.


    Elle ne lui fit pas remarquer que ces magnifiques maisons n’appartenaient pas à des purotins, mais à des gens fortunés de la politique, des arts, de la grosse industrie ou de la finance internationale.


    La juge avait dû se faire les mêmes réflexions. Elle concéda:


    —On n’en est pas encore là…


    Après un silence, elle jeta un nouvel argument:


    —Et ce dîner que madame Bonnadieu a partagé avec Lemercier dans une auberge de bord de mer peu de temps avant sa mort?


    —Ce n’est pas un fait avéré, estima Mary. Madame Bonnadieu réfute formellement cette accusation. D’ailleurs les personnes interrogées n’ont pas parlé nommément de madame Bonnadieu, mais d’une personne plus âgée que Lemercier et fort élégante.


    —Eh bien, cela ne correspond-il pas à une description de madame Bonnadieu?


    Mary reconnut:


    —Si fait ! Ça pourrait même correspondre à bon nombre de jolies femmes qui ne doivent pas manquer dans une station aussi mondaine que Dinard. Je ne suis pas chargée de l’enquête mais si je l’étais, je m’intéresserais aux relations féminines de cet Anthony Lemercier, un joli garçon, oisif donc toujours disponible pour les dames mûres qui aiment à s’entourer d’un peu de jeunesse.


    La juge réprima un sourire:


    —On dirait que vous l’avez connu.


    —Nous avons fait connaissance ce matin, à l’institut médico légal, pendant quelques minutes.


    —Vous êtes allée à la morgue?


    —Oui. J’aime bien savoir à qui j’ai affaire.


    La juge persifla:


    —Quelle conscience professionnelle!


    —Allez-vous me la reprocher?


    —Loin de moi cette idée. Je m’en étonne, seulement.


    —Qu’est-ce qui vous étonne dans cette démarche?


    —Qu’une jeune femme comme vous ait eu envie d’aller en ces lieux.


    —Je crains que le mot «envie» ne convienne pas. Parlons plutôt de «devoir». Ça fait partie du métier, madame la juge.


    Le front de madame la juge se plissa:


    —Certes… mais j’ai cru comprendre que vous sous-entendiez que Lemercier aurait pu être un gigolo?


    —C’est en effet ce que je crois.


    —Qu’est-ce qui vous le laisse à penser?


    —Ce gaillard portait beau et ne travaillait pas. Il fallait bien que quelqu’un paye… J’ai tout de suite pensé à cette éventualité et c’est pour cela que je voulais connaître son aspect physique.


    —Et donc?


    —Il a conforté mon opinion. Lemercier a dû être un bel homme, ce que l’on appelait à la Belle Époque un viveur.


    —Rien que ça ! ironisa la juge.


    Mary précisa:


    —Je me fie beaucoup à mes impressions.


    —Et vous pensez que…


    —Je pense que si Lemercier n’a pas hésité à essayer de faire chanter son oncle, il n’aurait pas eu plus de scrupules à monnayer ses charmes auprès des dames dont je parlais tout à l’heure.


    —Ça aussi c’est une présomption!


    —Tout à fait ! Mais une enquête sur la vie de notre défunt ne tarderait pas, je pense, à transformer cette présomption en certitude. Auquel cas maître Lessard n’aurait, en cas de procès, aucune difficulté à introduire le doute dans l’esprit des jurés.


    La juge prit le parti de sourire:


    —Ma parole, c’est une véritable plaidoirie ! Dommage que maître Lessard ne soit pas là pour l’entendre!


    —Il est reparti ? demanda Mary.


    —Oui, avec madame Bonnadieu.


    Le visage de Mary s’éclaira:


    —Vous avez levé sa garde à vue?


    —Oui, commandant.


    —Mais alors, pourquoi avez-vous demandé à me voir?


    —Peut-être pour me conforter dans l’idée que cette décision est la bonne.


    Mary accusa le coup:


    —Vous me faites beaucoup d’honneur, madame la juge.


    La bouche mince de la juge se tordit d’une drôle de manière, ce qui devait être sa façon de sourire. Ce fut bizarre car son visage austère ne se prêtait vraiment pas à une manifestation aussi frivole.


    —N’en croyez rien, dit-elle, vous raisonnez très bien.


    Et elle répéta, songeuse:


    —Très très bien.


    —Quoi qu’il en soit, fit remarquer Mary, vous ne prenez pas un grand risque. Madame Bonnadieu ne m’a pas fait l’effet d’être une personne prête à partir en cavale pour se soustraire à la justice.


    —C’est également ce que je me suis dit, reconnut la juge. Et comme maître Lessard se porte garant pour sa cliente…


    Elle leva ses grands bras:


    —Il ne faut pas être plus royaliste que le roi!


    Puis elle déploya une haute taille que sa maigreur accentuait encore.


    —De toute façon, comme vous l’aviez pressenti, outre ces garanties de représentation, maître Lessard avait des arguments… Comment avez-vous dit ? Irréfragables… pour obtenir la libération de sa cliente.


    De nouveau sa bouche mince se plissait curieusement tandis qu’elle présentait sa serre de rapace à Mary.


    —Où avez-vous pêché ce jargon, commandant Lester?


    —Mes cours de droit, madame la juge. Il en reste toujours quelque chose.


    —Le droit, la toxicologie, on peut dire que vos professeurs n’ont pas prêché dans le désert, commandant Lester. Nous sommes appelés à nous revoir, je pense.


    On lui signifiait son congé. Elle se leva et salua la juge.


    —Je suis toujours à la disposition de la justice, madame la juge.


    Bernadette Laurier se fendit d’un nouveau quart de sourire:


    —J’en prends bonne note, commandant Lester.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 8


    Perdue dans ses pensées, Mary remonta lentement vers le commissariat en regardant distraitement le cours de la rivière qui s’était gonflé d’une eau verte et mouvante, agitée par moments de tressaillements mystérieux.


    On était en période de grande marée et le flot saumâtre affleurait les ponts et le bord des trottoirs. En basse ville, elle devait déjà recouvrir les pavés de la rue René Madec, au grand dam des commerçants qui se méfiaient toujours des caprices de la rivière quand, sortant de son lit, elle entreprenait de visiter leurs boutiques.


    En passant devant l’accueil au commissariat, Mary demanda au brigadier de garde:


    —Le patron est là?


    —Je pense, commandant, je ne l’ai pas vu sortir.


    —Pouvez-vous lui demander s’il est visible s’il vous plaît?


    Le flic s’empressa:


    —Tout de suite commandant!


    C’était une jeune recrue fraîchement arrivée au commissariat et qu’elle ne connaissait pas encore aussi bien que les anciens. Elle le trouva bien poli.


    Il décrocha son téléphone, jeta quelques mots et écouta la réponse, puis il hocha la tête en direction de Mary en raccrochant.


    —C’est bon, il vous attend.


    —Merci, dit-elle en prenant l’escalier qu’elle escalada quatre à quatre sous l’œil effaré du jeune flic qui, lui, ne se serait pas précipité de la sorte s’il avait été convoqué chez le patron.


    Il y serait plutôt allé avec des moiteurs au front, en traînant les pieds.


    Mary, on le sait, n’en n’était plus là depuis un moment. Le commissaire Fabien l’attendait. Il vint lui-même ouvrir la porte et demanda:


    —Eh bien?


    —Voyez, répondit-elle en souriant, madame Laurier ne m’a pas mangée.


    —Que voulait-elle?


    —Pour faire court, m’aviser que madame Bonnadieu avait regagné son domicile…


    —À Dinard?


    —Je suppose. C’est son avocat, maître Lessard, qui l’a prise en charge pour la ramener chez elle.


    —Maître Lessard ! fit Fabien avec une grimace. Elle ne se mouche pas du coude, la bonne dame ! Lessard… Vous savez ce qu’on dit à son propos?


    Sans attendre la réponse à sa question, il jeta:


    —On dit que choisir Lessard comme avocat, c’est presque un aveu de culpabilité.


    —Ouais, dit Mary, je l’ai déjà entendue celle-là, même si ce n’était pas à propos de Lessard. Cependant, je pense que madame Bonnadieu n’est pour rien dans ce choix. C’est probablement son mari qui en a décidé ainsi. Avec les relations qu’il a pu se faire dans ses anciennes fonctions au ministère de la Justice, il n’est pas en peine pour trouver un défenseur de premier plan.


    —C’est probable, dit Fabien. Il a dû voir le phénomène Lessard à l’œuvre à plusieurs reprises.


    Il soupira, vaguement déçu:


    —C’est tout?


    —Tout quoi ? demanda Mary.


    —Tout ce que la juge avait à vous demander.


    —Non, il y avait aussi une question subsidiaire : elle voulait savoir ce que je pensais de l’élargissement de madame Bonnadieu.


    Phrase qui rendit Fabien perplexe:


    —Ah bon…


    Elle précisa:


    —Ou plutôt si, de mon point de vue, l’élargissement de madame Bonnadieu était une bonne idée.


    Le commissaire ricana:


    —Voilà que les juges consultent les flics à présent?


    —Ce n’était pas une consultation, c’était juste pour savoir ce que j’en pensais.


    Fabien s’esclaffa:


    —Car elle n’était pas persuadée du bien-fondé de sa décision ? Aurait-elle été en proie à des états d’âme?


    —Je n’ai pas eu ce sentiment, dit Mary.


    Fabien lança:


    —Un juge qui doute ! On aura tout vu!


    —Tss ! fit Mary. Quel mauvais esprit!


    Elle tenta une explication:


    —En interrogeant madame Bonnadieu, la juge s’est tout de suite rendu compte que si cette pauvre femme ne présentait aucun danger pour son entourage, en revanche elle offrait toutes les garanties de représentation souhaitées. D’autant que son conseil s’en est porté garant.


    —Maître Lessard?


    —Oui.


    Fabien reconnut:


    —La garantie me semble solide.


    —Elle a dû le paraître également à la juge. D’ailleurs maître Lessard a produit d’autres arguments qui ont emporté la décision de madame Laurier. Des arguments irréfragables, comme disent les juristes.


    —Irré… quoi ? demanda Fabien le front plissé.


    —Irréfutables, si vous préférez.


    —Je préfère. Où allez-vous chercher de pareils mots?


    —Dans les bouquins de droit, patron.


    —Pff ! fit Fabien. Vous et vos livres de chevet…


    Elle protesta:


    —Ce ne sont pas mes livres de chevet!


    Elle eut une moue:


    —Encore que comme soporifique, ils se posent un peu là!


    —Alors, qu’est-ce que vous lisez?


    —En ce moment?


    —Non, d’une manière générale. Quelles sont vos préférences ? Romans ? Biographies ? Histoire?


    —Un peu tout ça… Mais si vous voulez savoir, ce qui m’enchante c’est la poésie.


    —La poésie ? Voyez-vous ça!


    —Mais attention, pas la poésie contemporaine. Baudelaire, Verlaine, Hugo, Villon…


    Le commissaire l’interrompit:


    —N’en jetez plus!


    Elle précisa:


    —Vous voyez, rien que des classiques. Comme pour la musique, ou encore comme pour l’art… Je suis très perplexe à propos de l’art contemporain.


    —Et moi donc ! fit Fabien.


    Il devait regretter de s’être égaré dans une voie où sa policière préférée avait sur lui quelques longueurs d’avance. Mary le sentit et lui tendit une échappatoire:


    —Mais ce soir je voudrais me pencher sur une œuvre contemporaine due à la gendarmerie française, je voudrais me replonger dans ce dossier Bonnadieu.


    Fabien eut un geste d’impuissance:


    —Trop tard, jeune fille. Les gendarmes l’ont récupéré.


    Mary parut contrariée:


    —Déjà?


    —Eh oui, on m’a adressé deux pandores en grand uniforme ce matin ; à la requête du patron de la gendarmerie, je leur ai rendu ce foutu dossier.


    Il précisa:


    —Contre décharge, bien entendu.


    Elle opina:


    —Ça va de soi…


    Fabien paraissait plutôt soulagé d’être débarrassé de ce brûlot qui lui avait pourri sa matinée. Quel pataquès si ces paperasses avaient été égarées ! Rétrospectivement, il en avait encore des sueurs froides. Il considéra Mary d’un œil torve:


    —On dirait que ça vous chagrine.


    —Je n’ai fait que l’entrevoir, je n’ai pas eu le temps d’approfondir.


    —Ça suffit bien, dit Fabien. Qu’est-ce que vous auriez encore été fichue de trouver là-dedans?


    Comme elle ne répondait pas, il ajouta:


    —C’est le type d’affaire qui apporte plus d’emm… que de satisfactions. Les bleus n’auront qu’à s’en dépatouiller. Et s’il y a des fuites…


    Il eut un mouvement du bras qui signifiait que ces fuites ne sauraient en aucun cas lui être imputées. Il ajouta:


    —Avec des types qui ont grenouillé toute leur vie dans les ministères, on ne sait jamais à quoi on peut s’attendre.


    Mary demanda:


    —C’est du conseiller Bonnadieu que vous voulez parler?


    —Et de qui d’autre?


    —Je vous trouve bien sévère, patron. Pour avoir vu ce monsieur, ne fût-ce qu’un court moment, il ne m’a pas fait l’effet d’être un type qui «grenouillait», avec le sens péjoratif que votre phrase lui prête. J’ai vu un vieux monsieur très triste, mais aussi très digne qui, de son fauteuil roulant, faisait face la tête haute aux vicissitudes qui l’accablent. Et Dieu sait s’il en a eu sa dose ces derniers temps!


    —De quoi parlez-vous?


    —Tout d’abord cet accident…


    —Terrible, reconnut Fabien.


    —…suivi de sa mise à la retraite…


    —Bien des gens y aspirent, dit Fabien, surtout dans son état.


    Elle répondit du tac au tac:


    —J’en connais aussi qui la redoutent.


    Elle savait que le commissaire appartenait à cette dernière catégorie, ce qui lui valut un regard courroucé.


    —Vous parlez pour qui?


    Elle dit d’un air détaché:


    —Oh… pour personne en particulier!


    Il grommela:


    —J’aime mieux ça!


    Elle changea prudemment de sujet:


    —Et, après cet accident qui l’a laissé paraplégique, ce neveu qu’il a tant aidé tente de le faire chanter ! Enfin, cerise sur le gâteau si j’ose dire, la mort du neveu et la mise en examen de son épouse. Avouez que, affectivement, ça fait beaucoup.


    —Ouais, reconnut Fabien, ça fait beaucoup. Mais enfin, ceci ne nous concerne plus.


    Elle resta silencieuse. Le patron parut s’en étonner et demanda:


    —Quelle impression vous a laissée madame Laurier?


    Mary s’étonna:


    —La juge?


    —Oui.


    —Vous ne la connaissez pas?


    —J’ai dû l’apercevoir de loin trois ou quatre fois au palais de Justice. Ce n’est pas ce qu’on appelle connaître quelqu’un.


    —C’est toujours plus que ce que je n’en savais avant cet après-midi où je l’ai découverte.


    Elle réfléchit:


    —Si j’osais une comparaison littéraire, je dirais une sorte de Don Quichotte féminin.


    —Don Quichotte ? s’exclama Fabien. Rien que ça ? Et où était Sancho Panza?


    —Dans le couloir. En l’occurrence, il s’agit de sa greffière, une petite bonne femme effarouchée que la moindre parole de sa patronne met en transe, et qui répond au doux nom de madame Guyon…


    Elle ajouta:


    —Quant à la juge, c’est une dame d’une bonne cinquantaine d’années, très grande, plus maigre que mince, au visage austère pour ne pas dire émacié, encadré de cheveux gris coupés court. En deux mots, je dirais qu’elle a le physique de l’emploi et que les délinquants ne doivent pas en mener large quand ils sont en sa présence.


    Elle sourit largement:


    —Mais comme, depuis déjà quelque temps, je ne suis plus une délinquante, ça s’est tout à fait bien passé. J’ai même pu penser qu’elle avait souri à deux reprises.


    —Diantre, s’émerveilla Fabien, c’était donc un jour d’allégresse?


    —Qui sait ? Savez-vous la première question qu’elle m’a posée après m’avoir invitée à m’asseoir devant son bureau?


    —Non…


    —Elle m’a demandé textuellement, je cite : «Devinerez-vous qui était assis dans ce bureau avant vous ?»


    Fabien se recula dans son siège en croisant les bras:


    —Vous vous moquez?


    —Pas du tout!


    —C’est ridicule!


    —Pas tant que ça…


    —Ah bon… Qu’avez-vous répondu?


    —Ce qui m’a paru s’imposer.


    —Mais encore?


    —Maître Lessard.


    —Comme ça?


    Elle confirma:


    —Comme ça!


    —Et c’était?


    —Maître Lessard, justement.


    —Ça a dû lui couper le sifflet.


    —J’avoue qu’elle a paru surprise. Puis elle a pensé que j’avais rencontré l’illustre jaspineur dans le couloir mais je lui ai objecté que, n’ayant jamais vu cet homme, j’aurais été bien en peine de le reconnaître.


    —Vous allez passer pour une sorcière!


    Elle rit:


    —Pas grave, on ne les brûle plus ! Désormais elles font leur pelote en imposant les mains sur les écrouelles qui résistent aux médecines modernes.


    —En somme vous avez fait bonne impression à cette magistrate redoutée?


    —J’espère bien ! Il y allait de la réputation de la police tout de même.


    —Ce qui, comme chacun le sait dans cette maison, est votre principal souci ! fit ironiquement remarquer le commissaire.


    Elle répondit avec le plus grand sérieux:


    —Je ne vous le fais pas dire.


    Le commissaire la contemplait avec un sourire indulgent. Des échanges comme celui-ci, il n’en avait avec aucun autre flic et il les appréciait d’autant plus. Même si, parfois, la donzelle allait un peu loin dans l’impertinence.


    Elle profita de ces bonnes dispositions:


    —Je peux vous poser une question, patron?


    —Allez-y, fit Fabien intrigué.


    —Si vous aviez, en deux mots, à définir le personnage de madame Laurier, que diriez-vous?


    —Humph… fit le commissaire. Il paraît que c’est la journée des devinettes?


    Avec un mince sourire, elle l’encouragea:


    —Allez-y, patron, ça restera entre nous, et ensuite je vous livrerai ma définition à moi.


    —Eh bien, je dirais que c’est une fichue peau de vache!


    Mary parut impressionnée:


    —Hé bé ! Elle serait ravie de l’apprendre.


    —Elle le sait bien, répondit Fabien d’un air finaud, elle se délecte même de cette réputation et il paraît qu’elle l’entretient.


    —Ça, c’est du vice ou je ne m’y connais pas, dit Mary. En somme c’est une peau de vache sans la jolie fleur, et rien que la loi en tête?


    —C’est ça ! C’est même tout à fait ça ! Et vous, que diriez-vous?


    —Moi, je dirais que c’est une pince-sans-rire, dotée d’un sérieux sens de l’humour.


    Le commissaire faillit s’étrangler:


    —Pff ! C’est la meilleure. La mère Laurier, pince-sans-rire ? Vous avez de ces idées!


    Il réfléchit, sourit et modifia sa position:


    —Encore que… dans un sens vous avez raison. Pour ma part, je peux vous assurer que ceux qu’elle a pincé n’ont jamais eu envie de rire et même qu’ils n’ont pas dû apprécier son sens de l’humour.


    Mary glissa:


    —Il paraît que pour apprécier un trait d’humour, il faut être deux, et même parfois trois.


    —Et pourquoi trois?


    —Un qui lance la vanne, le second qui comprend et qui rit, et le troisième qui demande pourquoi les deux autres s’amusent tant, ce qui, évidemment, fait marrer les deux premiers.


    Le front du commissaire se plissa.


    —C’est presque la définition d’un dîner de cons, ça!


    Mary approuva:


    —Voilà une réflexion qui me rassure, patron.


    Le commissaire, lui, ne paraissait pas plus rassuré que ça:


    —Pourquoi?


    —Vous ne serez jamais le troisième!


    Fabien parut se demander si c’était vraiment un compliment.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 9


    Après cet entretien avec le patron, Mary regagna son domicile. Amandine Trépon s’activait dans la cuisine d’où sourdait un alléchant fumet.


    —Humm… Ce que ça sent bon ! fit-elle. Quelle est la surprise du chef ce soir?


    Elle embrassa Amandine.


    —Oh, rien d’extraordinaire, dit Amandine modestement. Un potage classique, poireaux pommes de terre…


    Mary renifla:


    —Il n’y a pas que ça Amandine!


    —Non, j’ai trouvé de belles coquilles Saint-Jacques au marché et je les ai cuisinées sur une fondue de poireaux, avec des petits légumes et un peu de crème. Je les accompagne avec du riz basmati.


    —Encore une fois vous me gâtez, Amandine. Vous en avez pris pour vous aussi, j’espère.


    —Oui…


    Elle montrait un petit plat emballé dans un papier d’aluminium.


    —Voilà, j’ai tout ce qu’il me faut!


    —Vous ne voulez pas rester dîner avec moi?


    —Je vous remercie Mary, mais ce soir il y a le match Toulouse/Toulon à la télé et je ne voudrais pas rater ça.


    —Encore du foot ! dit Mary accablée.


    —Pas du foot, corrigea la cuisinière, du rugby!


    —Bon, tant pis, dit Mary tristement, je vais donc dîner seule.


    Amandine glissa:


    —Des coquilles, je vous en ai laissé pour deux…


    —Ah bon?


    —Je me suis dit que monsieur Yann n’était pas venu depuis longtemps et que…


    Mary s’étonna:


    —Il n’est pas venu depuis longtemps?


    —Non, depuis le début de la semaine.


    —C’est vrai, reconnut Mary contrariée, on ne voit pas le temps passer. Vous avez raison, je vais l’appeler.


    La cuisinière rosit de plaisir. Elle aimait les belles histoires d’amour et elle trouvait que Mary négligeait son ami Yann qu’elle trouvait A DO RABLE!


    Elle ajouta:


    —Il y a un crumble aux pommes dans le four. Je sais que monsieur Yann…


    Ces attentions prodiguées à son ami par Amandine étaient touchantes. Mary fit mine de s’en agacer et éleva la voix:


    —Monsieur Yann adore ça, oui ! Comme il adore TOUT ce que cuisine Amandine Trépon. Savez-vous, ma belle amie, que je vais finir par être jalouse?


    —Oh… fit Amandine la bouche en cul-de-poule en rougissant comme un séminariste surpris par son évêque à lire Playboy dans les toilettes de la sacristie. Vous… vous n’avez pas honte?


    La pauvre en bredouillait d’indignation.


    Mary éclata de rire, dédramatisant la situation:


    —Honte, moi ? Jamais ! Vous m’avez donné une fameuse idée, Amandine, j’appelle Yann tout de suite!


    Amandine parut rassérénée:


    —C’était pour rire?


    —Mais bien sûr, ma bonne Amandine, dit Mary en l’embrassant, vous me connaissez, je suis parfois d’humeur taquine.


    Amandine souffla:


    —Eh bien, j’aime mieux ça!


    Il n’avait pas fallu supplier bien longtemps Yann Charpentier, le vétérinaire cher à Mary. Trois quarts d’heure plus tard il arrivait, une bouteille de vin dans une main, un bouquet de fleurs dans l’autre.


    Amandine avait déjà regagné son gourbi, sinon elle aurait bénéficié du bouquet. Yann savait y faire avec les vieilles dames ! Il est vrai qu’elles constituaient le plus gros de sa clientèle.


    Tant pis, Amandine trouverait les fleurs le lendemain matin.


    Mary avait eu le temps d’allumer du feu dans la cheminée et de préparer un petit apéro. Le fond sonore était assuré par le Concerto pour deux guitares et orchestre de Vivaldi excellemment exécuté par Ida Presti et Alexandre Lagoya.


    Mary et Yann passèrent une agréable soirée prolongée d’une tendre nuit et, au matin, chacun retourna à ses occupations : Yann à sa clinique pour chiens et chats et Mary à son poulailler… Ainsi appelait-elle le commissariat, lieu où, comme chacun le sait, il y a une forte concentration de poulets. Fortin, lui, préférait parler de «l’usine», dénomination moins appropriée dans le cas présent que celle de Mary car il n’était pas d’usine où l’on eut toléré qu’un employé consacrât sa première heure de présence à lire le journal.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 10


    C’était pourtant ce que le grand faisait car, lorsque Mary arriva au bureau, Fortin était absorbé –comme presque tous les jours– par la lecture de l’Équipe.


    —Ah, te voilà ? dit-il en abaissant son journal.


    —Me voilà, confirma-t-elle. Tu es là depuis longtemps?


    Fortin regarda sa montre.


    —Un petit quart d’heure…


    Elle ironisa:


    —Si je comprends bien, tu es presque en heures supplémentaires.


    —C’est vrai, reconnut-il flegmatiquement, je n’y avais pas pensé.


    Neuf heures sonnaient à la cathédrale et, synchronisation presque parfaite, le téléphone se mit de la partie. Mary décrocha immédiatement et reconnut immédiatement la voix du patron:


    —Ah, vous êtes là?


    Comme tous ces hommes avaient des réflexions originales!


    —Bonjour monsieur. Oui, je suis là, ça semble vous étonner. Il est neuf heures…


    —Je sais bien qu’il est neuf heures… Hier aussi il était neuf heures et…


    Ça y est, il était toujours fâché…


    —Hier c’était un accident, patron…


    Il coupa court à l’explication:


    —Bon, bon, ça va… Pouvez-vous monter jusque chez moi?


    —Bien sûr, monsieur, j’arrive!


    Fortin avait quitté sa lecture pour la regarder:


    —Le boss ? demanda-t-il laconiquement.


    Elle hocha la tête affirmativement:


    —Le boss… et tout de suite!


    Fortin grimaça et replongea dans les mésaventures de l’équipe de France de rugby. Il se méfiait comme de la peste des «invitations» qui venaient de l’étage supérieur et qui ne paraissaient pourtant pas affecter l’humeur du commandant Lester. Bah, elle saurait toujours s’en tirer, celle-là ! Pour emberlificoter le patron, il n’y en avait pas deux comme elle.


    Mary toqua à la porte vernie et entra dès qu’elle entendit le commandement.


    —Bonjour patron, dit-elle enjouée.


    —Bonjour Mary, répondit Fabien d’un ton bourru. Asseyez-vous donc.


    Elle se posa sur l’une des chaises disposées face au bureau du commissaire et attendit sagement.


    Le commissaire Fabien remua quelques feuillets posés devant lui sur le sous-main de buvard vert.


    —Il semble, commença-t-il d’une voix lente, que vous ayez fait forte impression sur madame Laurier…


    —Ah… fit-elle intéressée. Comment dois-je l’entendre?


    Le commissaire dressa la tête:


    —Pardon?


    —Vous aurais-je occasionné des ennuis?


    —Pas du tout. Cependant madame la juge a demandé expressément, et obtenu, que vous soyez en charge de l’enquête sur ce qu’il convient désormais d’appeler l’affaire Bonnadieu.


    Elle s’étonna:


    —La gendarmerie est déchargée?


    —Non ! La gendarmerie continuera ses investigations…


    Mary ne parut pas comprendre. Le front plissé elle demanda:


    —Alors…


    —Alors j’ai reçu ce matin une note de la Chancellerie et, pour être plus précis, de la Direction des Services Judiciaires confirmant les recommandations du parquet de Quimper et me priant instamment de vous brancher sur cette affaire Bonnadieu. Je vous charge donc d’éclairer ce sombre paysage.


    Elle admira : le patron était dans sa période belles lettres, c’était presque hugolien.


    Cependant elle objecta:


    —Il me semble que c’est là une procédure quelque peu… comment dire… insolite. Vous ne trouvez pas?


    —Certes, mais ce n’est pas tous les jours qu’un haut magistrat est sous le coup d’une suspicion d’assassinat. N’oubliez pas que monsieur Bonnadieu a été pendant de longues années une éminente personnalité du ministère de la Justice.


    —En l’occurrence, ce n’est pas monsieur Bonnadieu qui est suspect, mais son épouse.


    —Qu’importe…


    Il se gratta la tête:


    —Comment dit-on déjà?


    Elle lui souffla:


    —Caesaris mulier non fit suspecta!


    Il fronça les sourcils:


    —Qu’est-ce que vous dites?


    —La femme de César ne doit pas être soupçonnée!


    Il acquiesça:


    —Ouais, c’est ça ! Pas la peine de jargonner!


    —Je ne jargonne pas, je fais même de la citation authentique. Et en plus, vous avez le sous-titrage!


    Fabien n’appréciait pas.


    —C’est ça, faites la maligne!


    Il était temps de changer de registre. Elle demanda:


    —En bref, qu’est-ce qu’on attend de moi?


    —C’est tout simple…


    —Mais encore?


    —«On» attend que vous fassiez toute la lumière sur cette affaire.


    —Rien que ça?


    Le patron appliqua ses mains ouvertes l’une contre l’autre et confirma, un tantinet sarcastique:


    —Rien que ça!


    —La lumière… Quelle qu’elle soit?


    Le commissaire parut embarrassé:


    —«On» préférerait bien sûr que madame Bonnadieu soit exonérée de tout soupçon.


    —Exonérée de tout soupçon ? répéta Mary. Vous voulez dire blanchie?


    —Ouais!


    —Comme de l’argent noir à la sortie d’une banque suisse?


    —La formule est osée, mais c’est un peu ça.


    —Très bien, mais…


    —Mais quoi?


    —Mais je ne suis pas blanchisseuse… Et si elle est coupable?


    Le patron resta silencieux, considérant avec attention les documents qu’il avait sous les yeux. Mary poursuivit:


    —Vous m’avez bien fait comprendre qu’il y avait beaucoup d’éléments à charge contre madame Bonnadieu…


    —Oui, mais la juge Laurier prétend que vous les avez démontés un à un avec beaucoup d’aisance.


    —Peut-être… Mais je dois vous rappeler que je n’ai pas eu le temps de consulter le dossier de la gendarmerie avec toute l’attention voulue.


    —Ça pourrait modifier votre regard sur la culpabilité présumée de madame Bonnadieu?


    —Ça pourrait, en effet…


    —Il vous faudra donc récupérer ce dossier auprès des gendarmes.


    Cette perspective ne parut pas enchanter Mary Lester. Elle prévoyait des réticences et des complications administratives dont un militaire sourcilleux de ses prérogatives sait user pour faire traîner les choses. Ce qu’en deux mots elle définissait comme la «force d’inertie». Elle n’avait pas d’énergie à gaspiller dans ces vaines querelles.


    —Peut-être pourriez-vous vous en charger?


    Visiblement, le commissaire Fabien partageait ses appréhensions.


    —Je peux essayer, dit-il sans enthousiasme, mais ça va prendre du temps.


    —Ouais, fit Mary après réflexion, je pense qu’il serait plus rapide de faire intervenir la justice. Je vais demander à madame Laurier de me recevoir. Pouvez-vous me confier le courrier de la Chancellerie?


    —Je vais vous en faire tenir une photocopie.


    —Bien, dit-elle, moi, j’appelle le tribunal.


    


    *


    


    Elle revint à son bureau où Fortin, qui avait replié son canard, s’appliquait à comparer les procès-verbaux établis lors de son enquête sur les vols de métaux.


    —Ça avance ? demanda-t-elle.


    —Pff, fit le grand d’un air dégoûté, il y aura bientôt un an que je suis là-dessus. J’ai planqué je ne sais combien de nuits dans des endroits dégueulasses, j’ai fait des descentes dans des casses automobiles où j’ai failli me faire éclater la tête à coups de barres de fer, dans des camps de manouches où on m’a braqué au fusil de chasse et dans des cités où j’ai failli être suriné. Mais tout ça ce n’est rien ! Tu as vu le monceau de paperasses que je me suis tapé?


    Il regardait Mary d’un air triste en poussant devant lui l’épais dossier. C’était à coup sûr ce qu’il détestait le plus : remplir des paperasses…


    —Le mal du siècle, marmonna Mary. Quand je pense que l’informatique était censée nous libérer de cette peste!


    —Eh ben, c’est loupé ! fit Fortin d’un ton las.


    Elle voulut tout de même l’encourager:


    —Allez, tu vas bientôt en voir le bout.


    Considération qui ne parut pas regonfler le grand:


    —Le bout de quoi?


    Elle considéra l’épais dossier posé sur le bureau de Fortin:


    —Tu dois bien avoir là-dedans de quoi traîner cette bande devant la justice.


    —Et alors ? dit le grand en reniflant, ce qui était chez lui signe de colère. Ils s’en tireront avec quoi ? Trois mois, six mois ? Et encore, assortis du sursis et en me faisant un bras d’honneur à la sortie du tribunal. Je te jure!


    Cette fois, le grand frôlait la déprime. Il regarda Mary, plein d’espoir, comme s’il pensait que, d’un coup de baguette magique, elle allait le sortir de ce marasme.


    —Allez, dit-elle, tu ne vas tout de même pas te laisser aller pour si peu. Demain je t’emmène…


    —Où ça ? demanda-t-il plein d’espoir.


    —À Dinard, mon grand, à Dinard. Ça te va?


    —Si ça me va ? s’exclama-t-il. Si ça me va ? Mais tout me va plutôt que de me coltiner ces conneries!


    


    *


    


    La juge Laurier avait accepté de recevoir Mary entre deux audiences. Toujours noire et sèche, elle semblait être l’allégorie du châtiment qui attendait les justiciables paraissant devant elle.


    En d’autres temps on appelait ça une «hirondelle de potence» par allusion à ces gens d’armes qui menaient les condamnés au gibet. Ces temps n’étaient plus, par bonheur ! Les vergers du roi Louis ne recevaient plus leurs moissons de pendus mais il subsistait quelques oiseaux de mauvais augure, pour les rappeler. Ce n’était pas vraiment rassurant… Même si la «sainte guillotine» qui avait remplacé les bois de justice avait elle aussi été mise au rancart.


    Mary, après l’avoir saluée avec déférence, lui présenta le document que lui avait remis le commissaire Fabien. Elle l’examina rapidement et jeta laconiquement:


    —Je suis au courant.


    Puis elle jeta à sa greffière qui se tenait craintivement devant son ordinateur:


    —Veuillez nous laisser, madame Guyon.


    La petite bonne femme ne se le fit pas dire deux fois. Elle prit la fuite furtivement et ferma la porte avec précaution, comme si le moindre claquement pût risquer d’offenser l’oreille de sa redoutée patronne.


    —Je suppose que ce courrier a dû vous surprendre, commandant.


    —Dans ce métier, il y a bien peu de choses qui me surprennent encore, madame la juge. Cependant j’ai trouvé cette mission pour le moins inusitée.


    —Inusitée en effet, commandant, mais nous sommes dans un cas de figure peu commun. Il est rare, pour ne pas dire unique dans les annales, que l’épouse d’un ex-directeur de cabinet du ministre de la Justice soit impliquée dans une affaire de meurtre.


    Mary pensa : «Ça arrive pourtant aux enfants de ministres !» Mais elle garda cette réflexion pour elle. On pouvait tomber en disgrâce pour moins que ça.


    Madame la juge poursuivait:


    —Il faut absolument que cette affaire soit éclaircie.


    —Mais je croyais que les gendarmes…


    La juge eut un geste d’agacement:


    —Les gendarmes… Pour les gendarmes, la cause est entendue : madame Bonnadieu est coupable. Tous les éléments qu’ils ont recueillis corroborent leur conviction. J’ai quelques raisons de penser qu’ils n’en bougeront pas.


    Visiblement la crainte qu’elle faisait peser sur le petit personnel du tribunal, et en particulier sur sa malheureuse greffière, n’avait guère d’influence sur les gendarmes. Mary aurait parié que si on lui en avait touché deux mots, elle aurait pris le mors aux dents. D’ailleurs, il n’y avait personne pour s’y risquer. Toute vérité n’est pas bonne à dire, en particulier à une patronne du calibre de la juge Laurier.


    Après un temps de silence, Mary osa:


    —Puis-je vous demander ce qui vous a amenée à me recommander pour cette contre-enquête?


    La bouche mince de la juge se fendit d’une espèce de sourire:


    —Qu’est-ce qui peut vous laisser croire que je suis intervenue dans cette décision?


    Mary décida de taquiner un peu la redoutable magistrate. De son poing fermé ne sortait plus que son auriculaire orienté vers le plafond.


    —Mon petit doigt, dit-elle.


    Le visage de la juge se crispa, son regard s’assombrit:


    —Qu’est-ce à dire?


    —Certains policiers qui se targuent d’une perspicacité supérieure disent «mon flair». Comme je ne suis pas un chien, je préfère dire «mon petit doigt» quand je découvre certaines choses par déduction.


    Le maigre visage de la magistrate se tendit encore davantage. Elle ne devait apprécier l’humour que lorsqu’elle en était l’auteur.


    —Gardez pour vous vos plaisanteries de garçon de bain et éclairez-moi, s’il vous plaît!


    La voix était toujours sèche, impérative. Mary ne s’en offusqua pas et expliqua docilement:


    —Vous ne m’avez pas convoquée pour rien…


    —En effet, reconnut la juge. Après?


    —Après il y a eu cette intervention «inusitée» à Dinard où vous m’avez fait intervenir à la suite…


    Elle parut hésiter et se décida enfin:


    —… d’un pas de clerc de la gendarmerie. On peut dire ça?


    Madame la juge opina du chef.


    —On peut le dire…


    —Vous avez voulu savoir comment s’était déroulée cette interpellation et par la suite vous avez jugé qu’il serait peut-être bon d’avoir sous la main un officier de police moins rigide qu’un militaire en mission.


    Comme la juge ne pipait mot, elle ajouta:


    —En fait, vous m’avez fait passer une sorte de test… Je me trompe?


    La juge ne répondit pas directement mais cette fois elle sourit:


    —Au cours de notre entretien d’hier, dit-elle, vous m’avez laissé entendre que cette accumulation de preuves –ou de soi-disant preuves– vous paraissait pour le moins étrange et discutable. Par ailleurs, vous avez manifesté, lors de cette opération humm… mal venue, une compassion pour la justiciable qui n’a pas toujours cours dans les services de police.


    Après un silence, elle rajouta:


    —La réputation que vous vous êtes taillée dans l’exercice de vos fonctions laisse à penser que j’ai affaire à une femme de caractère, peu disposée à se laisser aller aux solutions de facilité.


    —Ce qui m’a parfois occasionné quelques ennuis, sourit Mary.


    —Voilà qui ne me surprend pas.


    La juge se redressa:


    —Cette affaire Bonnadieu met la Chancellerie dans l’embarras. La justice a besoin de sérénité, pas d’un nouveau scandale.


    —Bah, dit Mary, les scandales se succèdent à une telle allure qu’un nouveau fait oublier le précédent et ainsi de suite. La presse…


    La juge la coupa vivement:


    —La presse ne doit pas s’en mêler!


    C’était aussi définitif que «circulez, il n’y a rien à voir !»


    Aussi définitif mais aussi vain. Les journalistes sont toujours à l’affût d’un joli petit scandale et le fait de savoir un conseiller de la place Vendôme impliqué dans une affaire de meurtre serait de nature à mettre en transe tous les gazetiers de France et de Navarre. Le scandale fait vendre…


    —Elle s’en mêlera pourtant, assura Mary. Il n’y a pas trente-six solutions, il y en a deux : ou madame Bonnadieu est coupable, ou elle est innocente.


    —Évidemment…


    Une nouvelle fois la vivacité de la réponse montrait que madame la juge s’agaçait vite… Mary ne parut pas tenir compte des états d’âme de la magistrate.


    —Mon intime conviction me porte à croire que cette dame Bonnadieu est tout à fait incapable de commettre le crime dont on l’accuse.


    La juge l’écoutait avec une attention sourcilleuse.


    —Cependant, dans une affaire criminelle, il faut faire abstraction de ses sentiments personnels…


    —Cela va de soi, approuva la juge.


    Mary poursuivit:


    —Je dois vous dire que s’il s’avérait que madame Bonnadieu est coupable, je ne céderais à rien pour laisser croire le contraire.


    —C’est bien ainsi que je vois les choses, dit la juge. Cependant, je vous demanderais, dans ce cas, de me réserver vos conclusions.


    Mary sourit:


    —C’est également ainsi que je vois les choses, madame la juge.


    La juge la fixa et précisa:


    —C’est-à-dire de ne faire de votre chef aucune déclaration à la presse.


    —Il va sans dire, madame la juge. Mais à propos de chef, il faudra pourtant que je tienne le commissaire Fabien au courant des développements de l’enquête.


    La juge la foudroya du regard:


    —Vous m’avez mal comprise, commandant. Je viens de vous dire qu’il faudra me réserver ces informations.


    —Mais madame la juge, objecta Mary, le commissaire Fabien est mon chef direct. Je lui dois respect et obéissance.


    —Respectez-le autant que vous le voudrez, mais, pour cette affaire, c’est à moi et à moi seule que vous devrez obéissance.


    Mary se leva:


    —Dans ce cas, madame, il me faut décliner cette mission.


    La juge Laurier parut ne pas en croire ses oreilles:


    —Pardon ? fit-elle d’un ton menaçant.


    Mary ne se laissa pas intimider et, la regardant dans les yeux, elle asséna:


    —Je n’ai jamais entrepris une enquête criminelle sans en informer journellement mon patron. Et je n’ai pas l’intention de commencer aujourd’hui.


    —Dites donc commandant, vous savez à qui vous parlez?


    —Parfaitement, madame. Je n’ai pas l’intention de vous manquer de respect mais je dois vous dire très fermement que le commissaire Fabien sera informé de l’évolution de mon enquête ou alors je lui demanderai de m’affecter à une autre mission.


    Les yeux de madame la juge lançaient des éclairs.


    —C’est de l’insubordination!


    Mary tint bon sous l’orage et fit remarquer très calmement:


    —Certainement pas ! Si j’ai bonne mémoire l’insubordination concerne les personnels militaires… Or, que je sache, les services de police n’entrent pas dans ce cadre. Ça pourrait être un refus d’obéissance si vous étiez mon supérieur hiérarchique, mais nos administrations étant séparées, c’est bien au commissaire Fabien que je dois rendre des comptes.


    —Et si le commissaire Fabien vous maintient dans cette mission?


    —Dans ce cas je considérerai qu’il est d’accord pour être totalement tenu à l’écart de mon activité, donc que je suis en quelque sorte détachée auprès de vos services. Je ne suis pas certaine qu’il accepterait mais je peux lui poser la question si vous le désirez.


    Le front de la juge Laurier s’était creusé de rides profondes. Sa bouche mince n’était plus qu’un trait livide dans son visage maigre.


    Visiblement le commandant Lester lui posait problème. Elle avait voulu une femme de caractère, elle était servie.


    Mary nota que sa lèvre supérieure s’ombrait d’un duvet soigneusement décoloré. Elle se retint de pouffer –ce n’était pas le moment !– en imaginant la mère Laurier affublée d’une moustache de gendarme.


    Les lèvres minces s’ouvrirent enfin pour laisser filtrer une voix aigre:


    —C’est bien, commandant, vous pouvez disposer, je vais aviser.


    Mary se retira après un salut discret qui ne reçut pas de réponse. Pensive, elle regagna le commissariat.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 11


    Dans le hall elle croisa le patron qui s’apprêtait à sortir. Il se bloqua net dans son élan et s’enquit:


    —Vous n’êtes pas encore partie à Dinard?


    —Non monsieur. Et, à part pour y faire du tourisme, je crains bien de ne pas être près d’y aller.


    —Pardon ? fit le commissaire éberlué.


    —Je voulais dire dans le cadre de mes fonctions…


    Les sourcils du commissaire se froncèrent:


    —Allons bon, que s’est-il encore passé ? Les gendarmes?


    Elle eut un large geste du bras:


    —Pff ! Les gendarmes n’y sont pour rien!


    —Alors?


    —La juge, monsieur le commissaire, la juge!


    —Aïe Aïe Aïe ! fit Fabien soudain accablé.


    Il prit familièrement Mary par le coude et s’engagea dans l’escalier:


    —Venez donc me raconter ça!


    Il referma soigneusement la porte et demanda anxieusement:


    —Qu’est-ce qui a craqué ? Je croyais que madame Laurier était devenue votre copine.


    —Holà ! dit-elle en levant la main. Vous allez un peu vite. Je ne copine pas si facilement.


    —Certes, mais ça s’était bien passé la première fois.


    —La première fois, oui, mais pas la seconde.


    —Qu’est-ce qui s’est mis en travers?


    Elle pointa son index vers le commissaire:


    —Vous!


    —Moi ? dit Fabien interloqué. Mais je ne la connais pas, cette sacrée bonne femme!


    —Vous allez comprendre, dit Mary. Figurez-vous que cette sacrée bonne femme, comme vous dites, semble avoir l’habitude qu’on lui obéisse au doigt et à l’œil. Elle voulait que je lui promette de ne parler de l’évolution de l’enquête à personne.


    —Ça me paraît normal, dit Fabien. C’est un sujet délicat, on ne peut pas se permettre d’avoir des fuites.


    —Bien entendu, je l’ai rassurée sur ce point mais j’ai tout de même dû lui dire que je devrais vous rendre compte de l’évolution de l’enquête.


    —Ça me paraît aussi également normal.


    —C’est ce que j’ai pensé, depuis le temps que vous me répétez «tenez-moi au courant» à chaque fois que je sors de ce bureau. Mais madame Laurier ne l’entend pas de cette oreille, elle est montée sur ses grands chevaux et…


    —Et vous aussi, je suppose?


    —Pas du tout ! Je suis restée très calme, vous me connaissez…


    —Ouais, fit Fabien qui savait mieux que personne combien le commandant Lester s’entendait à rendre sa placidité exaspérante.


    —Elle s’est faite menaçante, a même parlé d’insubordination…


    —Rien que ça!


    —Ouais, je lui ai fait remarquer que le délit d’insubordination concernait essentiellement les militaires et qu’à ce jour j’étais dans la police, pas dans la gendarmerie et que, dans le cadre de mon état de fonctionnaire, on pourrait tout au plus parler de refus d’obéissance à condition que ce fût à vous qui êtes mon supérieur que j’aie formulé ce refus.


    —Qu’a-t-elle répondu?


    —Elle a pris son air le plus pincé pour me dire «je vais aviser».


    —Et alors?


    —Alors je l’ai laissée aviser et je suis sortie.


    Le patron paraissait très ennuyé.


    —Bon sang de bon sang ! dit-il en tapant sur son bureau.


    Elle demanda le plus innocemment du monde:


    —Je n’ai pas bien fait?


    —Euh… eh bien euh… je ne sais pas!


    Mary suggéra:


    —Elle va peut-être accepter que je vous avertisse du déroulement de l’enquête, dans ce cas…


    —Dans ce cas quoi?


    —Dans ce cas il vaut mieux que j’y aille tout de suite.


    —Où ça?


    Décidément, le patron paraissait quelque peu perdu.


    —Mais à Dinard, pardi!


    —À Dinard ? Mais vous venez de me dire que la juge…


    —La juge ne m’a pas interdit d’aller à Dinard!


    Le patron en resta sans voix.


    —Vous avez bien reçu du ministère des directives vous enjoignant de mettre le commandant Lester sur l’affaire Bonnadieu?


    —Oui, mais…


    —On ne vous a pas précisé que le commandant Lester devrait se mettre à la disposition de la juge Laurier?


    —Non mais c’est vous qui m’avez dit que pour obtenir la mise à disposition du dossier Bonnadieu la juge aurait plus de poids auprès des gendarmes!


    —C’est exact ! Je suis donc allée, de mon propre chef, demander ce service à la juge Laurier. Cette démarche n’ayant pas abouti, je reviens vers vous…


    Le patron parut soudain accablé:


    —Dans quoi êtes-vous encore en train de m’embarquer Mary Lester?


    Holà ! Quand il lui donnait son nom et son prénom, c’est que ça allait mal. Elle le rassura:


    —Mais dans rien, patron ! Vous avez reçu ce papier qui vous couvre, et vous m’avez donné l’ordre d’enquêter sur la mort de cet Anthony Lemercier. Je suis donc partie à Dinard pour ce faire en compagnie du capitaine Fortin. Point!


    —Mais la juge…


    —Pas vous, patron ! dit-elle. Pas vous ! Le commissaire divisionnaire Fabien ne va tout de même pas amener le pavillon devant cette harpie ! D’abord, vous n’êtes pas au courant de ma démarche chez madame Laurier.


    —Ah bon…


    —Je ne vous ai rien dit!


    —De mieux en mieux ! Mais vous?


    Elle appuya son index sur son sternum:


    —Moi ? J’étais allée demander un service à madame Laurier, elle ne me l’a pas rendu, je l’ai saluée courtoisement et j’ai quitté son bureau.


    —Et vous croyez que ça va passer comme ça?


    —Je ne crois pas, j’en suis sûre!


    —Vous n’aurez pas accès au dossier des gendarmes!


    —Qu’à cela ne tienne. Ce qu’ils ont découvert, je pourrai bien le découvrir moi aussi. Je ne suis pas plus bête qu’un gendarme, si?


    Le patron haussa les épaules, furieux:


    —Il s’agit bien de ça ! Vous allez perdre un temps fou!


    —Ça prendra le temps qu’il faudra mais ça ne sera pas du temps perdu. Lemercier est mort, alors huit jours de plus ou de moins…


    —Mais la presse?


    —La presse ? Elle ne sait rien, la presse ! Le dossier est entre les mains de la gendarmerie. S’il y a des fuites, la juge saura vers qui se tourner.


    Le patron se résigna:


    —Vous aurez toujours le dernier mot n’est-ce pas?


    Elle le rassura:


    —Mais non, patron, c’est vous qui l’aurez!


    Elle lui adressa un clin d’œil complice:


    —Vous l’aurez, et vous serez tenu au courant.


    Elle allait fermer la porte quand elle se ravisa:


    —À propos, qui dois-je contacter à Dinard?


    Le patron était déjà ailleurs. Il parut tomber du ciel:


    —Pardon?


    —Il y a bien des flics à Dinard!


    —Évidemment!


    —Je ne vais pas tomber comme ça chez eux sans me présenter.


    —Évidemment, dit Fabien. Où avais-je la tête ? Je vais aviser le commissaire Nazelier de votre venue. C’est un mec comme ça!


    Il tendit le poing fermé, le pouce brandi vers le haut pour souligner les qualités qu’il prêtait au patron du commissariat de Dinard et il la rassura, si toutefois elle avait besoin de l’être:


    —Vous serez bien accueillie.


    —Acceptons-en l’augure, marmonna Mary qui connaissait la sensibilité épidermique de certains flics quand d’autres flics, et plus particulièrement des flics femmes, venaient brouter leur pré carré.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 12


    Mary était rentrée chez elle préparer son bagage. Il était en effet probable qu’elle dût envisager de rester quelques jours à Dinard. Son premier soin, avant de glisser quelques vêtements de rechange dans son sac de voyage, fut de faire un double de la clé USB qui contenait le dossier détenu à présent par les gendarmes. Ensuite, elle dissimula à nouveau la clé dans sa cachette, dans un plumier d’écolier qui contenait déjà une vingtaine de clés analogues.


    Ce faisant, elle sourit : si jamais quelqu’un parvenait à découvrir ces clés, il aurait un drôle de boulot pour les déchiffrer car la plupart d’entre elles étaient neuves et toutes étaient protégées par un code d’accès.


    Toutes ces clés étaient marquées d’une petite décalcomanie de signes du Zodiac dont elle était la seule à connaître la signification.


    Enfin, pour arriver à la cache, il faudrait d’abord affronter Amandine ce qui pouvait paraître facile à un gaillard habitué aux mauvais coups, mais il y avait aussi Mizdu…


    Ceux qui s’y étaient frottés s’en souvenaient encore, ou plutôt ils ne s’en souvenaient plus car ils n’étaient plus de ce monde.6


    Il y avait cependant un os : Fortin, qui avait paru si enthousiaste pour accompagner Mary à Dinard, avait dû déclarer forfait. Sa femme s’était fait une mauvaise entorse et, transportée aux urgences, le chirurgien avait jugé nécessaire de la plâtrer. Il fallait donc que le capitaine Fortin assume ses fonctions de chef de famille pendant l’immobilisation de la pauvre Madeleine.


    Mary dut retourner voir le patron pour lui expliquer la situation et, pour remplacer Fortin, elle avait demandé que Gertrude LeQuintrec soit son équipière. Le patron, bien sûr, avait accepté, pas fâché de garder sous la main le capitaine Fortin qui n’avait pas son pareil pour régler les bagarres dans la cité HLM ou des vérifications chez les gens du voyage. Mary, quant à elle, voyait quelques avantages à être flanquée d’une assistance féminine. En effet, elle allait devoir intervenir dans un milieu où il était peu probable que l’on dût recourir à la force.


    Béatrice Bonnadieu n’était assurément pas une personne violente, pas plus que son mari qui n’avait plus l’usage de ses jambes.


    Les deux autres habitants de la villa Bonnadieu, le majordome et la jolie soubrette, ne paraissaient pas non plus bien dangereux.


    D’ailleurs, au besoin, Gertrude était la disciple préférée du commandant Fortin qui lui avait enseigné tous ses bons coups –et aussi quelques mauvais– à utiliser en dernier recours, quand la diplomatie avait échoué.


    De plus, au volant, Gertrude conduisait avec une maestria surprenante. Elle apprit à Mary qui s’en était étonnée qu’au cours de son passage dans la gendarmerie, elle avait suivi des cours de conduite rapide au circuit de Montlhéry, ceci pour s’adapter aux nouveaux gangsters qui possédaient de puissantes voitures allemandes pouvant dépasser les 300km/h.


    Rassurée par ces précisions, Mary lui avait confié sa voiture sans la moindre appréhension et, tandis que la DS 3 filait bon train sur la voie express, elle consultait sur son ordinateur portable les fichiers qu’elle avait subrepticement scannés avant qu’ils ne soient restitués aux gendarmes.


    Si madame la juge Laurier avait su ça, ses beaux cheveux gris se seraient hérissés sur sa tête.


    Et Mary, qui avait l’imagination facétieuse, se représenta le visage émacié de la magistrate surmonté d’une brosse de paille de fer. L’image la fit pouffer, ce qui intrigua Gertrude. Cette dernière demanda:


    —Qu’est-ce qui te fait rire?


    —Oh, rien, dit Mary. Une image qui m’est passée devant les yeux comme ça.


    À cette parole elle ajouta un geste du bras devant son visage.


    Gertrude ne chercha pas à approfondir, mais Mary sentit qu’elle la regardait avec perplexité. Elle la rassura:


    —Ne t’affole pas, ma grande, Fortin te le dira, ça me prend souvent sans crier gare. Au début il s’en est inquiété mais maintenant il est habitué.


    —Je croyais, dit Gertrude, que tu avais reçu des blagues par mail. Moi j’en reçois des bardées à la maison.


    —Moi aussi, dit Mary distraitement.


    Gertrude comprit qu’elle n’était pas d’humeur à entretenir une conversation mais elle ne se doutait pas de ce qui pouvait captiver de la sorte le commandant Lester.


    Au fur et à mesure de la lecture du dossier, Mary prenait des notes sur son calepin et cela dura jusqu’à ce que la voiture s’arrête dans la cour du «Grand Hôtel», là où Mary avait retenu leur couchage.


    Comme c’était la basse saison, on leur avait généreusement octroyé deux chambres donnant sur la mer.


    Gertrude en fut éblouie:


    —C’est vachement chouette ! dit-elle. Tu descends toujours dans des établissements comme celui-ci?


    —Pas toujours, dit Mary. Mais la dernière fois que je suis venue sur la côte nord, je logeais dans un château hôtel posé sur un golf.


    —Dis donc ! fit Gertrude admirative. Tu ne te refuses rien!


    Mary répondit d’un ton détaché:


    —Je suis très sensible à l’esthétique des choses.


    Elle regarda d’un œil critique les murs de la chambre:


    —Par exemple, ici, la déco laisse à désirer.


    —Tu trouves ? demanda Gertrude. C’est pas mal pourtant.


    —Ça vient d’être refait, admit Mary, pour autant cet hyper modernisme n’est pas ma tasse de thé.


    Elle considéra une nouvelle fois les pans de tapisserie bleus et rouges lamés de traits d’argent et grimaça:


    —Comment peut-on avoir un tel goût de ch…


    Gertrude qui trouvait ça très beau fut peinée par cette appréciation.


    —Enfin, dit-elle en s’avançant sur le petit balcon et en contemplant la baie avec, dans les lointains, les murailles de Saint-Malo, l’extérieur sauve l’intérieur.


    Gertrude lisait à présent les avis placardés sur la porte. Quand elle vit les prix, elle frémit:


    —Dis donc, c’est pas donné!


    Puis elle s’enquit:


    —Le patron ne rechigne pas trop sur les notes de frais?


    —Oh si ! dit Mary avec détachement. Il rechigne même tout le temps.


    Elle rit:


    —Pff, quand il est dans ces dispositions, je l’appelle le commissaire Picsou.


    —Tu ne lui dis pas ça tout de même?


    —Non, mais je le pense tellement fort qu’il doit le recevoir de manière subliminale.


    Le front de Gertrude se plissa. Visiblement, le concept de subliminalité lui était inconnu. Sans s’en inquiéter, Mary réfléchit et ajouta:


    —Sauf quand je suis allée à Carhaix.7


    —Qu’est-ce qui s’est passé à Carhaix ? demanda Gertrude.


    Mary se mit à rire:


    —Tu ne vas pas me croire, j’étais logée au camping municipal.


    —Non!


    —Eh si ! Avec ma petite tente et mon sac de couchage. Que veux-tu, il faut savoir s’adapter. Tout dépend des circonstances. Ainsi, lorsque je suis descendue au château de Boisgelin c’était pour ne pas trop paraître à Paimpol, mais le hasard m’a servi puisqu’au cours d’une partie de golf j’ai rencontré des gens qui m’ont bien éclairée sur la personnalité du docteur Gaillard.8


    —Et ça t’a avancée dans ton enquête?


    —Et comment ! Ça m’a permis de comprendre certaines choses.


    Elle ne précisa pas lesquelles, laissant Gertrude, qui buvait ses paroles, dans la plus grande expectative.


    Elle ne saisissait pas tout, mais ça l’intéressait tout de même. Elle revint au concret:


    —Et Fortin?


    —Bof… Fortin c’est un rustique. Il n’est pas très sensible à la beauté des choses. Le Formule1 lui convient parfaitement mais il s’accommode aussi bien d’un dortoir chez les CRS. Du moment qu’il a un lit et une douche et que la gamelle est copieuse…


    Gertrude en resta toute songeuse. C’était pourtant bien de disposer du confort de cette belle salle de bains, avec sa baignoire à remous.


    —Bon, dit Mary, ce n’est pas le tout, mais nous sommes ici pour travailler. En tout premier lieu, nous allons rendre visite à la villa Bonnadieu.


    Elle n’eut pas de mal à retrouver la superbe villa de l’ancien haut fonctionnaire qui, comme le Grand Hôtel, faisait face à la mer. Elle gravit les trois marches qui menaient à une superbe porte à double battant et sonna.


    Après quelques instants d’attente la porte s’ouvrit sur le majordome compassé que Mary avait aperçu lors de l’arrestation de madame Bonnadieu. Lui aussi reconnut Mary et après un imperceptible moment d’hésitation il s’inclina avec beaucoup de style:


    —Madame…


    Mary demanda:


    —Vous me reconnaissez?


    Le majordome s’inclina derechef:


    —Oui madame… Vous êtes de la police.


    Elle hocha la tête:


    —Commandant Lester. Je suis venue m’assurer que madame Bonnadieu était bien rentrée chez elle.


    —Tout à fait bien, commandant. Maître Lessard l’a ramenée en début d’après-midi.


    —Parfait. Comment va-t-elle?


    Le bonhomme fit une moue dubitative:


    —Aussi bien que possible…


    Il y avait une nuance de reproche dans sa voix. N’était-ce pas cette policière qui était venue arrêter la patronne?


    —Pouvez-vous lui dire que je souhaiterais l’entendre?


    Le majordome prit un air profondément ennuyé:


    —Je crains que ce soit difficile. Madame Bonnadieu a été fort éprouvée par cette interpellation. Sa chambrière l’a aidée à se coucher et lui a administré un somnifère. En ce moment elle se repose.


    Mary sourit tant ce mot de «chambrière» lui semblait désuet.


    —Vous voulez parler de Betty, la femme de chambre?


    —En effet, madame.


    —Dans ce cas je pourrais peut-être voir monsieur Bonnadieu?


    —Monsieur Bonnadieu est actuellement en conférence avec maître Lessard, madame. Dois-je le prévenir?


    —Non, dit Mary. Rien ne presse et je ne voudrais surtout pas les déranger. Pouvez-vous lui faire part de ma visite?


    —Certainement, madame.


    —Je serais très heureuse s’il pouvait m’accorder une entrevue demain, disons en fin de matinée.


    —Je transmettrai votre requête.


    —Parfait. Je me présenterai à 11heures.


    Le visage du majordome se rembrunit:


    —Et si ce n’était pas possible?


    —Vous me le ferez savoir en temps voulu.


    Elle lui tendit sa carte:


    —Voici mon numéro.


    —Onze heures, répéta le bonhomme. J’en ferai part à monsieur Bonnadieu. Au revoir, madame.


    La porte se ferma. Gertrude qui avait assisté à la conversation sans moufter retrouva sa voix:


    —Non mais qu’est-ce que c’est que cet empaillé?


    Elle le singea:


    —J’en ferai part à monsieur Bonnadieu, madame…


    Mary sourit:


    —Tu trouves que je n’ai pas été à la hauteur?


    —Chais pas, fit Gertrude prudemment.


    —Tu n’aurais pas agi comme ça?


    Gertrude qui songea qu’elle avait peut-être été un peu trop loin haussa ses larges épaules en signe d’ignorance. Mary insista:


    —Comment aurais-tu opéré?


    —Ben… Je lui aurais collé ma brème sous le blair et je serais entrée en force.


    Mary siffla admirativement entre ses dents.


    —Ben dis donc, tu assimiles bien les cours de Fortin, toi ! Jusqu’au vocabulaire. C’est le patron qui va être content ! Tu as bien écouté ce que disait l’empaillé, pour reprendre tes paroles?


    —Ben oui.


    —Et il n’y a rien qui ait attiré ton attention?


    Gertrude prit un air perplexe:


    —Ben non… Il fallait?


    —Tu n’as pas entendu parler de maître Lessard?


    —Euh… si, vaguement.


    —Sais-tu qui est maître Lessard?


    —Un avocat, je suppose!


    —Oui, mais pas n’importe quel avocat. Maître Lessard est un maître du barreau, un homme qui ne s’en laisse pas conter, un homme auquel on ne colle pas une brème sous le blair mais à qui on présente sa carte de police avec déférence.


    Gertrude, la tête baissée, paraissait bouder.


    Mary la consola:


    —Allons, ne fais pas la gueule ! C’est pour ton bien que je te raconte ça ! Tu te souviens de ce que je t’ai dit tout à l’heure à l’hôtel?


    —Quand ça?


    —Quand tu t’es extasiée sur le luxe de ton logement.


    —J’ai cru comprendre que tu n’aimais pas…


    —Pas exactement. Je t’ai dit que la déco n’était pas tout à fait à mon goût, mais je t’ai surtout dit que je ne descendais pas que dans les palaces,que j’avais même fait une enquête en dormant sous la tente. Et qu’est-ce que je t’ai dit?


    —Je me souviens plus.


    —Je t’ai dit qu’il fallait s’adapter. J’enquêtais sur des voyous qui dormaient dans un camping, donc j’adoptais leur manière de vivre. Ici on enquête dans la haute…


    —Alors on s’écrase ? bougonna Gertrude.


    —On ne s’écrase pas, on s’adapte. Demain monsieur Bonnadieu nous recevra à l’heure dite…


    —En présence de son bavard, dit agressivement Gertrude.


    —C’est probable… Mais quelle importance ? Monsieur Bonnadieu a gravité toute sa vie dans le sillage des ministres de la Justice. Il connaît les arcanes d’une enquête beaucoup mieux que nous. Il a des relations que nous n’avons pas…


    —Ben alors on est mal barrées, dit Gertrude.


    —Oui, reconnut Mary. Mais c’est aussi pour cela que nous sommes là. Parce qu’à tort ou à raison, on nous prête des qualités que les gendarmes n’ont pas. C’est plutôt flatteur, non?


    Gertrude parut en douter:


    —Si tu le vois comme ça… Moi, j’ai plutôt l’impression qu’on va se casser les dents.


    —Ce n’est pas exclu, admit Mary. D’ailleurs, ça n’est jamais exclu. Enfin, qui vivra verra!


    Elle regarda sa montre:


    —Dis, il serait peut-être temps de passer à table?


    Était-ce encore dû à l’influence du capitaine Fortin ? En tout cas, c’était un langage que le lieutenant Gertrude LeQuintrec avait assimilé au quart de tour.


    


    
      
        6. Il s’agit de Blanic, tombé d’un toit en essayant de faire un mauvais sort à Mary Lester, et du commissaire Mercadier, écrasé par un chauffard au pied de son immeuble, dans des circonstances extrêmement troubles.

      


      
        7. Voir À l’aube du troisième jour, même auteur, même collection.

      


      
        8. Voir La croix des Veuves, même auteur, même collection.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 13


    Elles avaient dîné dans une crêperie qui ne payait pas de mine mais qui servait de délicieuses galettes à la saucisse auxquelles Gertrude avait fait honneur sous l’œil admiratif de la crêpière qui n’était pas habituée à voir ses clientes en commander quatre à la file.


    Mary s’était contentée d’une «complète» en plat de résistance et d’une froment sucre au dessert. Puis elles avaient rejoint leurs quartiers.


    De retour dans sa chambre, Mary avait continué à étudier les éléments du dossier recueillis par les gendarmes tout en prenant des notes.


    Le corps de Lemercier, assurait le rapport, avait été transporté post mortem. Avant de mourir, Lemercier avait vomi mais sa cavité buccale avait été nettoyée avec soin.


    Cependant des bribes de nourritures s’étaient retrouvées dans ses bronches et c’était sur ces particules que l’on avait décelé des traces d’arsenic.


    Constatation qui laissa Mary perplexe. Elle se promit de demander des explications complémentaires au légiste qui avait pratiqué l’autopsie, le docteur Mylène Courtois, une jeune femme qu’elle avait connue lors d’une précédente enquête, et avec laquelle elle avait sympathisé ; elle n’avait malheureusement pas eu l’occasion de la rencontrer lors de sa visite à la morgue.


    Enfin elle se coucha et sombra dans un sommeil sans rêves.


    Le lendemain matin, lorsqu’elle descendit prendre son petit déjeuner, Gertrude était déjà sur pied.


    Attablée devant une large baie vitrée qui s’ouvrait sur la mer, elle avait déjà fait un sort à quelques croissants.


    Mary s’en fut se servir et s’assit face à elle.


    —Bien dormi, Gertrude?


    —Parfaitement. Et toi?


    —Moi aussi…


    Elle bâilla et sourit:


    —C’est fou ce qu’on peut proférer comme banalités le matin… Tu ne trouves pas?


    Gertrude approuva de la tête en étouffant elle aussi un bâillement:


    —Ouais…


    Elle ne paraissait pas disposée à s’étendre outre mesure sur le sujet. Peut-être appartenait-elle à la catégorie des taciturnes qui souffrent quand on leur cause avant qu’ils n’aient avalé leurs trois tasses de café?


    Mary risqua:


    —Ça fait partie des civilités ordinaires.


    Gertrude bâilla derechef derrière sa main tendue en écran et acquiesça mollement:


    —Ouais… Enfin, à part ça, qu’est-ce qu’on fait?


    —D’abord on va se présenter au commissaire Nazelier pour voir s’il est aussi avenant que le patron a bien voulu le dire.


    —Tu as l’air d’en douter.


    —Je suis comme saint Thomas, je ne crois que ce que je vois. Et je me méfie des opinions toutes faites.


    —Le patron semble pourtant bien le connaître.


    —C’est quoi, bien le connaître ? L’avoir rencontré dans trois ou quatre réunions entre commissaires ? Avoir vidé une coupe de champagne en sa compagnie au pince-fesses du préfet ou à quelque autre occasion ? Je n’appelle pas ça bien connaître quelqu’un. S’il me disait qu’il a bossé avec lui pendant un an ou deux, ça serait déjà mieux. Enfin, wait and see, comme disent les Anglais. Et nous n’aurons plus à attendre bien longtemps pour voir.


    Elle se leva:


    —On y va?


    


    *


    


    Le commissariat, repérable de loin, était installé dans une bâtisse haute de trois étages, au toit en terrasse d’où on devait avoir une vue superbe sur la côte.


    Les embrasures des fenêtres et des portes étaient en assemblage de briques peintes alternativement en blanc et en rouge qui tranchaient sur la pierre apparente jointoyée de la façade.


    Mary trouva que le bâtiment ressemblait plus à un hôpital de campagne ou à une maison de retraite qu’à un quartier général de flics. Cependant, une grosse enseigne portant les mots POLICE dissipait immédiatement toute confusion ; quant aux voitures garées dans une cour cernée d’un mur surmonté d’une grille métallique, si elles avaient sur leur toit un gyrophare bleu, elles n’étaient pas pour autant des ambulances.


    Elles pénétrèrent dans l’enceinte par une porte piétonnière couleur sang de bœuf, escaladèrent trois marches et se trouvèrent dans l’entrée.


    Mary salua le jeune flic qui était préposé à l’accueil en présentant sa carte:


    —Bonjour… Commandant Lester du commissariat de Quimper. Je souhaiterais voir le commissaire Nazelier.


    Le jeune poulet les toisa:


    —Vous avez rendez-vous ? demanda-t-il d’un air méfiant.


    —Non, mais je suppose que mon patron, le divisionnaire Fabien, l’aura prévenu de ma visite.


    —Je vais voir, dit le flic en décrochant son téléphone sans quitter Mary des yeux, comme s’il se trouvait soudain en présence d’un animal rare et inquiétant.


    Il écouta attentivement ce que lui disait son interlocuteur et prononça comme à regret:


    —Deuxième étage, porte quatre.


    Puis, baissant la tête, il feignit de s’absorber dans une tâche difficile.


    Gertrude, en passant devant son comptoir, tapa du plat de la main sur le meuble, ce qui fit tressaillir le flicard ; il leva des yeux effarés sur cette grande et belle femme qui lui adressa un clin d’œil aguichant en lui glissant d’un ton prometteur:


    —Merci Toto!


    L’homme en resta bouche bée, il rougit, puis pâlit sans trouver de réponse, ce qui ne contraria pas Gertrude qui n’en attendait pas.


    Le commissaire Nazelier en personne vint leur ouvrir. C’était un petit quinquagénaire tout en rondeurs qui avait les mains moites et les doigts mous. Ses cheveux huileux étaient tirés en arrière et le trait de moustache sous un nez busqué lui donnait un faux air de Dario Moreno.


    Au moment de lui serrer la main, Mary éprouva un sentiment de répulsion. Tout sentait le faux chez ce gringalet rondouillard : fausse bonhomie, faux enjouement, sourire fabriqué, fausses dents…


    —Enchanté, commandant Lester, dit-il d’une voix mielleuse. Mon bon ami Fabien m’a annoncé votre visite.


    Mary le remercia et présenta Gertrude:


    —Lieutenant LeQuintrec…


    Nazelier considéra avec une attention affectée cette impressionnante rousse qui le dominait d’une tête.


    —Enchanté, lieutenant.


    Gertrude lui fit sentir sa poigne et, sans le quitter des yeux, dit:


    —Mes respects, monsieur le commissaire.


    Il n’y avait cependant pas plus de respect dans le ton de sa voix que d’enchantement dans celle du commissaire.


    —Je suppose, dit Mary, que le divisionnaire Fabien vous a expliqué les raisons de notre présence chez vous?


    —Oui, dit Nazelier en reprenant place derrière son bureau. Une affaire délicate, n’est-ce pas?


    Il n’attendit pas confirmation et enchaîna:


    —Bien entendu je vous assure de mon concours le plus complet…


    Il paraissait ravi de ne pas avoir à s’occuper de cette affaire délicate.


    —Que puis-je faire pour vous?


    Il était de cette catégorie d’individus que les vieilles personnes étiquetaient autrefois de la mention «trop poli pour être honnête». Ce «Que puis-je faire pour vous ?» frôlait l’obséquiosité. Ses lèvres minces souriaient d’un sourire aussi apprêté que celui d’un vieux politicard en campagne électorale. Cependant, si son regard restait attentif et dur, sa fausse cordialité aurait trompé la plupart des gens.


    Pas Mary Lester qui avait immédiatement discerné sous ces bonnes apparences bien des difficultés à venir.


    Elle jugea prudent de jouer le jeu en se disant : ne heurtons pas la bête de front. De sa voix la plus sucrée elle l’assura de sa reconnaissance:


    —Je vous remercie pour ces bonnes dispositions, monsieur le commissaire. Je n’en suis pas surprise, le divisionnaire Fabien m’avait prévenue… Vous êtes de ses amis, je crois?


    —Tout à fait, dit Nazelier en se rengorgeant, tout à fait… Le commissaire Fabien est une référence dans notre grande famille. Par où voulez-vous commencer?


    —Je pense, dit Mary, qu’en tout premier lieu il serait bon que je rencontre la famille Bonnadieu chez elle.


    Le commissaire hocha la tête avec une gravité feinte derrière laquelle elle devina de l’ironie.


    —Ça va de soi…


    —Pourriez-vous me détacher un de vos hommes?


    —Vous détacher un de mes hommes ? fit Nazelier l’air surpris. Qu’entendez-vous par là?


    —Tout simplement me recommander, voire me présenter, un de vos OPJ qui connaît bien le terrain et qui serait, en quelque sorte, mon référent…


    —Vous voulez dire, qui vous cornaquerait?


    —En quelque sorte ! Je suis ici en terre inconnue et je ne vais pas revenir vous déranger pour des détails qui pourraient être délivrés par un OPJ, voire par un de vos gardiens…


    Nazelier hocha la tête pour approuver cette demande:


    —D’autant que je ne suis en poste ici que depuis un an. Il y a en effet dans le personnel quelques anciens qui connaissent Dinard et ses environs comme leur poche.


    —À la bonne heure, dit Mary. Vous avez sûrement un nom en tête?


    Le commissaire Nazelier se plongea dans une courte méditation, puis, prenant son téléphone, appela le standard:


    —Dites donc à Bernoin de monter à mon bureau.


    Il raccrocha et –ce devait être un tic chez lui–se frotta les mains l’une contre l’autre, comme s’il venait de réaliser une excellente affaire.


    —Bernoin, dit-il, Bernoin ! C’est exactement l’homme de la situation. Il a fait toute sa carrière à Dinard et personne, dans ce commissariat, ne connaît la ville et ses environs mieux que lui.


    Il paraissait plus fier de sa trouvaille que s’il avait inventé la poudre.


    On toqua timidement à la porte et Nazelier cria:


    —Entrez!


    Le lieutenant Bernoin fit son entrée dans le bureau. C’était un petit homme sans âge, tout de tweed vêtu et qui aurait pu passer pour un jockey à la retraite. Il regarda les deux femmes et dit gauchement:


    —Bonjour…


    —Bernoin, dit Nazelier avec rondeur, je vous présente le commandant Lester et son assistante le lieutenant…


    Il quêta du regard l’aide de Mary car, visiblement, il n’avait pas retenu le nom de Gertrude.


    Mary vola aimablement à son secours:


    —Le lieutenant LeQuintrec…


    Elle se déplaça pour serrer la main du nouveau venu.


    —Enchantée de faire votre connaissance, lieutenant.


    Gertrude avait calqué son attitude sur celle de Mary et, quand elle tendit la main à Bernoin, celui-ci eut mouvement d’hésitation. Gertrude le dominait lui aussi d’une tête, ce qui parut l’effrayer.


    Le commissaire reprit la parole pour présenter les nouvelles venues:


    —Ces deux officiers du commissariat de Quimper sont parmi nous pour enquêter sur la mort suspecte d’un certain Anthony Lemercier. Vous en avez entendu parler?


    Bernoin confirma:


    —Oui monsieur le commissaire.


    Nazelier sourit largement à Mary, découvrant ses magnifiques fausses dents trop bien rangées, mais déjà jaunies à la nicotine:


    —Vous voyez, vous avez tiré le bon numéro. Le lieutenant Bernoin sera, j’en suis sûr, l’homme de la situation.


    —Eh bien, c’est parfait, dit Mary.


    Nazelier s’adressa à son subordonné:


    —Sur quoi êtes-vous en ce moment, Bernoin?


    —Sur les statistiques de la petite délinquance, monsieur.


    —Ah… ça n’a pas de caractère d’urgence n’est-ce pas ? Mettez-vous donc à la disposition du commandant Lester. Avec qui partagez-vous votre bureau?


    —Avec personne pour le moment monsieur le commissaire, mon équipier, le capitaine Pluchot, est en arrêt de maladie.


    —Ah, c’est vrai, j’oubliais ce pauvre Pluchot ! Ça vous permettra de dégager un emplacement pour ces dames.


    —Bien monsieur le commissaire.


    Avec désinvolture, il donna son congé au lieutenant Bernoin:


    —Vous pouvez disposer, mon vieux.


    Le petit lieutenant esquissa un geste gauche vers les deux femmes et disparut.


    Quand la porte fut fermée, le commissaire jeta d’un ton faussement indulgent:


    —Ce pauvre Bernoin, il n’a pas cassé trois pattes à un canard, mais il rend parfois de menus services. Comme c’est l’un des plus anciens du commissariat et assurément celui qui connaît le mieux Dinard et ses alentours, je suis sûr qu’il vous sera d’un précieux concours.


    —Je n’en doute pas, monsieur, dit Mary en se levant. Ceci étant réglé, nous n’allons pas abuser de votre temps… Il me reste à vous remercier de votre accueil. Bien entendu, je suppose que vous souhaiterez être tenu au courant de l’avancement de l’enquête?


    —Éventuellement, mais c’est votre enquête. Réservez donc la primeur de vos progrès au divisionnaire Fabien, votre patron.


    —Comme il vous plaira, commissaire. Merci encore.


    Nazelier eut un geste onctueux du bras et en remit une couche:


    —Je vous en prie, considérez cette maison comme la vôtre.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 14


    Perplexes, les deux femmes redescendirent dans le hall. Mary demanda à mi-voix à Gertrude:


    —Qu’est-ce que tu en dis?


    Gertrude lui répondit de la même façon:


    —De quoi ? De l’accueil que nous avons reçu?


    —Oui.


    Gertrude renifla:


    —Ça vaut mieux que d’être accueillies comme des chiens dans un jeu de quilles.


    Elle regarda Mary, quêtant son approbation:


    —Tu ne trouves pas?


    —Faut voir, fit celle-ci prudemment.


    Puis, après réflexion, elle grommela:


    —Jésuite!


    Gertrude la regarda sans comprendre.


    Elle précisa:


    —Fourbe, cauteleux, planche pourrie…


    —C’est tout ? s’exclama Gertrude.


    Mary ne répondit pas mais elle déclara:


    —Faudra s’en méfier. Enfin, comme tu dis, ça vaut mieux que d’avoir la gueule d’emblée.


    —C’est sûr ! approuva Gertrude encore sous le coup de cette avalanche d’épithètes peu flatteuses.


    Mary retourna vers l’accueil où le jeune flic de permanence la regardait approcher d’un air circonspect.


    —S’il vous plaît, pouvez-vous me dire où je pourrais trouver le lieutenant Bernoin?


    Et, avant qu’on ne lui ait rien demandé, elle précisa, aimable:


    —Non, je n’ai pas rendez-vous!


    Le visage du flic se renfrogna. Ce n’était pas assez de s’être fait charrier par l’autre grande bique, il fallait aussi que la petite s’y mette!


    La grande bique le regardait d’un œil goguenard. Il répondit d’un ton bref:


    —Au fond du couloir à droite, bureau dix!


    —Merci ! Vous êtes bien aimable, lui dit Mary avec son plus beau sourire.


    Ça y était, le foutage de gueule continuait. Le jeune flic plongea sur son registre pour ruminer une réponse cinglante qui ne vint pas.


    Et la grande bique retapa sur son comptoir du plat de la main pour le faire sursauter une nouvelle fois. Elle lui sourit de ses dents carnassières:


    —Merci Toto!


    Dans le long couloir qui menait au bureau10, Mary sermonna Gertrude:


    —Arrête donc de taquiner ce garçon!


    Gertrude riposta:


    —Il est trop mignon ! Tu as vu comme il est chou quand il rougit?


    Mary haussa les épaules:


    —Je vais finir par croire que tu es nymphomane!


    Gertrude la rassura:


    —Mais non, je rigole!


    Mary la regarda sans avoir trop l’air d’y croire.


    —J’aime autant ça. Tu n’affectionnes donc que les modèles réduits?


    —Mais non ! protesta Gertrude. J’aime bien Fortin aussi.


    —Ouais, eh bien pense à autre chose car notre capitaine est d’une fidélité à toute épreuve envers sa Madeleine.


    —Dommage, soupira Gertrude.


    —J’espère que tu ne vas pas taquiner le lieutenant Bernoin.


    —Pourquoi tu me dis ça?


    —Parce que lui aussi c’est un modèle réduit.


    —Tu es folle ! s’exclama Gertrude. Il a au moins cinquante berges!


    Mary soupira sans répondre. Elle frappa à la porte qui portait le numéro10 et entendit un vague bruit. Alors elle entra.


    Le bureau10 présentait plus l’apparence d’une cellule pénitentiaire que celle d’une pièce où des fonctionnaires de la République étaient censés travailler.


    Sur les murs, une peinture d’un gris sale s’écaillait. Le bureau, puisqu’il portait ce nom, était éclairé par un néon qui clignotait en zonzonnant d’une manière irritante. Ce triste local qui sentait le moisi ne prenait le jour que par deux impostes étroites qu’on ne devait pas souvent ouvrir, car, situées au ras du plafond, il aurait fallu une échelle pour y accéder.


    Deux tables à caissons métalliques, d’un gris sale elles aussi, s’harmonisaient avec l’exaltante couleur des murs.


    Assis, le lieutenant Bernoin avait l’air d’un rat de laboratoire. Il leva un regard morne sur les deux femmes, repoussa la liasse de bordereaux qu’il enregistrait et se leva.


    Mary s’étonna:


    —C’est ici que vous travaillez?


    —Comme vous voyez, dit Bernoin avec un sourire triste et résigné.


    —Et votre collègue aussi travaillait là?


    Le lieutenant hocha la tête et montra l’autre meuble à caissons:


    —Oui commandant.


    Mary regarda le sinistre meuble crasseux:


    —C’est donc ici que votre patron, dans sa grande mansuétude, se propose de nous loger?


    —Je ne vois pas où ailleurs, grogna le lieutenant.


    Puis il risqua:


    —Ça ne vous plaît pas?


    Le nez de Mary se plissa:


    —Ça me plaira peut-être le jour où j’aurai décidé de me lancer dans la culture des champignons.


    Et elle ajouta:


    —Si on m’imposait de travailler là-dedans, je commencerais par faire venir l’hygiène. Ensuite… Ensuite je me mettrais en grève!


    Elle regarda Gertrude:


    —Qu’en dites-vous, lieutenant?


    Gertrude prit un air dégoûté:


    —Je dis que c’est complètement dégueulasse ! D’ailleurs, ça me fout la gerbe!


    Mary ouvrit la porte:


    —Sortez vite alors, n’ajoutez pas au sordide de ces lieux.


    Elle revint vers le lieutenant Bernoin qui les regardait avec une lueur amusée dans le regard:


    —Vous n’avez pas d’ordinateur?


    Bernoin secoua la tête négativement et, montrant le tas de bordereaux, ajouta d’un air dégoûté:


    —Pour accomplir les tâches qui me sont dévolues, ce n’est pas indispensable.


    —Je vois, dit Mary. Si j’ai bien compris, votre collègue est malade?


    Bernoin hocha la tête:


    —Oui.


    —De quoi souffre-t-il?


    —De dépression, dit Bernoin sans abandonner son air triste et résigné.


    Mary considéra l’endroit, les mains sur les hanches, en hochant la tête d’un air affligé:


    —Ça ne m’étonne pas, dit-elle, cette boutique me flanque le bourdon. Pas question que je passe une minute de plus là-dedans.


    Elle invita le vieux flic:


    —Allez Bernoin, venez, je vous emmène!


    Le bonhomme parut stupéfait:


    —Euh… où ça?


    —Vous verrez bien.


    Bernoin hésita:


    —Euh…


    Mary se méprit:


    —Vous ne voulez pas sortir de ce mouroir?


    —Oh que si ! dit-il trop vite. Mais…


    —Mais quoi?


    Il pointa un doigt vers le plafond:


    —Le patron?


    —Quoi le patron ? Vous n’avez pas entendu ? Il vous a mis à notre disposition, alors, je dispose!


    Bernoin se gratta la tempe d’un air indécis, puis il parut prendre son parti et enfila sa veste.


    —Où va-t-on?


    —Je ne sais pas encore, dit Mary, c’est vous qui connaissez les ressources de la station, pas moi!


    Ils repassèrent devant le préposé à l’accueil et Bernoin lui lança:


    —Courrier, si le patron me demande, tu lui diras que je suis sorti avec le commandant Lester.


    —OK, dit Courrier, alias Toto, d’un air lugubre.


    —Il s’appelle vraiment Courrier ? demanda Gertrude.


    —Oui. Pourquoi?


    —Pour rien. Je l’ai appelé Toto…


    Bernoin la regarda curieusement:


    —Pourquoi Toto?


    —Parce que j’ai trouvé qu’il avait une tête à s’appeler Toto.


    La réponse de Gertrude laissa Bernoin perplexe. Il pensa qu’il était tombé sur un drôle de numéro, ou plutôt, sur deux drôles de numéros.


    —Où voulez-vous aller ? demanda-t-il à Mary.


    La réponse le surprit:


    —Tu connais un bistrot sympa?


    —C’est pas ça qui manque, dit Bernoin sur la défensive.


    Il ne savait toujours pas où elle voulait en venir, et puis voilà qu’elle le tutoyait à présent.


    On eût dit qu’elle lisait dans ses pensées:


    —Tu sais, chez nous, entre OPJ, tout le monde se tutoie. Alors, si ça ne te gêne pas, on pourrait peut-être en faire autant?


    —Ça me va, dit Bernoin sobrement.


    —Tu n’aurais pas un bar qui donne sur la mer ? demanda Gertrude. Tant qu’à faire, ça ne serait pas plus mal.


    Mary acquiesça:


    —Bonne idée!


    —On peut aller à la plage de l’Écluse, proposa Bernoin, il y a une terrasse au ras de la flotte.


    —C’est loin?


    —Non, cinq minutes à pied.


    Il les mena jusqu’à un bar restaurant, appelé «LeGlacier», dont la terrasse était située à l’entrée de la célèbre plage de l’Écluse, les pieds presque dans l’eau, à marée haute bien sûr.


    Pour le moment c’était la basse mer et la longue étendue de sable jaune n’accueillait que quelques couples qui promenaient paisiblement leur chien.


    Sur cette terrasse on pouvait prendre un pot ou déjeuner sous le regard débonnaire et vaguement goguenard du célèbre cinéaste Alfred Hitchcock, dont la statue veillait sur la promenade du bord de mer. En cette saison et à cette heure, la terrasse était presque vide. Ça ne devait pas être le cas en été.


    Bernoin leur en fit d’ailleurs la remarque:


    —En saison, pour trouver une place ici, c’est un peu coton!


    Ils s’installèrent dans de confortables fauteuils de toile et commandèrent leurs consommations.


    Bernoin demanda:


    —J’peux fumer?


    Mary acquiesça:


    —Vas-y, tant qu’on est en plein air, ça ne me dérange pas.


    Le petit lieutenant sortit de sa poche de veste une blague à tabac en caoutchouc rouge comme on n’en faisait plus depuis la fin de la guerre. Puis il entreprit de se rouler une cigarette.


    Mary admira le travail habile, fruit d’une longue habitude, de ses doigts longs et fins jaunis de nicotine.


    Il lécha soigneusement le bord gommé du papier, contempla son œuvre d’un air satisfait, la porta à sa bouche, l’alluma avec un briquet et cracha voluptueusement une bouffée de fumée grise parfaitement nauséabonde.


    Heureusement, on était à l’extérieur!


    Le serveur revenait avec la commande.


    Lorsqu’ils furent servis, Mary en vint aux choses sérieuses:


    —Il a l’air cool ton patron.


    —Il a l’air, oui, dit Bernoin d’un air morose sans s’étendre davantage. S’il me voyait…


    Mary compléta la phrase restée en suspens:


    —Il serait un peu moins cool?


    —Je le crains, confirma le lieutenant en secouant la main pour signifier qu’il passerait probablement un mauvais quart d’heure.


    Puis il prit la chope de bière qu’il avait commandée et la leva en disant:


    —Santé…


    Mary but un peu de son café et demanda:


    —Tu n’es pas dans ses papiers?


    —Vous avez dû vous en douter en voyant comment je suis logé.


    —Les autres bureaux sont aussi dégueulasses que le tien?


    —Non, ils sont normaux.


    —Alors, qu’est-ce que tu fiches dans ce trou à rats?


    —Avec Pluchot, celui qui est malade, nous sommes les plus anciens du commissariat. Nazelier n’est là que depuis un an. Pluchot et moi, on était vraiment potes avec l’ancien taulier, le commissaire Lebel.


    —Et alors?


    —Quand Lebel a décarré, ça s’est mal passé entre lui et son successeur.


    —Nazelier lui a cherché des poux?


    —Ouais. Je ne sais pas pourquoi… On aurait dit qu’il voulait le faire plonger.


    —Peut-être qu’il y avait un contentieux qui remontait à loin.


    —Peut-être… Toujours est-il que Pluchot et moi on a pris les patins de Lebel. Il n’y avait pas plus clean ni plus chouette que Lebel comme patron.


    —Et alors?


    —Depuis, Nazelier nous le fait payer, en hypocrite, toujours avec son air bonnard. Vous y fiez pas, il fait bonne tronche mais s’il peut vous faire des mistoufles, il vous loupera pas.


    —C’est bon à savoir, dit Mary en songeant que, question vocabulaire, Bernoin n’avait rien à envier à Fortin et que les réserves qu’elle avait manifestées devant l’amabilité outrée du commissaire Nazelier n’étaient peut-être pas tout à fait injustifiées.


    —Et pour l’affaire Bonnadieu ? demanda-t-elle.


    Bernoin fit une mimique qui trahissait son ignorance.


    —Je n’ai pas été tenu au courant.


    —Mais tu en as cependant entendu parler?


    —Évidemment!


    —Nazelier ne s’est pas intéressé à la question?


    —Il semble que non.


    —Pourtant la victime est de Dinard?


    —Oui, mais elle n’est pas décédée sur la commune. C’est pour ça que vous êtes là, il me semble.


    —En effet. Mais ça me paraît quand même bizarre. Nazelier ne peut pas ne pas avoir été au courant.


    —Ne vous inquiétez pas, il est au courant. Et il en sait probablement plus que n’importe qui à ce sujet.


    Mary le fixa le front plissé par la perplexité:


    —Tu en es sûr?


    Bernoin confirma avec conviction:


    —Et comment!


    Puis il ajouta:


    —Pour autant, il ne déballera rien.


    —Comment tu sais ça, toi?


    Bernoin leva l’index d’un air entendu:


    —Je le sais ! Mais attention, c’est un malin Nazelier, il a reniflé le coup foireux et il est bien content que ce soit quelqu’un d’autre qui s’y colle.


    —Pourquoi le coup foireux?


    —Hé, ça touche au gratin dinardais.


    —Tu veux parler des Bonnadieu?


    —Évidemment ! Armand, le père, est une célébrité par ici.


    —Ah bon?


    —Ben oui, les Bonnadieu c’est une vieille famille de magistrats. Un des ancêtres siégeait déjà au parlement de Bretagne et c’est le grand-père d’Armand Bonnadieu qui a fait bâtir cette villa au début du siècle dernier.


    Il eut un geste vague de la main:


    —Ça remonte à loin… Quant à lui, c’était comme qui dirait une huile qui faisait la pluie et le beau temps au ministère de la Justice.


    Mary regarda Gertrude d’un air entendu, puis elle revint à Bernoin:


    —Ils ont des enfants?


    —Ouais. Une fille qui, à ce qu’on m’a laissé dire, fait des études de dessin à Paris, et un garçon qu’on ne voit pas souvent dans le coin. Il paraît qu’il poursuit de hautes études à Londres. En tout cas, il ne fait pas parler de lui. Il n’est pas comme son cousin…


    —Lemercier?


    —Ouais, celui qui est mort.


    Il ajouta avec rancune:


    —Là où il est, il n’emmerdera plus personne!


    —Tu n’as pas l’air de le porter dans ton cœur.


    —Non, et je ne suis pas le seul. Depuis le temps qu’il se fout de la gueule des flics…


    Il haussa les épaules:


    —L’Audi décapotable, les gonzesses, les sorties en boîte, tout ça sans branler une rame.


    Il leva de nouveau nerveusement les épaules:


    —Il y en a qui ont de la chance!


    Mary chantonna une rengaine d’Eddie Constantine:


    —«Cigarettes whisky et petites pépées»…


    —C’est ça, dit Bernoin, avec de la poudre en plus, et des cigarettes qui ne proviennent pas toutes de la régie française des tabacs, si vous voyez ce que je veux dire.


    —C’était un camé?


    —C’est sûr…


    Mary suggéra:


    —Et il dealait même peut-être un peu?


    Bernoin ironisa:


    —Quelle question!


    —C’est notoire?


    Bernoin éluda:


    —On n’a jamais pu avoir de preuves. C’était pas le genre de gus facile à serrer. Chez nous, personne ne s’y frottait.


    —Eh bien… Qu’en dit Nazelier?


    —Rien. Il n’en dit rien, ou plutôt il recommande à qui veut l’entendre : «pas de vagues». Alors on ne fait pas de vagues.


    Il ajouta sur le ton de la confidence:


    —Lemercier était une petite fripouille qui est passée à travers les gouttes grâce à ses relations.


    Mary le regarda avec acuité:


    —Bonnadieu?


    Bernoin pouffa:


    —Et qui d’autre?


    —Nazelier couvrait ces belles manières?


    —Nazelier ? Il est toujours du côté du manche, Nazelier!


    —Eh bien, dit Mary, il semble s’en passer de belles dans cette bonne ville!


    Puis elle regarda sa montre:


    —Il va falloir qu’on y aille. Nous avons rendez-vous avec monsieur Bonnadieu dans une demi-heure. On se revoit plus tard?


    —Quand vous voulez. Qu’est-ce que je fais maintenant?


    —Tu retournes à ton palace. Je te ferai signe quand j’aurai besoin de tes services.


    —OK, dit Bernoin en se levant.


    Il sourit en levant sa chope:


    —Et merci pour le pot!


    C’était pas un compliqué, le gars Bernoin!


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 15


    —Qu’est-ce que tu en penses ? demanda Mary à Gertrude.


    Les deux femmes avaient pris la direction de la villa du magistrat.


    —De quoi?


    —Eh bien, de tout ça, de notre nouvel adjoint, du commissaire Nazelier et de ce que nous en a dit Bernoin.


    —Je pense… Je pense que si ce que nous a dit Bernoin est vrai, Nazelier est un vrai faux-cul.


    —Belle expression, admira Mary. Je connaissais les vrais faux passeports, mais pas encore les vrais faux-culs!


    Gertrude parut peinée:


    —J’ai dit une connerie?


    —Pas vraiment… Ça le définit même assez bien. Cette façon de nous accueillir à bras ouverts, puis de nous confier à un lieutenant qu’il a dans le nez et dont il ne sait probablement que faire en espérant sans doute qu’il nous plante…


    —Tu crois?


    —De plus en plus. Tiens, rien que le fait de nous attribuer généreusement un bureau pourri dans un taudis où personne de sensé ne bouclerait son chien sans craindre d’avoir la SPA aux fesses… Et cet air de se désintéresser de l’affaire alors que, selon Bernoin, il en sait plus à ce propos que quiconque à Dinard…


    Après réflexion, elle ajouta:


    —Maintenant il ne faut peut-être pas prendre au pied de la lettre les réflexions d’un homme aigri.


    —Parce que tu penses que Bernoin est aigri?


    —Mets-toi à sa place… Ce bureau sordide, cette façon de le convoquer comme on siffle un chien, puis de le congédier tout aussi cavalièrement devant nous, comme pour l’humilier… Oui, il y a bien des raisons pour qu’il soit mécontent.


    Elle resta un instant silencieuse tandis qu’elles remontaient la rue qui menait à la villa Bonnadieu. Puis elle demanda:


    —Qu’est-ce que tu ferais à sa place?


    —À la place de Bernoin?


    —Évidemment, pas à celle de Nazelier!


    —Ben j’sais pas, dit Gertrude avec un temps de retard.


    Et elle répéta:


    —J’sais pas…


    Puis, avec conviction, elle rajouta:


    —Mais je ferais sûrement quelque chose!


    —Eh bien tu vois, Bernoin, lui, se contente d’attendre la quille…


    —Tu crois?


    —Il est à l’âge où on ne se bat plus. Cependant…


    —Cependant quoi?


    —Cependant je pense que s’il pouvait glisser une peau de banane sous les semelles de Nazelier, il n’hésiterait pas une seconde.


    —Ça se peut, concéda Gertrude. Mais ça n’est pas notre problème. Qu’ils règlent donc cela entre eux, entre hommes.


    —Ça n’est pas si facile, fit remarquer Mary. Nous ne sommes plus au temps où, dans l’armée, le sous-officier posait ses galons pour régler un différent avec un de ses hommes.


    Gertrude pouffa:


    —Je voudrais voir le combat!


    —Tu risques d’attendre longtemps, Nazelier n’est pas un homme de terrain.


    Après un silence, elle rajouta:


    —… et Bernoin n’est pas Fortin ! Comme je te l’ai dit, je me méfie de Nazelier et de cette cordialité excessive qui sonne faux, comme de ce désintérêt qu’il manifeste pour la suite de l’enquête. Je n’ai jamais connu un patron qui se fichait aussi ostensiblement de ce qui se passait dans son secteur.


    —Il attend peut-être la quille, lui aussi, fit remarquer Gertrude. Et puis tu as entendu ? Sa devise semble être «pas de vagues». C’est pas avec ça qu’on va faire avancer le schmilblick. Ça ne va pas nous aider!


    Mary s’arrêta:


    —Je ne suis pas de ton avis. Un homme averti en vaut deux. Et une femme aussi…


    —Et comme on est deux, ça fait quatre, fit remarquer Gertrude.


    Mary siffla admirativement:


    —Fichtre ! Ta science mathématique me confond.


    Elle reprit sa marche, suivie de Gertrude.


    —Ne te moque pas, dit celle-ci.


    —Je ne me moque pas, mais nous avons un allié –non pas de taille, ni de poids d’ailleurs– mais qui pourra se révéler précieux.


    —Bernoin?


    —Bernoin, parfaitement. Il faut se méfier de l’eau qui dort. Tu verras que ce petit bonhomme sera un auxiliaire précieux.


    Elles étaient arrivées à la villa Bonnadieu. Mary actionna la sonnette et, quelques instants plus tard, la porte s’ouvrit silencieusement. Le majordome se tenait dans l’embrasure, toujours déférent, toujours compassé.


    Mary le salua et il répondit en s’inclinant légèrement:


    —Bonjour commandant.


    Cette fois il lui donnait son grade.


    —Bonjour monsieur Lemoine.


    Le majordome ne devait pas avoir l’habitude d’être traité avec autant de considération. Il regarda curieusement Mary. Celle-ci nota sa surprise:


    —Lemoine, c’est bien votre nom de famille, si je ne me trompe.


    —Tout à fait, commandant, cependant, je suis tellement habitué à ce qu’on m’appelle par mon prénom…


    Mary sourit:


    —Je comprends, mais nous n’en sommes pas là ! Je vous présente mon adjointe, le lieutenant LeQuintrec.


    Le majordome s’inclina une nouvelle fois.


    —Lieutenant…


    Ce fut à Gertrude de rosir tant ces belles manières et cette belle maison l’impressionnaient.


    —Monsieur Bonnadieu va vous recevoir, commandant.


    —Je suppose que son avocat est également là?


    —Maître Lessard est présent en effet, ainsi que madame Bonnadieu.


    —Parfait, dit Mary, nous vous suivons.


    Elles suivirent le majordome jusqu’à ce grand salon que Mary avait déjà vu lors de sa première intervention dans la maison.


    Cette fois il n’y régnait pas la tension dramatique qui lui avait laissé une si mauvaise impression lors de la mise en garde à vue de madame Bonnadieu.


    Monsieur Bonnadieu reposait toujours dans son fauteuil roulant, un plaid sur les genoux. Sa femme se tenait debout près de lui et maître Lessard, le célèbre avocat, consultait des documents posés sur le beau bureau d’acajou.


    C’était un homme d’une cinquantaine d’années, dont les cheveux mi-longs étaient coiffés avec soin. Il était vêtu d’un complet gris foncé et portait un nœud papillon rouge sombre sur une chemise blanche.


    En voyant Mary, madame Bonnadieu serra ses deux poings sur son cœur, comme pour tenter de maîtriser une émotion trop forte.


    Maître Lessard se redressa et considéra Mary et son accompagnatrice en penchant curieusement la tête pour regarder ces dames par-dessus ses lunettes en demi-lune.


    Mary salua l’assistance:


    —Madame, monsieur, maître… Vous me connaissez, je suis le commandant Lester, et voici le lieutenant LeQuintrec qui m’assiste dans cette enquête.


    Elle précisa, sans qu’on le lui demande:


    —J’agis sur ordre de mon patron, le commissaire divisionnaire Fabien, à la requête de madame Bernadette Laurier, juge d’instruction au parquet de Quimper.


    Maître Lessard ôta ses lunettes de lecture, les glissa dans la pochette de son veston, se croisa les bras et considéra Mary avec curiosité. On sentait chez lui une gestuelle parfaitement maîtrisée, probablement répétée longuement devant sa glace.


    Comediante, pensa Mary. Même avec un public réduit, le ténor du barreau ne pouvait s’empêcher de cabotiner.


    —C’est donc vous le commandant Lester.


    Sa diction aussi sentait l’étude, le cours d’art dramatique. Mary répondit humblement:


    —Oui maître.


    L’avocat prolongea encore un peu son examen pour que l’on puisse en goûter tous les effets et, juste au moment où Mary, agacée d’être toisée de la sorte, allait manifester son humeur, il déclara d’une belle voix grave:


    —Il me semble que madame Bonnadieu a déjà été entendue par la juge Laurier?


    —En effet, reconnut Mary, et je présume que notre présence en ces lieux vous surprend.


    L’avocat écarta les mains et dit avec un demi-sourire qui laissait entendre qu’il en avait vu d’autres de la part de la police:


    —Me surprendre, non… Cependant je ne vois pas en quoi il y a matière à harceler ma cliente une nouvelle fois.


    —Croyez bien, maître, que je ne suis pas ici pour harceler qui que ce soit.


    —Ma cliente, fit l’avocat en fronçant les sourcils, a été suffisamment traumatisée par cette garde à vue qui ne se justifiait pas. Pourquoi revenir apporter le trouble dans cette maison?


    —Maître, dit Mary, j’ai moi-même considéré cette arrestation avec beaucoup de réserve. Cependant, je suis fonctionnaire de police et, de ce fait, tenue d’exécuter les missions qui me sont confiées par ma hiérarchie. La police, dois-je vous le rappeler, n’est pas là pour semer le trouble, mais, dans la mesure du possible, pour le prévenir et l’éviter. Dans le cas présent, je me suis efforcée d’adoucir autant que je le pouvais l’épreuve traversée par madame Bonnadieu.


    —Je ne vois pas de quelle manière, dit Lessard en esquissant un mouvement de manche qui devait être devenu, avec le temps, un mouvement réflexe.


    —Ne serait-ce qu’en lui permettant de dormir dans un lit, fut-ce un lit d’hôpital, plutôt que dans une geôle au commissariat de Quimper.


    —Nous devrions donc vous en savoir gré ? ironisa le maître du barreau.


    Mary soupira:


    —Je ne vous en demande pas tant, mais je voulais vous dire qu’il n’y a pas que pour vous que cette affaire a été pénible. Dans ma carrière, j’ai connu des moments plus agréables.


    —Madame Bonnadieu aussi, persifla Lessard.


    —Je m’en doute, concéda Mary. Cependant, j’ai un cadavre sur les bras, celui d’Anthony Lemercier que l’on a retrouvé dans un fossé près de Quimper. Cet Anthony Lemercier ayant des liens familiaux avec la famille Bonnadieu, je suppose que vous ne verrez rien d’anormal à ce que j’interroge sa famille à propos de cette mort violente.


    L’avocat soupira à son tour:


    —Eh bien interrogez, commandant, interrogez!


    —Avec votre permission, maître, et avant de procéder à cet interrogatoire, j’aimerais vous dire deux mots en particulier.


    Maître Lessard la prit de haut:


    —Mais nous n’avons rien à cacher, commandant!


    —Je n’en doute pas, maître, mais il ne vous en coûtera pas beaucoup de temps et je gage que tout le monde aura à gagner de cet entretien. Bien entendu, vous pourrez en parler à vos clients si vous le souhaitez nécessaire.


    L’avocat consulta monsieur Bonnadieu du regard, et celui-ci, qui n’avait toujours pas dit un mot, acquiesça en silence à la demande de Mary. Il prit une clochette sur son bureau et sonna. Le majordome apparut sans retard et monsieur Bonnadieu fit enfin entendre le son de sa voix:


    —Jean, veuillez conduire maître Lessard et le commandant Lester dans le petit bureau.


    —Bien monsieur…


    Il tint la porte pendant que Mary et l’avocat sortaient.


    Le petit bureau se trouvait à l’autre bout de la maison, dans une tourelle d’angle. C’était plutôt une sorte de bibliothèque aux murs garnis d’étagères de bois sombre supportant des centaines de livres dont une partie était richement reliée.


    Il y avait là un canapé, une table basse et une baie vitrée qui, elle aussi, regardait les remparts de Saint-Malo.


    Il devait faire bon s’isoler dans cette thébaïde pour lire ou pour rêver.


    Mais il n’était pas temps de rêver. Derechef maître Lessard croisa les bras et toisa Mary:


    —Eh bien, commandant?


    —Tout d’abord, maître, je dois dire que j’ai consulté le dossier établi par les gendarmes sur la mort d’Anthony Lemercier.


    —C’est bien le moins, il me semble ! fit l’avocat en levant les yeux au ciel.


    Mary ne broncha pas:


    —Pour tout vous dire, cette enquête contient plusieurs éléments peu favorables à votre cliente. C’est d’ailleurs à partir de ces éléments que la gendarmerie, sur instruction de la juge chargée de l’affaire, a fait placer madame Bonnadieu en garde à vue.


    —Je sais tout cela, dit l’avocat avec un mouvement d’impatience.


    —Je voulais vous dire, maître, que j’aborde cette enquête sans le moindre préjugé. Je suis là pour établir des faits.


    L’avocat haussa les épaules:


    —Cela va de soi, il me semble.


    Elle acquiesça:


    —D’accord.


    Puis elle précisa sa pensée:


    —Le rapport de gendarmerie est accablant pour votre cliente…


    —En apparence, dit l’avocat d’un air entendu, en apparence…


    Il avait pris l’air avantageux de l’homme sûr de son fait prêt à s’exclamer : «Vous allez voir ce que vous allez voir, mon petit !»


    Mary ne fit pas cas de cette attitude bravache.


    —Je ne suis ici ni pour accabler ni pour exonérer madame Bonnadieu de toute responsabilité… Entendons-nous bien : j’ai un cadavre sur les bras et pas encore de coupable. Si vous voulez faire éclater l’innocence de madame Bonnadieu, il faut que je le trouve, ce coupable. Vous connaissez mieux que moi la machine judiciaire. Quand elle happe un suspect, elle va jusqu’au bout.


    —Mais elle est innocente ! tonna l’avocat.


    —Certes, et vous serez certainement assez habile sinon pour le prouver, tout au moins pour semer le doute dans l’esprit des jurés…


    —C’est mon rôle, en effet.


    —Avez-vous songé aux dégâts que pourrait causer un procès si le vrai coupable n’était pas découvert?


    —En effet, commandant, il m’arrive parfois de songer, comme vous dites. Mais je note que le doute, toujours comme vous le dites, est déjà présent dans votre esprit.


    Une nouvelle fois Mary resta de marbre sous le sarcasme et poursuivit, impavide:


    —N’allons pas trop vite s’il vous plaît. J’entame une enquête et je ne préjuge de rien. Madame Bonnadieu, vous avez pu le constater, est une personne fragile psychiquement.


    Cette fois, maître Lessard parut excédé.


    —Je connais madame Bonnadieu depuis assez longtemps pour le savoir.


    De nouveau il regarda Mary par-dessus ses lunettes:


    —Mais où voulez vous en venir, commandant?


    —À ceci : épargnez-lui l’épreuve d’un procès… Si les Bonnadieu sont vos amis…


    —Ils le sont ! confirma sèchement maître Lessard.


    —Eh bien alors, aidez-moi à trouver le coupable du meurtre d’Anthony Lemercier.


    —Je ne demande que ça ! Mais comment ? Je ne suis pas flic, moi ! À chacun son métier.


    —D’accord. Eh bien puisque moi je le suis, permettez-moi d’enquêter…


    —Il n’a jamais été question de vous en empêcher!


    —Soit, mais faites en sorte de me faciliter la tâche.


    —Qu’entendez-vous par là?


    —Je voudrais avoir librement accès à la villa pour interroger madame Bonnadieu, et tous les gens qui y habitent.


    L’avocat allait et venait dans le petit salon, les bras toujours croisés, l’air perplexe. Il s’arrêta brusquement et fronça les sourcils:


    —Librement ? Vous avez dit librement?


    Elle hocha la tête affirmativement.


    —Qu’entendez-vous par là?


    —Je ne voudrais pas être obligée de demander une commission rogatoire à chaque fois que je dois intervenir dans cette maison.


    Elle insista:


    —Je ne suis pas votre ennemie… Comme vous, j’ai horreur de l’injustice. Or, si mes mouvements sont paralysés, un criminel qui essaye de faire attribuer ses forfaits à madame Bonnadieu va s’en tirer comme une fleur.


    L’avocat la regardait sévèrement:


    —Vous avez une idée quant à son identité?


    —Pas encore. Il faudrait que je puisse enquêter, c’est-à-dire fouiner partout… Le commissaire Nazelier m’a très bien accueillie, il a même mis un de ses officiers qui connaît bien Dinard et ses environs à notre disposition.


    Elle ne lui parla pas du bureau car si l’avocat était passé par le commissariat et avait poussé la porte du local numéro10, il aurait compris qu’on se payait sa tête.


    Il fallait bien évidemment éviter ça.


    Lessard, plongé dans ses pensées, ne disait toujours rien. Finalement il se tourna vers Mary:


    —Je ne pense pas que monsieur Bonnadieu soit dans de bonnes dispositions pour laisser un flic…


    Il adoucit son propos:


    —… fut-il aussi charmant que vous l’êtes, aller et venir à son domicile.


    Elle dit, en affectant une timidité qu’elle n’éprouvait pas le moins du monde:


    —Vous savez, je me déplace beaucoup plus discrètement qu’un gendarme!


    L’avocat faillit sourire:


    —Je veux bien vous croire!


    —Et puis, monsieur Bonnadieu, lors de cette pénible soirée, ne m’a pas manifesté d’hostilité. Lorsque je suis partie avec sa femme, il m’a même dit : «Je dois d’ailleurs vous remercier de vous être acquittée de cette tâche déplaisante avec beaucoup de tact.»


    —Il a dit ça ? demanda Lessard surpris.


    —Verbatim ! assura Mary.


    L’avocat la contempla, intrigué:


    —Pardon?


    —Mot pour mot si vous préférez.


    —J’avais bien compris. Je suis simplement surpris qu’un officier de police parle le latin.


    —Pas couramment, fit-elle comme en s’excusant, je manque de locuteurs.


    Cette fois, il sourit:


    —Je veux bien vous croire. Ce ne doit pas être courant chez les flics.


    Elle lui sourit à son tour et glissa sur le ton de la confidence:


    —Il y en a même qui ont du mal à parler le français!


    L’avocat sourit plus franchement:


    —Vous n’exagérez pas un peu ? Je m’étais laissé dire qu’il fallait le bac pour entrer dans la police.


    —Avoir le bac implique-t-il qu’on parle le français?


    Cette fois il rit franchement.


    —De mon temps, oui.


    —De votre temps… du mien aussi d’ailleurs. Les examinateurs ne paraissent plus aussi exigeants qu’autrefois, quand ils éliminaient impitoyablement nos grands-parents pour cinq fautes dans une dictée de certificat d’études. Si vous voyiez les rapports que rédigent certains de ces bacheliers des dernières couvées!


    —Ça cloche?


    Elle hocha la tête avec conviction.


    —Dans le fond comme dans la forme. Quand j’aurai le temps, je les compilerai pour en faire un bêtisier.


    —D’ores et déjà, je retiens un exemplaire, dit l’avocat. Mais, revenons aux choses sérieuses, il vaudrait peut-être mieux que nous retournions là-bas?


    —Oui, dit-elle, mais vous demanderez à monsieur Bonnadieu si je peux enquêter chez lui?


    —Têtue hein?


    Elle hocha de nouveau la tête:


    —Seulement quand je sens que c’est pour une bonne cause.


    —Vous la plaidez bien votre cause. Compliments…


    —Merci, venant d’un connaisseur comme vous, ça me touche. Mais c’est normal…


    Maître Lessard la regarda d’un air curieux:


    —Qu’est-ce qui est normal?


    —Que je plaide bien ma cause. Vous m’avez dit tout à l’heure que vous n’étiez pas flic…


    —En effet…


    —Eh bien moi, je suis flic ET avocat.


    Une nouvelle fois il la regarda par-dessus ses lunettes:


    —Pardon?


    —Je suis titulaire du DEA…


    —Vous?


    —Oui.


    —Mais alors, qu’est-ce que vous faites dans la police?


    —C’est ma mauvaise nature. Il se trouve que j’aime mieux enfermer les délinquants que de contribuer à les mettre en liberté.


    —Vous m’avez l’air de faire un drôle de flic, commandant.


    —Pas plus tard qu’hier, la juge Laurier me le faisait encore remarquer. Alors, pour ma requête?


    —Je vais m’en occuper, promit-il.


    Cette fois elle lui adressa un sourire radieux:


    —Merci maître!


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 16


    Ils regagnèrent le salon où personne ne semblait avoir bougé. Gertrude, figée près de la porte, affichait le visage inexpressif de quelqu’un qui trouve son temps long mais qui ne veut pas trop le montrer. Le majordome avait disparu et le seul signe de vie dans la pièce était l’index de monsieur Bonnadieu qui battait nerveusement la mesure sur le bras de son fauteuil.


    La voix de l’avocat sortit la pièce de sa léthargie.


    —Eh bien, dit-il après avoir toussoté pour s’éclaircir la voix, je me suis entretenu avec le commandant Lester et nous sommes convenus des modalités de l’enquête.


    Depuis son fauteuil roulant, monsieur Bonnadieu le fixait avec attention. Le doigt qui battait la mesure avait accentué sa cadence.


    —Le commandant Lester, poursuivit maître Lessard, voudrait avant toute chose avoir une vue d’ensemble de ce qu’était la situation avant le décès de votre neveu Anthony. Pour cela, il n’est pas nécessaire qu’un interrogatoire soit mené ici aujourd’hui.


    Il se tourna vers Mary:


    —Sommes-nous bien d’accord, commandant Lester?


    —Tout à fait, maître. Il me paraît plus judicieux de procéder par petites touches, d’une manière indolore en quelque sorte.


    —Qu’entendez-vous par là ? demanda monsieur Bonnadieu très attentif.


    Elle expliqua ses intentions:


    —Dans un premier temps l’appareil policier ne se déploiera pas avec sa rigueur coutumière, si vous voyez ce que je veux dire.


    Le visage émacié du haut fonctionnaire s’éclaira:


    —Je vois.


    Il savait qu’ainsi il s’exonérait de perquisitions traumatisantes dans la maison de ses ancêtres.


    —La clé du problème n’est pas forcément ici, dit-elle. Monsieur Lemercier menait semble-t-il une vie qui n’était pas compatible avec ses revenus officiels.


    —J’y ai contribué, reconnut Bonnadieu d’une voix faible.


    Mary ne s’arrêta pas à cette déclaration.


    —Il va sans dire que toute la part obscure de la personnalité de monsieur Lemercier sera examinée avec soin, précisa-t-elle. Quand on se tient aux lisières de la loi, on est forcément amené à fréquenter des personnes peu recommandables. Et le train de vie que menait cet oisif me laisse à penser qu’il avait pu se ménager des revenus disons… occultes.


    Les mains du conseiller Bonnadieu se crispèrent sur les accoudoirs de son fauteuil.


    —Vous voulez parler d’argent noir?


    Mary éluda:


    —Entre autres, mais l’enquête nous en révélera probablement plus et si argent noir il y a il nous faudra chercher quelle était sa provenance.


    Le front de monsieur Bonnadieu se barra de rides soucieuses:


    —Le commissaire Nazelier sera-t-il informé des avancements de l’enquête?


    —Le commissaire Nazelier m’a laissé entendre qu’il préférerait que je fasse mes comptes rendus journellement à mon patron, le divisionnaire Fabien.


    L’avocat leva un sourcil:


    —Voilà qui me paraît curieux.


    —Je m’en suis également étonnée, mais il a confirmé qu’il ne voulait surtout pas interférer dans mon enquête.


    Elle se tourna vers Bonnadieu.


    —Je vous demanderai donc, monsieur, de m’autoriser à venir interroger votre personnel de maison, madame Bonnadieu, et vous-même si je le juge nécessaire, ceci sans passer obligatoirement par le juge d’instruction pour obtenir les commissions rogatoires nécessaires. Ceci sera tout d’abord un gage de discrétion et, de surcroît, me fera gagner beaucoup de temps.


    Bonnadieu sourit faiblement:


    —Vous voulez donc avoir un libre accès à ma maison?


    —C’est cela, monsieur.


    Bonnadieu regarda son avocat:


    —Qu’en pensez-vous, maître Lessard?


    —C’est une procédure inusitée, mon cher ami, mais le commandant Lester a ses méthodes, un peu singulières il faut le reconnaître mais, par le passé, elles ont souvent donné d’excellents résultats.


    —Il va sans dire, précisa Mary, que je ne viendrai pas déranger monsieur ou madame Bonnadieu sans les en prévenir par téléphone.


    —Dans ce cas, dit Bonnadieu en levant les épaules, je ne vois aucun obstacle à ce que vous opériez comme vous l’entendez.


    —Je vous en remercie, monsieur. Maintenant nous allons poursuivre notre enquête à l’extérieur.


    Elle prit congé:


    —Madame, monsieur, maître…


    Gertrude, dont on n’avait pas entendu la voix, salua à son tour d’une inclinaison de tête et elles sortirent gratifiées d’une courbette par le majordome qui leur tint la porte et la ferma derrière elles silencieusement.


    


    *


    


    —Eh ben alors, on n’a interrogé personne ! s’indigna Gertrude.


    —On a fait mieux que ça, dit Mary.


    —Tu trouves ? Ce n’est pas comme ça qu’on va avancer!


    Elle semblait se demander ce qu’on avait fait de mieux puisque, justement, on n’avait rien fait.


    —On s’est ouvert les portes de la villa Bonnadieu et ménagé la relative sympathie de maître Lessard. Ce n’est pas rien!


    Gertrude haussa les épaules. Elle avait appris, à l’école de Fortin, une approche plus directe des problèmes. Les circonvolutions diplomatiques la déconcertaient.


    —Où va-t-on ? demanda-t-elle.


    —Au bureau!


    —Mais non, là nous allons vers l’hôtel.


    —Justement, j’ai décidé d’y transporter mon bureau.


    —À l’hôtel?


    —Où d’autre veux-tu que nous nous installions?


    —Mais…


    —Je sais, dans sa grande bonté, le commissaire Nazelier nous a autorisées à occuper la place du lieutenant Pluchot, ce pauvre Pluchot qui est en arrêt maladie pour dépression. Mais comme j’ai l’impression qu’hériter de son bureau serait susceptible de me faire hériter de son mal, je préfère passer au large.


    Elle entra d’un pas décidé dans le hall du Grand Hôtel et s’adressa à la réceptionniste:


    —Je suppose qu’il y a, dans cet établissement, un endroit où l’on peut tenir des réunions?


    —Bien entendu, madame. En sous-sol, la salle de congrès peut contenir cent vingt personnes. Combien serez-vous?


    —Trois, peut-être quatre, dit Mary. Un espace plus modeste nous suffirait donc largement.


    —Ah, dit la réceptionniste vaguement déconfite.


    Elle avait dû s’imaginer une sorte de congrès où elle pourrait louer une cinquantaine de chambres et pourvoir aux repas et aux petits-déjeuners. En ces temps de morte-saison, c’eût été une aubaine.


    —Dans ce cas, dit-elle, il y a les petits salons.


    —Qu’entendez-vous par là?


    —Ce sont des salles à manger particulières qui sont souvent demandées pour des repas intimes.


    Et pour que Mary ne se méprenne pas, elle précisa:


    —Il y a des familles qui, pour fêter un événement, baptême, communion et même mariage, préfèrent la tranquillité de ces petites salles.


    —Vous pouvez nous faire voir ça ? demanda Mary.


    —Bien sûr.


    Elle sonna et une jeune femme de chambre apparut.


    —Rose, lui dit la réceptionniste, pouvez-vous faire visiter les salons particuliers à ces dames?


    Rose s’inclina:


    —Bien sûr ! Si vous voulez bien me suivre…


    Mary arrêta son choix sur la plus petite de ces salles qui contenait une table pour huit personnes et ses chaises. Une baie coulissante s’ouvrait sur la mer.


    —C’est charmant, dit-elle. Merci mademoiselle.


    Elles retournèrent à la réception.


    —Avez-vous trouvé quelque chose à votre convenance ? demanda la réceptionniste.


    —Oui, la plus petite de ces salles conviendra parfaitement.


    —La salle Cézembre, dit la réceptionniste en consultant son plan.


    Elle leva les yeux vers Mary:


    —Quand désirez-vous en disposer?


    —Dès maintenant si c’est possible. Nous sommes en repérage pour un film, mentit-elle, et nous sommes susceptibles de recevoir des intervenants de façon ponctuelle.


    Le mot cinéma est un mot magique. Surtout à Dinard. Le visage de la réceptionniste s’éclaira. Elle s’était demandé ce que ces deux femmes venaient faire à Dinard hors saison, maintenant tout s’expliquait.


    —Ça ne pose pas de problème ? demanda Mary.


    —Pas du tout, pas du tout, protesta la réceptionniste. Vous allez recevoir des acteurs?


    Ses yeux brillaient déjà de convoitise. Mary doucha son enthousiasme:


    —Quelques figurants, peut-être… Nous n’en sommes qu’aux prémices de l’élaboration du projet. De notre rapport dépendra le choix de la production. Pour tout vous dire, ils hésitent entre Deauville et Dinard.


    —Je comprends, dit la réceptionniste d’un air pénétré. Vous allez donc rester quelques jours?


    —Oui, il faut que nous nous rendions compte des ressources de la station en fonction du synopsis et aussi des possibilités d’hébergement pour les techniciens. Comme je vous l’ai dit, nous n’en sommes encore qu’aux premières démarches. Cette salle est-elle retenue dans les jours à venir?


    —Je vais vous la réserver ! dit la réceptionniste avec conviction.


    Elle se voyait déjà accueillir une nuée de cinéastes remplissant son hôtel hors saison.


    Mary la remercia d’un sourire:


    —C’est bien aimable à vous… Je signalerai votre bon vouloir à la production. Le cas échéant, pourrons-nous y laisser nos dossiers?


    —Bien entendu ! La clé sera à votre disposition à la réception et personne d’autre que vous n’y entrera.


    Mary se retira satisfaite. Une fois de plus, Gertrude n’avait pas dit un mot. Lorsqu’elles furent hors de portée des oreilles indiscrètes, elle s’exclama:


    —Tu es un peu gonflée!


    —De quoi ? demanda Mary en ouvrant de grands yeux innocents.


    —Ben de raconter des conneries pareilles!


    —Quelles conneries ? On est dans le vrai, non?


    Gertrude faillit s’étrangler:


    —Dans le vrai?


    —Ben oui, n’est-on pas en train d’écrire le scénario d’un film policier?


    Vaincue par tant de duplicité, Gertrude soupira:


    —Vu comme ça…


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 17


    Mary s’installa tout de suite dans ses nouveaux «bureaux» et, tandis que Gertrude transportait ses affaires qui se réduisaient à un mince dossier, un ordinateur portable et une tablette, elle commença par appeler la médecin légiste qui avait autopsié Anthony Lemercier. Elle avait déjà eu affaire à cette jeune femme qui avait choisi la médecine légale comme spécialité, ce qui avait stupéfié le commandant Lester car Mylène n’avait pas du tout le profil d’un de ces légistes de roman que l’on présente souvent comme un quinquagénaire rondouillard, grand buveur, gros mangeur, fumeur de Havanes, vêtu comme l’as de pique et grand amateur de contrepèteries et autres plaisanteries salaces de carabin.


    Épouse d’un architecte et maman de trois enfants, deux garçons et une fille, elle n’avait pas quarante ans et était très soucieuse de sa présentation : toujours élégante, bien coiffée, elle accomplissait sa lugubre besogne avec rigueur, sans jamais perdre son sourire ni sa bonne humeur.


    Après avoir sacrifié aux salutations d’usage, elle s’enquit:


    —Alors, qu’est-ce qui t’amène?


    —Un de tes clients à qui j’ai rendu visite en ton absence.


    —Ah ? De qui s’agit-il?


    —D’un nommé Lemercier, Anthony Lemercier.


    —Lemercier… Lemercier… Ça ne me dit rien. N’est-ce pas ce type qui a avalé de l’arsenic?


    —Si, c’est lui!


    —Et qu’est-ce qui te préoccupe?


    —Je me demande s’il n’y a pas une erreur…


    —Une erreur?


    —Oui.


    Comme la légiste ne répondait rien, Mary demanda:


    —C’est bien toi qui as procédé à son autopsie?


    Il y eut un silence embarrassé, puis la légiste dit d’une voix hésitante:


    —Oui… enfin, non…


    Mary la bouscula un peu:


    —Je ne comprends pas ! C’est oui ou c’est non?


    Voix encore plus embarrassée:


    —Pour tout dire, j’étais absente… Une urgence avec la petite dernière. C’est donc ma stagiaire qui m’a remplacée.


    —Donc tu n’as pas officié toi-même.


    —Non. Mais, si tu me disais ce qui te tracasse?


    —Ce qui me tracasse, c’est que j’ai l’impression que le client, même si on a retrouvé du poison dans sa bouche, n’est pas mort empoisonné.


    Là, on revenait sur le terrain médical. La voix de Mylène Courtois se fit plus ferme:


    —Tu sais, l’arsenic c’est tout de même assez radical!


    —Je sais…


    —Tu penses que ma stagiaire aurait pu se planter?


    —Je ne suis pas éloignée de le croire.


    Il y eut un temps de silence, puis la voix de la légiste répondit:


    —C’est grave ce que tu me dis là.


    —J’en suis consciente. Tu as toujours le bonhomme sous la main?


    —Ouais, il est au frigo en attendant que l’on statue sur son sort.


    —Tu peux vérifier s’il ne se serait pas plutôt étouffé?


    —Étouffé ? Qu’est-ce qui te fait penser ça?


    —Bof, minimisa Mary, une intuition de flic… Je me goure probablement, mais j’aimerais tout de même en avoir le cœur net.


    —Eh bien je vais voir, mais si on s’est plantées, ça va faire un drôle de pataquès!


    —Ne pleure pas avant d’avoir mal ! Si erreur il y a, tu feras un rectificatif et personne n’en saura rien.


    Mylène Courtois était loin d’être aussi optimiste que Mary Lester.


    —Je doute fort que ce soit aussi simple que tu sembles le croire, mais je vais voir ça tout de suite, décida la légiste. Dès que j’ai un résultat, je te rappelle.


    —OK, dit Mary en raccrochant.


    Elle forma immédiatement un autre numéro.


    —Allô, Bernoin?


    —Oui… C’est le commandant Lester?


    —Oui. Tu es bien rentré?


    —Pas de problème.


    —Bon, tu vas venir nous rejoindre au Grand Hôtel.


    —Maintenant?


    —Tout de suite, oui.


    —Il faut que je prévienne Nazelier?


    —Tu es maso ou quoi?


    —J’préfère demander.


    —Pourquoi ? Au risque de me répéter, je te le demande : il t’a mis à notre disposition, oui ou non?


    La voix décidée du commandant Lester emporta la décision de Bernoin.


    —D’accord, dit-il, j’arrive.


    Elle raccrocha et commenta en regardant Gertrude:


    —Pauvre Bernoin, il tremble encore devant son taulier.


    —Il a peut-être ses raisons, dit Gertrude.


    Mary acquiesça:


    —Hélas oui, il a ses raisons. Va donc l’accueillir avant qu’il nous demande à la réception. Pas la peine qu’il nous grille en se présentant comme flic.


    En attendant l’arrivée du lieutenant Bernoin, Mary alluma son ordinateur et vérifia ses messages. Rien d’important. Elle le referma.


    Accompagné de Gertrude, Bernoin entra. Il regarda la pièce, admira la mer par la fenêtre et siffla:


    —C’est pas mal ici. Vous organisez un banquet?


    —Pas vraiment, mais certains pourront toujours se mettre à table.


    Bernoin la regarda sans comprendre.


    —Je te présente notre nouveau bureau, dit-elle.


    Cette fois, il exprima son désarroi:


    —J’comprends pas!


    —C’est pourtant facile, dit-elle, je suis ici pour quelques jours et, soit dit sans te vexer, il est hors de question que je travaille dans un bureau aussi dégueulasse que le tien.


    —Tu ne me vexes pas, assura Bernoin avec un pâle sourire.


    —Tant mieux ! J’ai donc décidé d’établir ma base ici. Ça ne te plaît pas?


    —Oh si ! Mais que va dire Nazelier quand il l’apprendra?


    —Nazelier, Nazelier… Tu n’as que ce nom à la bouche. Il te manque?


    —Pas du tout!


    Bernoin promena un regard admiratif sur la pièce, sur les meubles, sur la fenêtre donnant sur la mer.


    —Mais quand il saura ça…


    Il secoua la main dans un geste explicite qui devait être devenu une seconde nature…


    —Ça va siffler!


    Commentaire qui n’impressionna pas le commandant Lester.


    —Il n’est pas forcé de l’apprendre!


    —Il finira bien par le savoir. C’est un sournois, ce gonze!


    —Et alors?


    Bernoin secoua la tête:


    —Tu ne le connais pas ! Il a des oreilles partout.


    Elle demanda:


    —Toto?


    —Pardon ? fit Bernoin perplexe.


    —Je voulais dire Courrier…


    Le visage de Bernoin s’éclaira:


    —Ah, je n’y étais pas…


    Puis il secoua la tête:


    —Courrier, oui. Entre nous on l’appelle «le petit rapporteur».


    —Ah!


    Gertrude intervint d’une voix sépulcrale:


    —Toto… Je me disais bien aussi…


    Ces propos défaitistes commençaient à irriter Mary.


    —Nazelier ne me connaît pas non plus, dit-elle sèchement. D’ailleurs, je ne suis pas sous sa coupe.


    —C’est son commissariat, objecta Bernoin qui avait le respect de la hiérarchie.


    Mary répliqua:


    —Pas ici ! Ici c’est le Grand Hôtel qui met son petit salon à la disposition d’une équipe de cinéma, en vue du tournage d’un film.


    Elle usa d’un vocabulaire qui lui était familier:


    —T’entraves, mec?


    Bernoin, un demi-sourire aux lèvres, leva devant son œil droit son pouce et son index pour former un cercle et assura:


    —Cinq sur cinq, patron!


    Voilà qui le changeait de son quotidien. Visiblement, il appréciait.


    Mary abandonna le sujet Nazelier.


    —Donc tu connaissais bien Anthony Lemercier?


    —Comme ça… de réputation…


    —Seulement comme ça?


    Mary paraissait déçue.


    —Eh bien, comme la moitié des habitants de la ville.


    —C’est-à-dire?


    —C’est-à-dire qu’il était connu pour être un petit bêcheur dont il convenait de se méfier.


    —Et ses points de chute?


    —Partout où c’est bling bling. Les bars à la mode, les boîtes de nuit, le casino, partout où on peut frimer…


    —Vous l’aviez dans le collimateur?


    Bernoin éluda:


    —Pas plus qu’une douzaine d’autres kékés de son acabit, de ceux qui traînent dans des endroits forcément plus sensibles que les troquets de quartier…


    —Qu’entends-tu par là?


    —Tu ne vois pas ce que je veux dire?


    —Des endroits où se déroulent certains petits trafics que la loi réprime?


    —Quand on peut les prouver, oui.


    —Et là on ne pouvait rien prouver?


    —Eh, dit Bernoin, si on avait pu le faire, il ne serait pas mort, le gars Lemercier.


    —Ah bon, pourquoi?


    —Parce qu’il serait en taule, tiens!


    —Donc ça veut dire qu’il était bien connu de vos services.


    Bernoin leva les yeux au ciel.


    —Évidemment!


    —Il bénéficiait de protections?


    Même jeu:


    —Quelle question ! Quand tu es de la famille d’un ponte du gouvernement on ne te traite pas comme le peigne-cul qui fait de la tapisserie au noir.


    Mary objecta:


    —Bonnadieu n’a jamais été au gouvernement!


    —À d’autres, fit Bernoin en se roulant une sèche, ça fait un quart de siècle qu’il est le véritable ministre de la Justice. Tu sais bien qu’on n’inquiète pas les «fils de…» même s’ils claquent des millions dont on ne saura jamais la provenance, même s’ils ont agressé, même s’ils ont tué!


    Elle regarda le petit lieutenant:


    —Tu redirais ça devant Nazelier?


    —Tu rigoles ? Je ne le redirais devant personne. D’ailleurs, je ne l’ai jamais dit.


    —Courageux mais pas téméraire, hein?


    Bernoin secoua vigoureusement la tête, faisant voler une nuée de cendres:


    —Ni courageux, ni téméraire, ni idéaliste…


    —Alors?


    —Résigné. Le lieutenant Bernoin est résigné. Il attend la quille en essayant le plus possible de se faire oublier. Il n’a pas d’opinion le lieutenant Bernoin, il ne répond que quand on le questionne. Et encore, service minimum.


    Il reprit une formule qui avait cours pendant la guerre:


    —Bouche cousue, espion vaincu!


    Mary hocha la tête:


    —Et l’espion c’est?


    —Tous ceux qui fayotent, et ça fait du monde!


    —Puisque tu les connais, tu dois avoir de bonnes relations avec les autres, ceux qui ne fayotent pas.


    Bernoin eut un geste évasif et une moue qui manquait d’enthousiasme:


    —On se méfie…


    Elle remarqua:


    —Ça ne semble pas être le grand amour dans votre grande maison…


    —Bah, fit le lieutenant avec indifférence, ce sont les jeunes, ceux qui ont encore des illusions…


    Visiblement, il n’en faisait pas partie.


    —Et les jeunes copinent de préférence avec les jeunes.


    —C’est humain ! répondit Bernoin avec un nouveau haussement d’épaules qui semblait être l’essentiel de sa gymnastique quotidienne. Mais… où veux-tu en venir?


    —Je voudrais avoir une vue d’ensemble sur les relations du sieur Lemercier. Tu pourras me trouver ça?


    Il hocha la tête:


    —Je pense, oui.


    —Tu sais où il logeait?


    —Au-dessus du restaurant «LaMarée». Mais ça ne t’avancera pas lerche de le savoir…


    —Pourquoi?


    —Si c’est pour une perquise, il y a de fortes chances que les bleus soient passés avant nous.


    —Je me doute bien qu’il n’y a plus grand-chose à trouver, mais j’aimerais bien aller voir tout de même pour me rendre compte.


    —Te rendre compte de quoi?


    —De la manière dont vivait ce Lemercier.


    Bernoin eut un petit rire agacé:


    —Il vivait mieux que moi!


    Puis il ajouta:


    —Et ça te servira à quoi?


    Plus résigné, on ne faisait pas ! Mary renonça à lui expliquer qu’il y avait peut-être quelques petites choses qui avaient échappé aux gendarmes. Bernoin restait un agent d’exécution, il ne fallait pas lui en demander plus.


    —Je voudrais que tu m’établisses une liste des relations de Lemercier.


    Et elle précisa:


    —Hommes et femmes.


    —Ça va faire du monde, soupira Bernoin.


    —J’espère bien, dit-elle. Allez, file, je compte sur toi.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 18


    Bernoin parti, le téléphone de Mary sonna. Elle dit à Gertrude:


    —Ça, ça doit être la légiste!


    Elle décrocha, écouta et regarda Gertrude en tendant le poing le pouce en l’air, d’un air satisfait.


    Satisfaite, Mylène Courtois l’était beaucoup moins. Elle avoua à Mary d’une voix éteinte:


    —Je crois bien que tu as raison ! Je ne comprends pas comment une telle chose a pu se passer…


    —Ta stagiaire s’est plantée?


    —Dans les grandes largeurs. Dès qu’elle a vu des traces d’arsenic, elle s’est empressée de conclure à un empoisonnement… Et moi j’ai signé…


    —Ne culpabilise pas, recommanda Mary, on doit pouvoir rattraper le coup.


    —J’en doute, dit la légiste mal convaincue.


    Mary essaya de la détendre;


    —Allez, ne t’en fais pas ! Dis-moi plutôt ce qu’il en est.


    —Je pense que tu as vu juste, ce type s’est étouffé. Il a dû ingérer du liquide peu de temps avant d’aller faire son jogging ou même peut-être pendant et dans cette boisson il y avait une forte concentration d’arsenic.


    —Ce qui aurait provoqué un vomissement?


    —C’est probable. Et comme il devait être essoufflé, le bol alimentaire qu’il a régurgité a fait une fausse route et il s’est étouffé. Par la suite, on lui a nettoyé la bouche avant de le transporter là où on l’a retrouvé. Car il n’y a aucun doute, le corps a été déplacé post-mortem.


    —Est-ce que tu penses que sans cet étouffement Lemercier serait mort empoisonné?


    —Pas sûr puisqu’il avait rejeté le plus gros du poison. Il aurait probablement été incommodé pendant quelques jours et il aurait mis ça sur le compte d’un embarras gastrique… Si ces troubles avaient perduré et qu’il avait consulté, les analyses auraient alors décelé les traces de poison…


    Elle ajouta:


    —Mais ce ne sont que des supputations. En l’état actuel des choses…


    —En l’état actuel des choses on ne peut que constater un décès par étouffement.


    La légiste précisa:


    —Certes, mais tout de même provoqué par un empoisonnement, j’ai retrouvé des particules d’aliments et des traces de poison dans son larynx. Ce Lemercier était un adepte du jogging mais il avait les pieds en très mauvais état. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle il se talquait les pieds.


    —Qu’avait-il aux pieds ? demanda Mary intriguée.


    —Des rougeurs, des crevasses assez creusées entre les orteils.


    —Bizarre…


    —Qu’est-ce qui est bizarre?


    —D’ordinaire les sportifs, et en particulier les coureurs, soignent leurs pieds.


    —Eh bien, il se les talquait!


    —Par curiosité, tu as analysé les résidus de talc sur ses pieds?


    —Ma foi non…


    Elle réfléchit et demanda:


    —Pourquoi l’aurais-je fait ? Il est mort étouffé, non?


    —Une idée comme ça. Tu pourrais le faire?


    —Tu crois que…


    —Je ne crois rien, sinon que nous n’avons plus droit à la moindre négligence.


    —Tu as raison, je vais m’en occuper.


    —Bien, dit Mary.


    Puis elle changea de sujet:


    —Reste à savoir où ce pauvre Lemercier est mort et pourquoi et par qui il a été déplacé…


    —Ça, c’est ton affaire, mais tu m’as mis dans le doute. Je vais reprendre cette autopsie à zéro. Je suppose que tu es pressée d’avoir les résultats?


    —Plus maintenant. Je pressentais quelque chose de ce genre et la confirmation que tu apportes va m’être précieuse. Mais pour les détails, il n’y a pas le feu au lac.


    —J’envoie un rapport aux gendarmes?


    —Là non plus rien ne presse. Ils ont déposé leurs conclusions. Néanmoins il serait bon que tu fasses part de ta nouvelle découverte à la juge Laurier.


    —Laurier ? répéta Mylène.


    On sentait qu’elle avait grimacé en prononçant ce nom.


    —Tu n’as pas l’air de l’aimer…


    —C’est une chieuse ! assura Mylène avec conviction. Et là, crois-moi, il n’y a pas d’erreur de diagnostic.


    Mary abonda dans son sens:


    —Je sais, elle n’est pas commode, mais pour cette raison, il vaudrait peut-être mieux que tu prennes les devants et que ce soit toi qui lui fasses part de cette bévue.


    —Ça va être facile ! dit la légiste d’un ton morne.


    La démarche préconisée par Mary ne l’enthousiasmait pas. Celle-ci tenta de lui redonner du tonus:


    —Tu lui expliqueras comment cette erreur a pu se produire.


    Comme elle sentait que son amie hésitait encore, elle insista:


    —Je t’assure qu’il vaudrait mieux que tu ailles la voir directement pour t’en expliquer.


    —Humph ! fit Mylène. On voit bien que tu ne la connais pas.


    On sentait que la perspective d’affronter la terrible Bernadette Laurier ne lui souriait pas.


    Mary la rassura:


    —Mais si je la connais ! Je suis passée deux fois par son bureau la semaine dernière et je n’en suis pas morte.


    Mylène abdiqua avec un gros soupir:


    —OK, tu as peut-être raison.


    On sentait pourtant bien qu’elle n’en croyait rien.


    —Au passage tu pourras lui dire que c’est moi qui ai demandé cette deuxième expertise. On est presque copines.


    La légiste s’étonna:


    —Presque?


    Mary confirma:


    —Oui, presque. Je ne jure pas que nous passerons nos prochaines vacances ensemble, mais ça n’empêche pas une certaine courtoisie dans les échanges.


    Elle entendit Mylène marmonner:


    —C’est bien la première fois que j’entends associer Laurier et courtoisie!


    Mary ne pouvait lui donner tort et d’ailleurs elle s’avançait beaucoup en s’inventant un copinage avec un personnage aussi mal luné et aussi redouté que la juge, mais elle avait toujours pris le parti d’affronter les ennuis avant qu’ils ne lui tombent dessus et cette attitude offensive l’avait plutôt servie que desservie.


    Elle raccrocha après avoir salué son amie et commanda à Gertrude:


    —Tu restes là!


    —Et toi, où vas-tu?


    —Je vais aller prendre l’air de Dinard…


    —Tu ne veux pas que je t’accompagne?


    —Non, je préfère que tu sois là pour le cas où Bernoin repasserait avec les premiers noms des fréquentations de Lemercier.


    En réalité elle voulait aller traîner discrètement dans le quartier de la villa Bonnadieu. Passer incognito en compagnie de Gertrude était complètement illusoire.


    Comme elle allait sortir, sa tablette fit entendre un signal sonore : un nouveau message électronique venait de tomber. Elle l’ouvrit et sourit avec satisfaction en constatant que c’était Passepoil qui lui livrait les premiers éléments recueillis quant au pedigree du sieur Anthony Lemercier.


    Elle passa rapidement sur l’état civil du bonhomme ainsi que sur ses études interrompues à dix-huit ans pour aller droit à ce qui l’intéressait, c’est-à-dire à la liste de ses fréquentations.


    Parmi celles-ci, et elles étaient nombreuses, elle retint que Lemercier fréquentait assidûment un bar de nuit, «Le Réverbère», dont le gérant s’appelait Antonio Morelli et qu’il avait son rond de serviette dans un restaurant du front de mer, LaMarée, appartenant au même Morelli.


    Elle ajouta in petto:


    —Et même sa chambre appartient à ce Morelli, mon petit Albert, même sa chambre ! Voilà qui m’ouvre des horizons!


    Passepoil qui savait désormais comment Mary fonctionnait avait creusé sur ce personnage qui, outre les deux établissements susnommés, avait également la haute main sur quatre pizzerias disséminées sur la côte, à Dinard, Saint-Malo, Paramé et Cancale.


    Bernoin revint alors avec les premières informations qu’il avait glanées sur les fréquentations du défunt. Elle lui demanda à bout portant : «Morelli, ça te dit quelque chose ?»


    Le lieutenant en resta ébahi. Il secoua le papier qu’il tenait à la main:


    —Quand j’ai évoqué le sujet, c’est le premier nom qui est tombé.


    Il lut:


    —Antonio Morelli… Un homme d’affaires bien connu sur la place de Dinard.


    Il regarda Mary:


    —Tu le connais?


    —Non, mais je sens qu’il va falloir qu’on fasse connaissance…


    Et comme le lieutenant la regardait d’un air embarrassé, elle demanda:


    —Ça pose un problème?


    Bernoin dit d’une petite voix:


    —C’est un pote à Nazelier…


    —Tiens donc ! fit Mary. Qu’ont-ils en commun?


    —Une passion pour le golf.


    Elle dit avec un grand sourire:


    —Ça tombe bien, moi aussi!


    Bernoin la regarda curieusement:


    —Tu joues au golf?


    —Quand il faut, oui!


    Bernoin en resta comme deux ronds de flan et répéta bêtement:


    —Quand il faut…


    Très à l’aise, Mary confirma:


    —Eh oui, quand il faut…


    Et comme Bernoin ne comprenait évidemment pas, elle précisa:


    —Pour les besoins d’une enquête, par exemple.


    Le lieutenant prit cela pour une plaisanterie:


    —De mon temps, ce n’était pas au programme de l’école de police.


    —Ah, mon petit Bernoin, dit-elle, Victor Hugo a dit : «Ceux qui vivent ce sont ceux qui luttent…»


    Le petit lieutenant regardait autour de lui, semblant chercher quelqu’un qui confirmerait que le commandant Lester était encore plus foldingue que certains le prétendaient. Que venait faire Victor Hugo dans cette histoire?


    Elle poursuivit:


    —Eh bien, ce n’était qu’à moitié vrai, mon lieutenant ! Ceux qui survivent sont ceux qui s’adaptent. C’est le maître mot à notre époque, mon cher : s’adapter!


    À présent Bernoin la regardait avec ahurissement. Avait-on jamais entendu pareil discours dans la police nationale ? Assurément pas ! Il finit par bredouiller:


    —S’adapter… mais s’adapter à quoi?


    Elle répondit avec un aplomb superbe:


    —Mais à tout, mon vieux, à tout ! Et aux circonstances en particulier. Tiens, au commissaire Nazelier, par exemple.


    Bernoin en restait sans voix:


    —Tu vois, tous tes malheurs viennent du fait que tu n’as pas su t’adapter à ton nouveau commissaire. Tu as joué le mauvais cheval ! C’était pourtant facile…


    —Qu’est-ce qui était facile?


    Elle le regarda bien droit dans les yeux:


    —Quand ton précédent patron a pris sa retraite et que ça s’est mal passé avec Nazelier, tu l’as soutenu?


    —Parfaitement ! Et je ne regrette rien.


    Elle écarta les mains et regarda le ciel:


    —Alors, de quoi te plains-tu?


    Après un instant de silence, elle demanda:


    —Au fait, tu as gardé le contact avec ce Lebel ? C’est bien ainsi qu’il se nomme?


    Bernoin secoua la tête négativement:


    —Il s’est acheté un mobile-home dans un camping au Maroc et il y passe le plus clair de son temps.


    Mary hocha la tête:


    —Heureux homme ! Et, bien entendu, tu n’as pas eu de ses nouvelles depuis.


    —Si, une carte postale l’an passé…


    —Et pour une carte postale tu t’es mis ton nouveau patron à dos!


    —Et alors, regimba Bernoin, je suis en paix avec ma conscience!


    —Alors, dit-elle avec un geste lénifiant, c’est le principal!


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 19


    Elle sourit intérieurement.


    Elle avait réussi à le faire sortir de sa léthargie et elle redit:


    —Parfait!


    Le lieutenant parut offusqué par ce «parfait».


    —Tu trouves ça parfait, toi?


    Elle eut un geste fataliste:


    —Il ne faut pas être plus royaliste que le roi, mon cher Bernoin…


    Elle avait piqué le petit lieutenant au vif.


    Il demanda avec une certaine agressivité:


    —Que veux-tu dire par là?


    Elle s’expliqua:


    —Puisque tu t’accommodes d’un bureau pourri et de petites ou grandes rebuffades quotidiennes, tout va bien ! Je n’ai pas à m’en mêler.


    —Je ne t’ai rien demandé!


    —D’accord. Je ne dirai plus rien.


    Un silence pesant plana. Elle finit par le rompre:


    —Et pendant ce temps-là ton ancien patron –pour lequel tu as fait preuve, j’en suis sûre, de la plus parfaite loyauté– se les roule au soleil… Et son cher Bernoin, car je suis sûre qu’il t’appelait comme ça…


    Elle le regarda dans les yeux:


    —Je me trompe?


    Bernoin haussa nerveusement les épaules.


    Mary poursuivit:


    —Son cher Bernoin ruine sa santé dans un local insalubre, ce que le retraité Lebel ignore, mais dont il se ficherait comme de sa première culotte s’il le savait.


    —Et toi, qu’est-ce que tu en sais ? demanda Bernoin offensé. Lebel…


    —Était un chouette mec, coupa Mary. Tu me l’as déjà dit. Mais c’est du passé ! Un fonctionnaire, si haut qu’il soit, n’est plus rien du jour où il part en retraite.


    En disant cela, elle pensait au commissaire Fabien qui, plus qu’un autre, redoutait cet aboutissement inéluctable et qui se fâchait tout rouge lorsqu’on évoquait le sujet.


    —Qu’est-ce que tu aurais fait à ma place ? demanda Bernoin agressif.


    —Là tu me poses une question, fit-elle remarquer.


    Il confirma:


    —Ouais, qu’est-ce que tu ferais?


    —Profil bas, mon vieux. Ne jamais prendre son supérieur de front, première règle pour durer dans l’administration. Quand un nouveau patron arrive, il faut prendre ses marques. Après…


    —Oui, après, qu’est-ce qu’on fait après?


    Elle avait réussi à fêler le masque d’impassibilité derrière lequel Bernoin dissimulait son mal-être.


    —On s’adapte!


    —Encore?


    —Encore et toujours ! On improvise au gré des circonstances… Quelquefois il faut faire mine de fayoter un peu.


    —Ça, protesta Bernoin, je ne sais pas faire!


    —Bon dieu, ce que tu es rigide, lieutenant ! Si le mot fayoter t’indispose, je le remplace par «composer».


    —Et ça change quoi?


    —Mais ça change tout, mon vieux, tout!


    Bernoin objecta:


    —Et quand un supérieur te donne un ordre débile…


    —C’est déjà arrivé?


    —Pff ! fit Bernoin dégoûté. Pas qu’une fois!


    —Tu abondes dans son sens… et tu n’en fais qu’à ta tête. Si la suite lui donne raison tu t’écrases, tu fais celui qui n’avait pas compris…


    —Et tu passes pour un con, quoi!


    Elle le regarda dans les yeux:


    —Et tu passes pour quoi en ce moment, mon petit Bernoin?


    Le lieutenant en resta sans voix.


    —En revanche, poursuivit-elle, si tu as raison tu le sors malgré lui d’une mauvaise situation.


    —Et alors là je triomphe!


    —Surtout pas ! Tu fais comme si c’était lui qui avait préconisé l’action que tu as menée.


    Le visage du lieutenant s’éclaira d’un sourire sarcastique:


    —Et là c’est lui qui a l’air d’un con!


    —Il sera le seul à le ressentir.


    —Alors j’vois pas l’intérêt.


    —Mais si ! Un tu seras celui qui lui a évité une bévue, deux tu lui permettras de s’attribuer un succès qu’il ne mérite pas. Il t’en sera reconnaissant!


    Il eut un temps de silence que Bernoin rompit:


    —Ça serait bien la première fois…


    —La première fois que quoi?


    —Que Nazelier manifesterait de la reconnaissance pour quelqu’un.


    Mary eut un geste d’impuissance:


    —Ce que tu peux être négatif, mon pauvre Paul!


    C’était la première fois qu’elle lui donnait son prénom.


    —Peut-être que j’ai quelques raisons de l’être.


    —Peut-être… mais je te dis ça quand le mal est fait. Ton patron t’a dans le nez et comme il paraît être rancunier, tu n’as qu’une chose à faire, c’est attendre qu’il soit nommé ailleurs ou qu’il prenne sa retraite…


    —Je pense que je la prendrai avant lui!


    Mary soupira:


    —Bien… revenons donc à nos moutons.


    Bernoin ricana:


    —Tu ne vas tout de même pas me conseiller d’aller prendre ma carte au golf de Dinard?


    —Non, dit-elle, ça paraîtrait suspect. Mais moi en revanche, je vais y aller.


    Bernoin renifla:


    —Il y a comme qui dirait des trucs qui m’échappent…


    —Eh bien, continue donc à te documenter sur les relations de notre ami Lemercier. Et tâche de savoir quel jour Nazelier joue au golf…


    Comme il ouvrait la porte, elle ajouta:


    —Il faudrait aussi me trouver des photos de toute cette faune qui gravitait autour de Lemercier.


    Bernoin hocha la tête en signe d’acquiescement et sortit.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 20


    Comme elle l’avait prévu, Mary se balada dans le quartier de la villa Bonnadieu.


    Il n’y avait guère de piétons dans les rues paisibles qui desservaient ces magnifiques demeures désormais classées, témoins inamovibles de l’opulence d’une certaine bourgeoisie de la fin du XIXesiècle.


    De loin elle vit le majordome qui ratissait les allées de gravier blanc.


    Décidément, ce Jean Lemoine, l’homme protée de cette maison, semblait lui aussi être un des derniers survivants d’un mode de vie aujourd’hui complètement obsolète. Et il semblait aussi s’accommoder parfaitement de cet état d’anachronisme vivant. Mais dans le fond, n’était-il pas le véritable maître de la villa Bonnadieu maintenant que le conseiller n’était plus que l’ombre de l’homme important qu’il avait été ? En somme, Armand Bonnadieu était l’ombre d’un homme de l’ombre…


    —Ça finit par ne plus faire grand-chose, soliloqua-t-elle.


    Tantôt maître d’hôtel stylé et déférent, tantôt jardinier… qui sait s’il n’avait pas, de surcroît, des compétences de cuisinier ! Le bonhomme avait su se rendre indispensable et ce n’était pas madame Bonnadieu qui lui disputerait quelque prérogative que ce fût. Que deviendrait ce couple sans son maître Jean omniprésent?


    Mary l’observa pendant quelques minutes tandis qu’il manœuvrait le râteau avec une aisance qui en disait long sur l’habitude qu’il avait de ce travail.


    Puis la porte s’ouvrit et Betty, la jeune et jolie femme de chambre, sortit en manteau, un panier au bras.


    Elle échangea quelques mots avec le majordome et prit, à pied, le chemin du centre-ville.


    Mary la suivit de loin et vit la jeune femme entrer au marché couvert des halles de la Concorde.


    Betty s’arrêta à la poissonnerie où elle plaisanta avec le jeune vendeur à qui elle passait ses ordres. Puis elle fit une halte chez un maraîcher, à la charcuterie, à la fromagerie…


    Bref, la jeune fille faisait son marché.


    Lorsqu’elle sortit, le jeune homme qui l’avait servie à la poissonnerie, débarrassé de son tablier et de ses gants, l’attendait près de la porte centrale.


    Il lui prit galamment ce panier qui paraissait bien lourd et ils se dirigèrent vers une terrasse où ils s’installèrent. Ils commandèrent deux cafés à une jeune serveuse qui fit la bise à Betty et au poissonnier. Ils semblaient bien se connaître.


    Le garçon alluma une cigarette sans en offrir à sa compagne. Mary en déduisit qu’ils se connaissaient bien et qu’il savait que son amie ne fumait pas.


    Au bout d’un quart d’heure ils se levèrent, se firent un rapide baiser sur les lèvres, et Betty reprit le chemin de la villa Bonnadieu tandis que le garçon rejoignait son étal.


    Mary s’installa à leur place et commanda à son tour un café.


    Quand la serveuse revint, elle se pencha et fit mine de ramasser quelque chose à terre.


    —Tiens, dit-elle à la jeune fille qui posait la tasse devant elle, il y a quelqu’un qui a perdu son stylo.


    La serveuse prit le crayon bille que Mary avait en réalité sorti de sa poche, l’examina et dit avec une moue:


    —Pff, ça ne vaut pas grand-chose… Ça a dû tomber de la poche de Jean-Louis.


    —Jean-Louis ? s’étonna Mary. Vous connaissez ainsi tous vos clients?


    —Pas tous, dit la fille, mais Jean-Louis est un copain. Il est vendeur à «La Table Océane», aux halles, et Betty, sa petite amie, est employée dans une villa du front de mer.


    —Et c’est elle qui fait le marché, dit Mary.


    —Vous la connaissez ? s’étonna la serveuse.


    —Non, je l’ai croisée, elle portait un panier plein de légumes et il semblait bien lourd.


    —Ouais, dit la fille, je lui ai dit cent fois qu’elle ferait bien de prendre un caddy. Elle va se casser le dos à trimballer ce foutu panier.


    Elle haussa les épaules et, avant de s’en aller, jeta:


    —Mais celle-là, pour lui faire entendre raison…


    «Coup d’épée dans l’eau» se dit Mary. Si elle avait espéré voir Betty en compagnie de gens équivoques, c’était loupé. Rien que de très normal dans les rencontres qu’avait faites la jeune femme de chambre aux halles de la Concorde.


    Elle remonta songeuse vers son hôtel en faisant un détour pour passer en vue de la villa Bonnadieu.


    Betty avait dû arriver et le majordome/jardinier avait fini son travail extérieur.


    Tout était calme dans la rue. Devant Saint-Malo, un grand bateau blanc cinglait vers l’Angleterre.


    Confortablement installée au «bureau», Gertrude feuilletait une luxueuse revue illustrée de somptueuses photos sur papier glacé.


    


    *


    


    L’auberge de «La Tour Penchée» était située sur la commune de Saint-Lunaire, à quelques encablures de Dinard.


    Depuis sa terrasse abritée par de grands arbres, on apercevait la mer et une magnifique étendue de sable blond, la plage de la Fourberie.


    Mary ricana intérieurement : «La Fourberie, tout un programme !»


    C’était en effet dans cette auberge, qui avait probablement emprunté son nom à une sorte de tour carrée perchée sur un rocher émergeant de la mer, que, peu avant sa mort, Anthony Lemercier aurait soupé avec sa tante, Béatrice Bonnadieu.


    En dépit d’un petit air penché de l’édifice, cette tour n’avait évidemment rien à voir avec la tour de Pise ! On se garait en toute discrétion sur un parking situé à l’arrière de l’hôtel et il fallait ensuite contourner le bâtiment pour accéder au bar et au restaurant.


    Pour le moment le parking n’était pas saturé : sur la vingtaine de places possibles, six seulement étaient occupées. Elles s’installèrent sur une terrasse de planches de teck qui offrait un coup d’œil magnifique sur une mer apaisée.


    Un barman très classe, en veste blanche immaculée, s’empressa:


    —Mesdames?


    Mary consulta sa montre et constata sur un ton très snob:


    —Dix-sept heures, c’est l’heure du thé, il me semble… Un Darjeeling, je vous prie.


    Gertrude opta pour un chocolat chaud. Elles furent servies dans des porcelaines élégantes aux armes de la maison illustrées de la fameuse tour qui penchait plus sur les tasses que dans la réalité. Quand le barman se fut éloigné, Mary marmonna à mi-voix:


    —Peseurt sonj’?


    Perdue dans ses pensées, elle s’était exprimée comme monsieur Kerlorc’h9 chez qui, par la suite, elle avait fait une immersion totale en langue bretonne. Il lui demandait souvent : Peseurt sonj’, Mary ? (À quoi penses-tu, Mary ?). Elle eut la surprise d’entendre Gertrude lui répondre:


    —Ar memes tra, Mary (À la même chose, Mary).


    Elle regarda la grande fliquette qui la contemplait d’un air goguenard.


    —Komz a rez brezhoneg, Gertrude ? (Tu parles breton, Gertrude ?)


    La grande lui répondit avec le plus grand naturel:


    —Ober skol Diwan, Mary. (J’ai été à l’école Diwan, Mary.)10


    —Ma foi, je n’en savais rien, dit Mary.


    —C’est ma mère qui m’y a inscrite dès la maternelle, expliqua Gertrude. Ma mère est une femme à principes. Elle prétend qu’il faut toujours parler la langue du pays qu’on habite.


    —Donc, à la maison…


    —On parle tous le breton, confirma Gertrude.


    —Même tes frères?


    —Même mes frères!


    Ravies de cette découverte, elles poursuivirent leur conversation dans cette langue.


    Elles étaient seules sur la terrasse, mais, à son bar, on apercevait l’homme en veste blanche qui tendait l’oreille.


    Ces deux femmes l’intriguaient. Il en fut pour ses frais.


    Lorsqu’il revint encaisser le prix des consommations, Mary entama la conversation.


    —C’est bien calme, chez vous.


    —Oui, reconnut le barman, nous sommes en semaine, et hors saison.


    —Je suppose que l’été ça ne doit pas être la même chose?


    —Ça non ! dit le garçon avec conviction. Mais ça va s’animer à l’heure de l’apéritif. Nous avons plusieurs tables retenues pour le souper.


    Mary regarda Gertrude et demanda de son air le plus mondain:


    —Cela ne vous plairait-il pas de passer un week-end ici, Gertrude?


    —Oh oui, Miss Mary, oui ! minauda Gertrude en se trémoussant.


    Décidément, depuis l’enquête à LaBaule11, le lieutenant LeQuintrec avait pris goût à la comédie.


    —Nous y penserons, promit Mary avec un demi-sourire. Votre table a une assez belle réputation à ce qu’on m’a dit.


    Le barman se rengorgea:


    —Deux fourchettes au Michelin, madame, et les chambres avec vue sur mer sont très confortables.


    —L’endroit me semble discret…


    Cette fois le barman s’empressa sur le ton de la confidence:


    —De ce point de vue, madame peut être tranquille!


    —Eh bien nous verrons cela, mon ami. Je suppose qu’il est préférable de retenir?


    —Oui, surtout en fin de semaine. Mais je vais vous chercher une carte de la maison…


    Il fila derrière son bar et revint avec un dépliant:


    —Voilà, vous trouverez là tous les renseignements utiles…


    Elle le remercia avec distinction et laissa sur la table un billet de dix euros que l’homme empocha en cherchant de la monnaie.


    —Laissez, dit-elle très grand seigneur. C’est bon ainsi.


    Cette munificence fut chaleureusement saluée par son bénéficiaire qui s’empressa de nouveau:


    —Par ici mesdames…


    Il les fit entrer dans la salle à manger qui comportait une demi-douzaine de stalles tout à fait discrètes. Mary contempla la salle, les tables mises avec leurs porcelaines, leurs couverts d’argent et la verrerie scintillante.


    —Très joli, laissa-t-elle tomber.


    Leur cicérone les fit passer par la porte principale en traversant un hall où se trouvait la réception, ouvrit la porte sur cour et s’inclina:


    —Au plaisir, mesdames, je vous souhaite une très bonne soirée.


    Mary le remercia à son tour d’un air détaché. Elles regagnèrent leur voiture et Mary dit à mi-voix:


    —On continue la comédie, Gertrude. Tu es mon chauffeur, tu vas m’ouvrir la porte arrière et, quand je serai installée, tu la refermeras avec beaucoup de déférence et tu prendras le volant.


    —OK, dit laconiquement Gertrude.


    Derrière les petits carreaux de la réception, le barman observait le manège avec curiosité. Un homme sortit de l’ombre et le rejoignit:


    —Qu’est-ce que c’est que ces bonnes femmes, Marco?


    —Pff… fit le barman vaguement dépité. Je ne sais pas à quoi elles jouent.


    L’homme qui l’avait rejoint était âgé d’une bonne cinquantaine d’années. Ses cheveux, trop noirs pour ne rien devoir à la teinture, étaient tirés en arrière et il était vêtu d’un costume bleu nuit qui arrivait presque à dissimuler le durillon de comptoir qui signe la prospérité des tenanciers de bonne maison comme les oreilles en chou-fleur annoncent, en rugby, un ancien roi de la mêlée.


    Il alluma pensivement un cigarillo en tirant délicatement de petites bouffées de fumée et laissa tomber comme une sentence:


    —Pff… deux gouines en goguette.


    Le barman s’esclaffa:


    —Tu crois, Francis?


    Le ventripotent se retourna vers le barman d’un air satisfait:


    —J’ai le pif pour ça, mon petit Marco. Vingt-deux ans dans l’hôtellerie… On ne me la fait pas, à moi!


    —P’être bien, admit le barman. En tout cas, la grande n’a pas l’air d’avoir inventé l’eau chaude, mais quel châssis ! Quant à la petite, elle ne se prend pas pour de la merde ! On dirait que c’est elle la patronne.


    Le quinquagénaire demanda:


    —Tu as entendu ce qu’elles se sont raconté?


    Le barman eut une moue de dépit:


    —J’ai rien compris ! Entre elles, elles ne parlaient pas le français.


    —L’anglais?


    —Non plus, j’aurais pigé si ça avait été de l’anglais.


    Il réfléchit:


    —Ce n’était pas de l’allemand non plus, ni de l’espagnol…


    Il fit une moue d’ignorance et lâcha:


    —J’sais pas. En tout cas, leur bagnole est immatriculée dans le Finistère.


    —Ça doit être une caisse de location, dit son interlocuteur d’un air détaché. Tu crois qu’elles vont revenir?


    —J’en ai bien l’impression. Elles ont pris un dépliant et elles ont demandé quelques renseignements sur la maison.


    L’homme au cigarillo laissa tomber:


    —C’est bonnard… Si elles prennent une piaule, tu sauras où les mettre.


    —À la 27?


    —Évidemment ! Je suis sûr qu’il y a gros à gratter avec ces deux souris.


    Le barman paraissait sceptique:


    —Tu crois?


    —Je ne crois rien ! Ou plutôt, si, je crois qu’on n’a pas fait toute cette installation pour la laisser rouiller.


    —Et…


    —L’autre connard ? Il est bien où il est. De toi à moi, il commençait à devenir encombrant.


    Il regarda le barman à travers la fumée de son cigarillo:


    —Personne n’est indispensable, mon petit Marco.


    Le barman objecta:


    —Non, mais il plaisait bien aux gonzesses, Tony!


    Le maître d’hôtel considéra Marco:


    —Et toi, tu ne leur plais pas?


    Marco ne répondit pas. Le maître d’hôtel lui tapota l’épaule d’un air protecteur:


    —Tu feras le taf aussi bien que lui.


    —Humph ! fit le barman d’un air dubitatif. Me taper des vioques comme le faisait Tony, j’sais pas si j’pourrai.


    —Mais si tu pourras ! dit le maître d’hôtel optimiste. Quand tu verras tomber l’oseille, tu pourras!


    Puis il le rassura:


    —En tout cas, ce n’est pas avec ces deux greluches que tu vas faire tes armes. Elles semblent se suffire à elles-mêmes.


    


    *


    


    Gertrude avait repris la route de Dinard pour un trajet d’une dizaine de minutes.


    La nuit était tombée et elles dînèrent à leur hôtel, devant le féerique spectacle des remparts de Saint-Malo tout illuminés de l’autre côté de la mer, en échangeant leurs impressions.


    —Cette boîte, dit Mary en parlant de l’auberge de La Tour Penchée, a tout d’une parfaite maison de rendez-vous.


    —Je te crois, dit Gertrude : elle est en retrait de la côte, avec un grand parc et un parking discret… Et puis tu as vu ces stalles ? Pour des tête-à-tête amoureux on ne fait pas mieux.


    —Ouais, dit Mary. Je crois que je vais m’intéresser à cette bicoque et à ses habitants. Quand une femme accepte un rendez-vous dans cet établissement, à moins d’être une oie blanche, elle sait ce qui l’attend. Il faudrait savoir si réellement madame Bonnadieu a accepté de rencontrer son neveu en ces lieux.


    —Pour ça, il faudrait lui poser la question, dit Gertrude.


    —Elle lui a déjà été posée, remarqua Mary.


    Gertrude ne se tint pas pour battue:


    —Oui, mais par les gendarmes…


    —Par les gendarmes, en effet…


    —Crois-tu qu’une femme aurait envie d’avouer ses amours secrètes à deux bonshommes en uniforme?


    —Non, dit Mary songeuse, surtout si cet aveu peut devenir une circonstance aggravante…


    —Dans ce cas, conseilla Gertrude, elle se confiera peut-être à toi.


    Mary approuva:


    —Tu as raison ! De toute façon, il faut essayer.


    Elle sentait une cohorte d’idées confuses et contradictoires tournebouler dans sa cervelle. Elle ne s’en inquiétait pas car c’était plutôt bon signe. Cette avalanche finirait bien par s’ordonnancer et, dès lors, on y verrait plus clair.


    


    
      
        9. Voir Te souviens-tu de Souliko’o ?, même auteur, même collection.

      


      
        10. L’école Diwan assure le programme scolaire en breton.

      


      
        11. Voir État de siège pour Mary Lester, même auteur, même collection.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 21


    Mary s’annonça à dix heures à la villa Bonnadieu après avoir demandé à madame Bonnadieu si elle pouvait s’entretenir avec elle.


    Cette fois elle eut la possibilité de voir sa «cliente» en tête à tête.


    Maître Lessard, en effet, avait été rappelé par ses affaires à la capitale et monsieur Bonnadieu recevait les soins d’une kinésithérapeute dans sa chambre.


    Mary fut introduite par le majordome dans le petit salon d’angle où elle avait eu son aparté avec maître Lessard. Toujours stylé, Jean l’avisa, avec la plus grande déférence, que Madame allait être prévenue dans l’instant.


    Elle n’eut guère à attendre car Béatrice Bonnadieu fit son entrée avant qu’elle n’ait eu le temps de s’asseoir. Pas une entrée triomphante certes, car madame Bonnadieu n’avait rien de la grande bourgeoise hautaine qu’aurait pu être la maîtresse de cette imposante demeure, mais celle d’une dame de qualité qui a été frappée par la foudre.


    Mary s’efforça immédiatement de détendre l’atmosphère.


    Prenant l’initiative, elle fit asseoir en face d’elle la pauvre femme qui, visiblement, était à la torture.


    Ses regards, qui allaient de la porte à la fenêtre, disaient éloquemment qu’elle aurait préféré être ailleurs que dans ce charmant petit salon bibliothèque, en tête à tête avec un officier de police.


    Mary l’invita à retrouver son calme en conseillant d’une voix douce:


    —Détendez-vous, madame Bonnadieu. Il ne s’agit pas d’un interrogatoire –voyez, il n’y a pas de secrétaire pour enregistrer ce que nous avons à nous dire– mais d’une conversation… Il convient avant tout que j’éclaircisse certains points. Ensuite, nous n’y reviendrons plus.


    Un peu tranquillisée par ce préambule, madame Bonnadieu hocha la tête pour signifier qu’elle comprenait la démarche de Mary. Pour autant, celle-ci n’avait pas encore entendu le son de sa voix.


    —Comme je n’ai pas participé à l’enquête menée par la gendarmerie, je m’avance sans aucune idée préconçue.


    À nouveau madame Bonnadieu hocha la tête. Elle tenait, serré dans son poing, un mouchoir de dentelle blanche. Avait-elle peur de craquer et de s’effondrer en larmes ? Cette éventualité aurait fort ennuyé Mary. Aussi s’avança-t-elle à pas feutrés:


    —Je n’ai pas eu le plaisir de rencontrer vos enfants… Vous avez deux enfants, je crois?


    Madame Bonnadieu parut surprise par la question. Elle laissa filtrer un «oui» d’une voix étranglée.


    —Un garçon et une fille, c’est ça?


    Nouveau «oui» inquiet accompagné d’un hochement de tête affirmatif.


    —Quel âge ont-ils?


    —Éléonore a 28 ans et Jean-Vincent 26…


    Mary lui sourit:


    —Vous êtes bien jeune pour avoir de grands enfants comme ça!


    Un maigre sourire éclaira furtivement le visage inquiet de madame Bonnadieu.


    —Je me suis mariée à dix-huit ans…


    Mary prenait des notes sur son petit carnet noir.


    —En effet… Je peux vous demander comment vous avez connu votre mari?


    À nouveau la question parut surprendre madame Bonnadieu. Puis elle répondit avec, de nouveau, un mince sourire:


    —Le plus bêtement du monde, à la fac…


    —Il est un peu âgé pour être de vos condisciples, il me semble.


    —En effet… il dispensait des cours de droit et moi j’étais étudiante.


    —Vous avez fait du droit?


    —Non, mais une de mes amies suivait ses cours et elle ne tarissait pas d’éloge sur ce fringant professeur qu’était à l’époque Armand Bonnadieu.


    Elle haussa les épaules:


    —J’ai voulu me rendre compte et je l’ai accompagnée dans l’amphi… J’ai moi aussi été subjuguée par son aisance et la clarté de ses exposés.


    —Vous envisagiez une carrière juridique?


    —Pas du tout. J’étais en fac de lettres. Je préparais l’agrégation de lettres classiques.


    —Latin grec?


    Elle hocha la tête:


    —Oui.


    —Vous vous destiniez à l’enseignement?


    —Bien sûr. Dans le même temps je préparais également le concours d’entrée à Normale Sup.


    Elle haussa les épaules:


    —Et puis…


    Elle eut à nouveau son pauvre sourire:


    —Et puis je suis tombée éperdument amoureuse d’Armand.


    —Comme devaient l’être toutes ses étudiantes, dit Mary.


    Madame Bonnadieu acquiesça:


    —Probablement… Mais c’est moi qu’il a choisie.


    Elle baissa les yeux pudiquement:


    —Je me suis retrouvée enceinte et Armand m’a demandée en mariage. Voilà, Éléonore est née, puis Jean-Vincent…


    —Et vos études sont restées en plan.


    Elle soupira:


    —Eh oui… J’ai été recalée à l’agrèg et j’ai renoncé à Normale Sup… Je suis devenue une mère au foyer comme on dit. Armand avait quitté la fac pour un poste de conseiller au ministère de la Justice. Il est rapidement devenu chef de cabinet du ministre et il est resté en place en dépit des changements du personnel politique. Ses compétences en ont fait un conseiller très écouté dans les cercles du pouvoir jusqu’à son accident en 2012.


    —En quelles circonstances cet accident est-il arrivé?


    —Sa voiture a été prise dans un carambolage géant sur l’autoroute du Nord. Il devait donner une conférence à la fac de Lille. Son chauffeur a été tué et les pompiers ont mis deux heures avant de pouvoir désincarcérer Armand. Il avait la moelle épinière touchée.


    À ce souvenir, elle écrasa une larme et dit avec un mouvement d’épaules fataliste:


    —Et voilà…


    —C’est terrible, dit Mary.


    Il y eut un assez long silence que Mary troubla:


    —Vous avez élevé votre neveu, si j’ai bien compris?


    Madame Bonnadieu hocha la tête silencieusement et Mary comprit qu’elle venait de toucher un nouveau point sensible.


    —En quelles circonstances cet enfant est-il entré chez vous?


    Madame Bonnadieu soupira une nouvelle fois:


    —C’est une assez longue histoire de famille qui, je le crains, ne vous fournira pas d’informations bien intéressantes.


    —Laissez-moi en juger, dit Mary. C’est tout de même votre neveu et il est mort dans des circonstances troublantes…


    —Oui, dit madame Bonnadieu les yeux dans le vague.


    Repassait-elle le film de sa vie ? Finalement sa parole se libéra:


    —Armand avait une jeune sœur, Bénédicte, qui s’est retrouvée enceinte alors qu’elle n’avait pas dix-huit ans. Les parents de mon mari étaient extrêmement rigoristes : il fallait que le père «répare», comme on disait alors. Seulement Bénédicte n’a jamais voulu dire qui était le père de son enfant. Alors pour ne pas «subir l’opprobre» –toujours pour utiliser le vocabulaire du temps– il a éloigné sa fille du domicile familial. Elle s’est installée à Paris pourvue d’une pension que lui versait son père qui lui a fait contracter un mariage blanc avec un certain Lemercier qui a donné son nom à l’enfant.


    —Mais le vrai père on ne l’a jamais connu?


    —Jamais.


    Elle haussa les épaules:


    —Peut-être ne le connaissait-elle pas elle-même.


    Elle soupira:


    —C’est Armand, alors étudiant en droit, qui a veillé sur sa petite sœur.


    —C’était vraiment un homme rigide, ce monsieur Bonnadieu père ! s’exclama Mary.


    Madame Bonnadieu acquiesça et rajouta, songeuse:


    —Il convient de replacer cela dans le contexte de l’époque. Mon beau-père était une personnalité en vue au barreau de Rennes. C’était aussi un catholique fervent. Croyez bien qu’il a cruellement souffert de cette situation. D’ailleurs, il en est mort prématurément. Par la suite, ma belle-mère l’a assez reproché à sa fille.


    «Quelle famille !» pensa Mary.


    —Donc c’est votre mari qui s’est occupé de sa sœur.


    —Oui, Armand adorait sa petite sœur et il s’est toujours occupé d’elle comme aurait dû le faire son père.


    —Et vous, quelles relations aviez-vous avec Bénédicte?


    —Nous en avions peu au début. Vous avez vu la maison ? Elle est assez grande pour qu’on ne se marche pas dessus. Quand ma belle-mère est morte, Bénédicte s’y est installée définitivement.


    —Vous avez donc cohabité?


    —Pas tout de suite car à l’époque, nous vivions à Paris. Et puis Armand n’a pas voulu laisser Bénédicte toute seule avec son gamin alors nous avons déménagé.


    —Votre mari a tout de même conservé ses fonctions à Paris?


    —Oui, mais il était présent tous les week-ends à Dinard.


    —Comment s’est passée la cohabitation avec votre belle-sœur?


    —Assez difficilement. Bénédicte était… comment dire ? Fantasque, instable, difficilement contrôlable. Pour tout vous dire, je n’avais pas envers elle le même attachement que mon mari.


    —Forcément, c’était son frère.


    Elle objecta:


    —Mais vous savez, il y a aussi des frères ennemis!


    —Assurément, concéda Mary. Mais en l’occurrence, ça n’était pas le cas. Qu’en était-il de vos relations avec son fils Anthony?


    Béatrice Bonnadieu fit la moue:


    —Armand avait pensé que nos enfants pourraient s’entendre…


    —Ce ne fut pas le cas?


    —Non. Anthony avait déjà sept ans et mes enfants étaient beaucoup plus jeunes puisqu’à l’époque Éléonore avait trois ans et Jean-Vincent un an. De plus, Bénédicte n’était pas une mère très attentive et je devais souvent m’occuper d’Anthony pendant ses absences. Et Anthony était un gamin à problèmes.


    —Comment ça?


    —Capricieux, caractériel, sournois…


    —Eh bien dites donc, quel programme!


    —Armand a dû revenir plus fréquemment de Paris pour suppléer sa sœur. Moi, je n’y arrivais plus. Et puis… Et puis Bénédicte est morte.


    —Morte ? répéta Mary stupéfaite. Mais elle était toute jeune!


    —Vingt-cinq ans.


    —Un accident?


    —Si on veut…


    Après un temps de silence, elle précisa laconiquement:


    —Overdose…


    Mary en resta muette, mais madame Bonnadieu était libérée.


    —Après, nous avons dû assumer Anthony… Des années d’enfer… Armand a dû se résoudre à le mettre en pension chez les jésuites. Ainsi il a pu faire ses études cahin-caha. Mais le jour de ses dix-huit ans, à la veille de passer le bac, il a disparu. Armand l’a fait rechercher et ramener par les gendarmes qui l’ont ramassé ivre mort près d’une boîte de nuit. Il a rejeté les reproches que lui faisait Armand avec un aplomb insensé. Il a fait valoir que désormais il était majeur et que personne n’avait à lui dicter sa conduite. Dès lors il s’est débrouillé tout seul, je ne sais par quels expédients.


    Mary ne lui dit pas qu’elle, elle se doutait de ce qu’avaient pu être ces petits boulots.


    —Il n’est plus revenu vous voir?


    —Si, chaque fois qu’il était à court d’argent.


    —Et votre mari lui en donnait?


    Elle baissa la tête comme une coupable et avoua d’une voix faible:


    —Oui…


    Puis, trop vite, elle tenta d’excuser cette faiblesse de son mari:


    —Vous comprenez, Armand redoutait qu’il aille se fourrer dans de mauvais coups… Dans sa position…


    —Eh oui, dans sa position de haut magistrat, ça l’aurait fichu mal que le neveu de l’incorruptible garant des lois soit impliqué dans une sale affaire.


    Mary compatit:


    —Ce n’était pas une situation commode!


    —C’est le moins qu’on puisse dire, reconnut Béatrice Bonnadieu en reniflant à petits coups dans son mouchoir.


    Puis elle se redressa:


    —Vous aviez autre chose à me demander?


    —Oui, dit Mary. Pourquoi êtes-vous allée retrouver Anthony à l’auberge de La Tour Penchée?


    La question décochée à brûle pourpoint prit Béatrice de court. Mary crut qu’elle allait défaillir. Elle balbutia:


    —Qui vous a dit… Ce n’est pas vrai!


    Mary lui prit les deux mains et dit doucement:


    —Mais si, Béatrice, vous savez bien que c’est vrai. Pourquoi le nier ? Voilà ce qui empoisonne votre vie. Tant que vous aurez ça sur le cœur, vous serez mal, très mal et ça ne pourra aller qu’en s’aggravant.


    Béatrice était secouée de petits spasmes nerveux, Mary sentait ses mains se crisper au point que par moments ses ongles lui rentraient dans les paumes.


    —Que vous a dit Anthony pour vous décider à aller le rejoindre?


    Elle crut que la pauvre femme n’arriverait jamais à se débonder. Finalement elle lâcha d’une voix imperceptible:


    —Il m’a dit qu’il avait fait une grosse bêtise et qu’il devait fuir la France. Pour cela, il lui fallait de l’argent. Or mon mari, excédé, lui avait coupé les vivres. Il m’a demandé dix mille euros pour disparaître à jamais de notre vie. C’était trop beau et, pour tout ce que nous avions enduré, ce n’était pas cher payé.


    Mary secoua la tête devant une telle naïveté. «Décidément, tant qu’il y aura des gens aussi crédules que madame Bonnadieu, les escrocs auront la partie belle» se dit-elle.


    —Vous disposiez de cette somme?


    —Oui, j’ai fait un petit héritage de ma famille –une maison en indivision– et j’ai touché ma part. J’ai donc retiré l’argent et je me suis rendue à l’auberge de La Tour Penchée. Anthony a été très aimable, bien plus aimable que ce à quoi il m’avait habituée et a insisté pour que je reste dîner. Au cours de ce dîner, je me suis sentie mal. Anthony m’a accompagnée aux lavabos et puis je ne me souviens de rien.


    —Vous avez été droguée?


    —Probablement. Je me suis retrouvée le lendemain entièrement nue, couchée dans une chambre inconnue, avec la tête lourde et des nausées. Je me suis rhabillée tant bien que mal et je suis sortie. L’auberge était vide.


    —Vous n’avez vu personne ? s’étonna Mary.


    —Personne ! Il n’y avait plus que ma voiture sur le parking. Mes clefs étaient dans mon sac et, apparemment, rien ne m’avait été dérobé. Il était huit heures du matin. Je suis rentrée chez moi, j’ai pris deux aspirines et je me suis fait couler un bain.


    —Personne ne vous a entendue rentrer?


    —Non, Armand est abonné aux somnifères et dort assez tard, Betty devait être partie au marché et Jean…


    Elle réfléchit:


    —Je n’ai pas vu Jean. Après mon bain je me suis sentie mieux et je suis descendue à neuf heures et demie. Betty m’avait préparé mon petit déjeuner. Je ne me souviens de rien d’autre.


    —Et évidemment, les dix mille euros avaient disparu.


    —Je les lui avais remis avant de dîner.


    —Vous en avez parlé à votre mari?


    —Non.


    —Mais l’affaire n’en est pas restée là je suppose.


    Béatrice baissa la tête une nouvelle fois et souffla : «non…»


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 22


    —Lemercier est revenu à la charge?


    —Oui… Il m’a adressé des photos sur mon téléphone portable, des photos… ignobles!


    Son mal-être était palpable, cet interrogatoire la mettait au supplice. S’était-elle rendu compte des outrages qu’elle subissait ou refusait-elle d’y croire et même d’y penser ? Consciente de la fragilité psychique de Béatrice Bonnadieu, Mary devait y aller prudemment.


    —Je suppose que, pendant que vous étiez inconsciente, il en a profité pour vous faire prendre des poses compromettantes?


    Béatrice hocha la tête sans regarder Mary. De grosses larmes qu’elle ne songeait même pas à éponger coulaient sur son visage.


    —Vous pourriez me faire voir ces photos?


    Béatrice Bonnadieu se cabra:


    —Vous pensez bien que je les ai effacées!


    —Il a abusé de vous?


    Elle balbutia:


    —Je ne sais pas, je ne sais plus…


    Mary ne voulut pas insister. Il était évident que ce salopard avait profité de la situation, et peut-être d’autres que lui également.


    Mais elle ne se sentait pas la force de faire avouer ça à la malheureuse Béatrice. L’aurait-elle pu d’ailleurs ? L’une des caractéristiques de ces drogues n’était-elle pas de ne laisser aucune trace dans la mémoire de leurs victimes?


    La tête baissée, elle répéta:


    —J’ai honte, si vous saviez comme j’ai honte!


    —Vous n’avez pas à avoir honte, dit Mary, vous avez été piégée. C’est vous la victime!


    Béatrice Bonnadieu renifla. Mary lui laissa le temps d’essuyer ses larmes et de se moucher, puis elle insista:


    —Que vous a-t-on demandé en échange de ces photos?


    —De l’argent, évidemment, de l’argent ! Anthony n’a jamais su demander autre chose. Il disait que si je ne m’exécutais pas, il les ferait parvenir à mon mari et il les répandrait sur internet.


    —Qu’avez-vous fait alors?


    —Rien… J’étais dans un tel état que je ne savais plus que faire, je ne pouvais même plus réfléchir. Et puis nous avons appris la mort d’Anthony… D’abord j’ai été soulagée et puis…


    Mary l’encouragea:


    —Et puis?


    —Et dans le même temps j’avais honte. Anthony était tout de même de la famille. C’était le neveu de mon mari, un garçon que nous avions connu bébé, que nous avions vu grandir… Je culpabilisais encore plus.Finalement, le soulagement a pris le dessus. Anthony avait emprunté un mauvais chemin. Ce n’était pas faute de lui avoir exposé vers quelles catastrophes il courait. La simple pensée de n’avoir pas su endiguer cette dérive tourmentait perpétuellement mon mari. Il se disait que nous aurions dû faire ceci, ou cela…


    Elle haussa les épaules:


    —Et voilà que notre tourmenteur était mort ! Il était mort, nous n’aurions désormais plus à vivre en attendant la prochaine catastrophe. Car c’est ainsi que nous avons vécu pendant des années, commandant, épongeant ses dettes, cachant ses frasques… Armand disait que ce n’était pas uniquement sa faute : personne n’avait souhaité sa naissance, il n’avait pas connu son père, sa mère était complètement immature, ses grands-parents lui avaient toujours fait sentir qu’il était un intrus. Finalement, c’est Armand qui s’est le mieux occupé de lui. Mais il n’était qu’un père de substitution avec un métier très prenant qui le laissait peu disponible. Quant à moi… J’avais mes deux enfants et j’étais encore très jeune, je n’avais pas les épaules pour assumer un garçon difficile sur lequel je n’avais aucune autorité.


    Elle regarda Mary les yeux pleins de larmes:


    —C’est bien compliqué la vie quelquefois…


    Mary approuva en silence avant de dire:


    —Et puis je suis venue vous mettre en garde à vue.


    De nouveau, de grosses larmes ruisselaient sur les joues pâles de Béatrice Bonnadieu sans qu’elle fît un geste pour les essuyer.


    —Je passais de Charybde en Scylla. La femme débauchée était devenue une criminelle…


    Son regard implora Mary:


    —Qu’est-ce que je peux faire?


    —À part répondre à mes questions, rien, dit Mary, ne faites rien ! Continuez à vivre comme si de rien n’était. À qui avez-vous parlé de cette douloureuse affaire?


    —À personne.


    —Même pas à votre avocat?


    —Non, j’avais trop honte!


    Mary la gourmanda et redit:


    —Mais cessez donc de culpabiliser ! Vous n’êtes pas coupable, vous êtes une victime.


    Et elle insista:


    —Une victime!


    Béatrice Bonnadieu demanda timidement:


    —Vous garderez ça pour vous?


    Mary secoua la tête négativement:


    —Je ne peux pas…


    Cette réponse provoqua une nouvelle crise de larmes:


    —Alors je suis perdue…


    —Pas du tout, protesta Mary. N’ayez crainte, je ne vais pas aller clamer vos confidences sur les toits. Cependant deux personnes doivent être impérativement mises au courant : la juge qui instruit ce dossier et votre avocat.


    —Thibault…


    —Maître Lessard, oui. Vous le connaissez bien, je crois.


    —C’est un ami de la famille depuis plus de trente ans…


    —Vous avez toute confiance en lui?


    —Absolument. Mais quand il va apprendre…


    —Voulez-vous que je lui en parle ? proposa Mary. Croyez-moi, il comprendra.


    Elle refusa véhémentement:


    —Non… Non…


    Et elle rajouta en baissant les yeux:


    —Je préfère le faire moi-même.


    Puis elle eut un mouvement d’effroi, réalisant qu’il lui faudrait avouer cette ignominie à son mari.


    —Et Armand?


    —Quand maître Lessard sera au courant, nous lui laisserons le soin de décider de l’attitude à tenir envers votre mari.


    —Et la juge?


    —Je ne peux rien lui dissimuler, d’autant que j’ai besoin de son appui pour poursuivre mon enquête. S’il y a en France une personne capable de se tenir au secret de l’instruction, c’est bien elle. Votre neveu n’était certes pas un citoyen exemplaire, mais dans ce pays, même les plus franches canailles ont le droit à un procès équitable.


    —Vous allez trouver son meurtrier?


    —J’y compte bien, ne serait-ce que pour vous laver de tout soupçon. Mais pour cela il faut que vous y mettiez du vôtre.


    —Qu’attendez-vous de moi?


    —Pas grand-chose et beaucoup à la fois : il faut que vous continuiez à vivre sans rien changer de vos habitudes. Tôt ou tard ceux qui ont tué votre neveu prendront contact avec vous.


    —Croyez-vous ? demanda madame Bonnadieu effarée. Ils auraient ce culot?


    —À coup sûr.


    Madame Bonnadieu pâlit:


    —Je n’en sortirai donc jamais?


    Mary haussa les épaules:


    —Mais si, vous en sortirez ! Cependant, je mettrais ma main à couper qu’ils vont essayer de continuer à vous faire chanter.


    —Qui ça «ils»?


    —Les complices de votre Anthony. Un joli coco, celui-là ! Je gagerais pourtant qu’il n’a pas imaginé ce scénario tout seul. Il lui aura été soufflé.


    —Mais par qui?


    —Lorsque nous le saurons, nous ne serons pas loin des coupables.


    Madame Bonnadieu regardait le bout de ses chaussures comme si elle était au bord d’un gouffre qui menaçait de l’engloutir.


    Mary ajouta:


    —L’une des caractéristiques des maîtres chanteurs, c’est qu’ils ne savent pas s’arrêter. Ils ponctionnent leur victime jusqu’à ce qu’elle soit exsangue. C’est pour cela qu’il ne faut jamais céder au chantage.


    —Mais quand on ne peut pas faire autrement?


    —On peut toujours faire autrement, madame. Dans votre cas, ces salopards ont joué sur la honte que vous alliez ressentir en voyant ces photos.


    De nouveau madame Bonnadieu baissa la tête.


    Mary remarqua:


    —Voyez, vous en souffrez encore, même devant moi. Il ne faut jamais rien céder à ces gens. Tenez, si le jour où Anthony vous a invitée à l’auberge de La Tour Penchée vous l’aviez carrément envoyé sur les roses, vous n’en seriez pas là. Je vais vous dire, le grand tort que vous avez eu, c’est de ne pas vous être confiée à votre mari.


    Elle plaida:


    —J’ai voulu le protéger, il est si faible et il était si préoccupé par les frasques d’Anthony…


    Frasques… le mot était bien faible!


    —Je comprends. Mais alors vous auriez dû vous en ouvrir à maître Lessard…


    —C’est facile à dire après, fit amèrement Béatrice Bonnadieu.


    —Oui, reconnut Mary, d’autant que vous étiez psychologiquement en état de faiblesse. Ils le savent bien, les salopards qui pratiquent cette odieuse activité, ils le savent et ils en abusent.


    Elle regarda Béatrice dans les yeux:


    —Cette affaire n’est pas terminée, madame Bonnadieu, mais croyez-moi, en vous tendant ce traquenard, l’ennemi a montré le bout de l’oreille, et il n’a pas fini de s’en repentir ! Dans l’immédiat, nous restons en relation et, dès que vous aurez un nouveau contact, vous me prévenez. Nous agirons en conséquence. Ça va probablement prendre plusieurs jours. Les maîtres chanteurs vont sortir du bois. Et alors…


    Elle eut, de la main, un geste qui leur promettait bien du bonheur.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 23


    Mary rentra à son hôtel après avoir essayé de regonfler le moral de madame Bonnadieu.


    Gertrude était dans leur bureau et elle étudiait les fiches que Bernoin avait établies.


    Ces fiches comportaient une douzaine de noms d’hommes et ceux de quatre femmes.


    —Pff… fit-elle d’un air découragé en repoussant du doigt les notes manuscrites par Bernoin. Tu as vu le travail?


    Mary regarda les listes et s’exclama, à la grande surprise de Gertrude:


    —Parfait!


    Gertrude la regarda, sceptique:


    —Tu trouves?


    Mary confirma:


    —Ouais, tout cela est très positif.


    Elle se frotta les mains comme quelqu’un qui se félicite d’avoir fait une excellente affaire:


    —On progresse… On progresse…


    Assertion qui laissa Gertrude sans voix. Mary décida:


    —Dès demain tu vas te mettre en chasse avec Bernoin.


    —À la chasse à quoi?


    Du dos de la main, Mary tapa sur les fiches de Bernoin:


    —À la quête de tout ce beau gibier.


    La physionomie de Gertrude assurait qu’elle ne comprenait pas tout.


    —D’accord. Et quand on les aura débusqués, qu’est-ce qu’on fait?


    —On les met sur le gril, of course!


    Était-ce l’atmosphère très british de Dinard qui induisait cette dérive langagière ? Gertrude ne s’en offusqua pas mais s’inquiéta des modalités de la chasse:


    —On les amène ici?


    —Sûrement pas ! Et notre réputation ? N’oublie pas que nous sommes dans le cinéma ! Tu convoqueras ce beau monde au commissariat et tu les recevras un par un dans le bureau que l’excellent commissaire Nazelier a eu la bonté de mettre à notre disposition. Et là, interrogatoire dans les règles : identité, adresse, profession, tu connais la musique… Ensuite tu leur poseras la question de confiance : «Où étiez-vous dans la nuit du 14 au 15octobre ?» Tu leur présenteras la photo de Lemercier en leur demandant s’ils connaissent cet individu. Bref, tu feras une vraie enquête le plus sérieusement du monde. Chacun devra signer sa déposition. N’hésite pas à aller dans les bistrots, les restaurants, les boîtes de nuit présenter ta photo.


    Avec une moue dubitative, Gertrude fit remarquer:


    —On va se faire un peu repérer!


    —On ne chasse pas qu’à l’affût, ma belle, dit Mary. Quand le gibier se terre, on chasse à cor et à cri, en produisant un grand tumulte qui l’incite à fuir et donc à se dévoiler. Il faut créer les conditions pour que ce petit monde interlope ne se sente plus trop en sécurité.


    Gertrude acquiesça mollement:


    —Si tu le dis… Naturellement je commence par l’auberge de La Tour Penchée?


    Mary leva les bras au ciel:


    —Sûrement pas, malheureuse!


    Et elle articula:


    —Tu ne t’en approches même pas!


    Gertrude s’étonna:


    —C’est pourtant là que…


    Mary la coupa:


    —C’est probablement là que gîte la grosse bête. Je me la garde pour la bonne bouche, celle-là. Pour le moment, tu ne t’occupes que du fretin.


    Gertrude s’inclina:


    —Bien…


    Puis elle ajouta:


    —Du diable si j’y comprends quelque chose!


    Mary la rassura:


    —Je t’expliquerai. Tout ce que tu as à faire pour le moment, c’est de bien t’agiter avec Bernoin, de secouer le cocotier, en quelque sorte.


    —Et après?


    —Après on verra ce qui tombe.


    —Et toi?


    —Moi, je rentre à Quimper.


    Gertrude la regarda, ahurie:


    —Ah bon?


    Décidément, enquêter avec le commandant Lester était plutôt déroutant.


    —Je suis convoquée chez la juge… dit Mary avec son plus beau sourire.


    Gertrude se figea:


    —Merde…


    Mary la rassura:


    —T’inquiète, ça va bien se passer!


    Gertrude la regarda d’un air de doute:


    —Si tu le dis…


    L’attitude détendue de Mary montrait qu’à l’évidence elle n’était pas inquiétée par cette convocation. En pareil cas, Gertrude ou n’importe quel flic aurait été dans ses petits souliers.


    Elle avait la confirmation, une nouvelle fois, que le commandant Lester était un flic d’un genre très particulier.


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 24


    En réalité Mary n’avait pas eu de contact avec la juge Laurier depuis sa sortie un peu tendue de son bureau.


    Cette convocation, elle l’avait inventée de toutes pièces.


    Cependant, elle allait maintenant devoir recourir aux services de la redoutable magistrate. Mais auparavant il allait de soi qu’elle rendrait compte au commissaire Fabien en priorité.


    Celui-ci l’accueillit avec satisfaction.


    —Alors, où en êtes-vous ? Nazelier m’a dit qu’il vous avait à peine entrevue…


    —Et pour cause, dit-elle, il nous a alloué un local insalubre dans lequel vous ne logeriez même pas votre belle-mère.


    Fabien protesta:


    —Mais j’éprouve beaucoup d’affection pour ma belle-mère!


    —Raison de plus ! asséna Mary.


    Fabien la regarda d’un air suspicieux:


    —Vous n’exagérez pas un peu?


    —Non. Et vous?


    —Et moi quoi ? s’étonna Fabien.


    —Vous n’exagérez pas votre affection pour votre belle-mère?


    Le commissaire, vexé d’avoir donné dans le panneau, haussa rageusement les épaules:


    —Ça va ! Vous n’avez pas l’impression de dépasser les bornes, commandant Lester?


    Pff… Pépère prenait le mors aux dents. Quand il lui donnait son grade, c’était qu’il était très fâché. Elle minimisa:


    —C’était de l’humour, patron!


    Il tapa du poing sur son bureau bien ciré:


    —Mal venu et mal placé!


    Elle joignit les mains et baissa la tête dans une attitude de contrition:


    —J’en conviens et je vous présente mes excuses les plus plates.


    —Ça va ! redit le commissaire avec humeur.


    Ayant laissé le patron exprimer son autorité, Mary revint au sujet initial en toute décontraction, comme si elle ne venait pas de se faire assez rudement rabrouer:


    —Quant à notre installation à Dinard, ne vous inquiétez pas, on va s’adapter.


    —J’y compte bien ! Vous n’allez pas vous mettre Nazelier à dos, j’espère.


    Elle le rassura:


    —Je ne ferai rien pour ça.


    La formule était sibylline. À demi rassuré, le commissaire haussa les épaules.


    —Et à part ça?


    —À part ça, il apparaît que notre macchabée n’était pas un sujet bien reluisant.


    Fabien fronça les sourcils:


    —Qu’entendez-vous par là?


    Elle lui relata brièvement la vie et l’œuvre d’Anthony Lemercier –du moins pour ce qu’elle en savait– ainsi que les ennuis qu’il n’avait cessé de causer à son oncle et à sa tante qui avaient pourtant tout fait pour l’élever correctement.


    —Pas brillant, en effet, remarqua le commissaire. Mais ça ne méritait tout de même pas la peine de mort.


    —Assurément pas, confirma Mary. D’autant que Lemercier avait de larges circonstances atténuantes, mais que voulez-vous, il y a des gens qui naissent sous une mauvaise étoile. Ce triste sire en faisait partie.


    Elle soupira:


    —Qu’y pouvons-nous?


    —Pas grand-chose, concéda Fabien, pas grand-chose sinon trouver son meurtrier.


    —C’est ce à quoi je m’attache, monsieur. L’exercice est difficile, d’autant qu’il faut épargner la famille Bonnadieu.


    Fabien s’inquiéta:


    —Nazelier coopère?


    Mary étouffa un ricanement:


    —Parlons-en de votre copain Nazelier ! Il coopère, certes, mais du bout des dents, avec un enjouement de façade qui ne m’a pas trompée une seconde. Du style «voyez ça avec votre patron, commandant». Il n’a pas ajouté «je ne veux pas le savoir», mais ça transparaissait en filigrane.


    Fabien s’inquiéta à nouveau:


    —Vous ne l’avez pas heurté de front, j’espère!


    Elle leva les mains en signe de protestation:


    —Mais non ! Enfin, vous me connaissez, patron!


    —Ouais… fit Fabien mal convaincu. Et c’est bien ce qui m’inquiète. Où allez-vous maintenant?


    —Chez la juge Laurier. Je vais lui rendre compte à elle aussi.


    Elle ajouta:


    —Rassurez-vous, je ne vais pas la heurter de front non plus!


    Elle sortit en lui glissant, avant qu’il ait eu le temps de la prononcer, la phrase rituelle:


    —Ne vous inquiétez pas, je vous tiens au courant!


    Le commissaire ne put que la regarder partir en secouant la tête d’un air mi-figue mi-raisin.


    Mary passa par son bureau pour saluer Fortin qui se morfondait toujours avec son dossier des vols de matériaux sur les chantiers.


    Elle lui fit la bise et demanda:


    —Alors, comment va ta femme?


    Le grand soupira:


    —M’en parle pas ! On l’a plâtrée et elle se déplace difficilement avec deux cannes anglaises.


    —Je croyais que ce n’était qu’une entorse.


    —Oui mais il paraît qu’elle a des ligaments faibles et qu’il vaut mieux que l’articulation soit bien tenue. Enfin, les toubibs s’y connaissent mieux que nous, n’est-ce pas?


    Mary hocha la tête affirmativement:


    —Probablement ! Mais après avoir été plâtrée il lui faudra sans doute une rééducation.


    Nouveau soupir:


    —C’est ce qu’on m’a dit. On n’est pas encore sortis de l’auberge!


    Il lui sourit:


    —Et toi, comment ça va à Dinard?


    —Pas mal. En dépit de ce que m’avait dit Fabien, le taulier ne m’a pas l’air trop franc du collier.


    —Il te fait des misères?


    —Pas vraiment, mais je me méfie. Une femme avertie en vaut deux.


    —Gertrude fait le taf?


    —Très bien. Je l’ai laissée là-bas avec le lieutenant que Nazelier a mis à notre disposition. Moi, je suis revenue pour rendre compte au patron et aussi pour voir la juge Laurier qui est en charge de l’affaire.


    —Laurier ! s’exclama Fortin. C’est une peau de hareng, non?


    —D’aucuns disent une peau de vache, dit Mary légèrement. Moi je dirais simplement une vieille peau remarquablement intelligente et d’autant plus redoutable pour cette raison.


    Fortin secoua sa grosse main:


    —J’te plains!


    —Faut pas, dit Mary. D’ailleurs, je vais lui téléphoner pour lui demander quand elle pourra me recevoir.


    Fortin la regarda former les chiffres sur le cadran du téléphone d’un air inquiet.


    Il n’y eut pas de délai. La juge Laurier désirait entendre le commandant Lester sitôt que possible.


    Elle lui jeta avec un clin d’œil:


    —Tu vois, c’est dans la poche!


    Elle se rendit une nouvelle fois à pied au palais de justice et madame Guyon, la petite greffière qui avait plus que jamais l’air d’une perruche effarouchée, l’introduisit dans l’antre de la redoutable magistrate.


    Celle-ci la regarda entrer d’un air impassible, mais Mary crut cependant entrevoir un semblant de sourire détendre un peu ses lèvres minces.


    —Eh bien, commandant Lester, quelle surprise ! J’avais cru comprendre que vous souhaitiez être déchargée de cette enquête.


    «Elle attaque sec, la vioque», aurait dit Fortin.


    Mary écarta les bras:


    —La fonctionnaire propose et le commissaire dispose, madame la juge. Le divisionnaire Fabien m’a assigné une mission à Dinard, je me suis donc rendue à Dinard.


    —Comme je vous l’avais commandé ! souligna la juge en s’adossant dans son fauteuil et en croisant ses bras décharnés sur une poitrine inexistante.


    —Certes madame, répliqua Mary en souriant, mais comme je ne dépends pas de la Chancellerie mais de la place Beauvau, c’est du commissaire divisionnaire Fabien que je reçois mes ordres de mission.


    Ce rappel n’eut pas l’heur de plaire à madame Laurier.


    —Vous me semblez bien formaliste, commandant, grinça-t-elle.


    Le sourire de Mary s’élargit encore:


    —Je ne voudrais pas qu’on puisse me reprocher de ne pas l’être, madame.


    —Pourtant il me semblait vous avoir entendu dire que vous réserviez vos comptes rendus de mission au commissaire Fabien.


    —Si vous avez compris ça, c’est que je me suis mal exprimée, madame. Je persiste à penser que je dois à mon patron la primeur de l’évolution de mes enquêtes. C’est d’ailleurs à lui que j’ai réservé ma première visite en revenant de Dinard.


    Elle ajouta:


    —Le divisionnaire Fabien est un homme d’expérience et je me suis toujours bien trouvée de tenir compte de ses conseils.


    Là, elle exagérait un peu, mais madame Laurier n’était pas en mesure de le savoir.


    La juge plaqua ses mains l’une contre l’autre et fit jouer ses doigts comme pour les assouplir.


    Mary apercevait, par-dessus ses verres en demi-lune posés sur le bout de son nez busqué, deux yeux en boutons de bottine qui la scrutaient sans aménité. Cependant, elle crut lire dans ce regard plus d’interrogation que de malveillance, mais peut-être n’était-ce qu’une impression… En tout cas, ça dénotait une attention extrême teintée de perplexité.


    La juge demanda d’une voix lente, en détachant ses mots:


    —Et que vous a conseillé votre avisé commissaire?


    —De venir vous voir et de vous exposer où j’en étais…


    —Comme vous le lui avez préalablement exposé…


    Elle ne semblait pas apprécier de n’avoir pas eu la priorité d’information sur l’enquête du commandant Lester.


    —Exactement, madame. Je n’ai pas voulu faire de rapport écrit comme il est d’usage pour être assurée de la confidentialité que vous souhaitiez.


    La juge soupira:


    —Voyons ça…


    Une nouvelle fois Mary dut faire part de ses démarches, de ses impressions, de ses soupçons, sans toutefois révéler ce que madame Bonnadieu cherchait à tout prix à cacher.


    Madame Laurier l’écouta avec attention sans l’interrompre une seule fois. Lorsque Mary se tut, elle demanda enfin:


    —Donc, pour vous, madame Bonnadieu est innocente?


    —Je dirais même plus, c’est une victime. Victime de cet abominable neveu. J’ai de plus toutes les raisons de croire, ajouta-t-elle, que ce bon garçon usait de ses charmes auprès des dames mûres en quête d’aventure…


    —Ce n’est pas un délit, que je sache, objecta la juge.


    «Diable, se dit Mary, cette apparence austère dissimulerait-elle une redoutable dame cougar avide de chair fraîche ?»


    La juge dut lire dans ses pensées car son impassibilité se fendilla et il sembla à Mary que ses pommettes avaient soudain rosi.


    —Ce n’est certes pas un délit tant que les personnes sont majeures et consentantes, admit Mary, mais si, au cours de leurs ébats ces dames sont filmées à leur insu et qu’ensuite ces photos servent à exercer un chantage, ça tombe, me semble-t-il, sous le coup de l’article312-10 du Code pénal.


    Cette fois la juge parut stupéfaite:


    —Vous connaissez l’article312-10 du Code pénal?


    —Oui, reconnut Mary modestement, celui-là et quelques autres. J’ai fait mon droit, madame.


    Et elle ajouta vertueusement:


    —C’est parfois utile dans le métier que j’exerce.


    La juge maintenant la regardait d’un œil méfiant. Un flic qui connaissait son droit ! Où allait-on?


    —Vous avez la preuve de ce que vous avancez ? demanda-t-elle d’un ton aigre.


    —Je n’ai pas parlé de preuve, rectifia Mary, j’ai dit que j’avais toutes les raisons de le croire…


    —Avec ça on ne va pas aller loin, dit la juge d’un air de profond ennui.


    —Entendez mes raisons avant de les condamner, répondit Mary.


    L’air d’ennui de madame Laurier s’accentua encore:


    —Allez-y, je vous écoute…


    —J’ai interrogé madame Bonnadieu…


    L’œil noir de madame Laurier s’alluma.


    —Mais moi aussi, commandant!


    —Seulement elle m’a apporté d’autres réponses que celles qu’elle vous a faites.


    La juge la toisa:


    —Mais encore?


    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 25


    Mary lâcha sa bombe:


    —Elle m’a avoué qu’elle avait bien rencontré son neveu dans une auberge de la côte. Pour être tout à fait précise, à l’auberge de La Tour Penchée, sur la commune de Saint-Lunaire…


    Madame Laurier parut un instant déstabilisée mais elle se reprit vite et tapa du pied:


    —Mais elle l’a formellement nié ici même!


    —Peut-être, mais je suppose que ce n’est pas la première fois que vous voyez un témoin revenir sur ses déclarations…


    La juge semblait furieuse d’avoir été flouée.


    —Quel culot ! La femme du conseiller Bonnadieu ! Il y a outrage…


    Mary risqua:


    —Peut-être a-t-elle droit aux circonstances atténuantes?


    —Vous pensez qu’elle a accordé un rendez-vous à ce salopard pour des raisons… comment dire… des raisons sentimentales?


    Mary décida qu’il était temps de la secouer un peu. Toutes ces précautions oratoires devenaient lassantes.


    —En clair, vous me demandez si madame Bonnadieu était volontairement la maîtresse de son neveu?


    La juge fit la moue:


    —C’est abruptement exprimé, mais c’est ainsi que ça s’appelle en effet.


    —Assurément, mais ce n’était pas le cas de madame Bonnadieu. Depuis des années, ce garçon a littéralement pourri la vie du couple qui l’avait recueilli au décès de sa mère.


    Le front de la juge s’était plissé. Contrariété ? Curiosité ? Indignation ? Probablement un mélange explosif de tous ces ingrédients s’affichait sur ce visage austère, aux traits contractés par une rancœur qui en accentuait les rides.


    —Comment avez-vous eu connaissance de cela?


    La voix était pointue, le ton aigre.


    —Une longue conversation avec madame Bonnadieu que je me propose de vous rapporter si vous le souhaitez.


    —Une conversation… Vous voulez sans doute dire un interrogatoire?


    —J’aurais employé ce mot si cela avait été le cas. Un interrogatoire m’aurait conduite à enregistrer les déclarations de madame Bonnadieu, à la suite de quoi j’aurais rédigé un procès-verbal que je lui aurais fait signer. J’ai pensé que ce n’était pas utile.


    —Vous avez pensé…


    La juge hochait la tête d’un air de dire : qu’est-ce que c’est que ce flic qui a fait son droit et qui se permet de penser ? Je n’en crois pas mes oreilles!


    —Oui car, dans ce cas, madame Bonnadieu ne m’en aurait pas confié plus que ce qu’elle vous a déjà dit. Cependant, il fallait que je comprenne…


    —Que vous compreniez quoi?


    —Que je comprenne ce qui la bloquait.


    —Et évidemment vous avez trouvé!


    «Ah ah, se dit Mary, on donne dans le sarcasme à présent ?»


    Elle répondit en bonne petite élève docile:


    —Oui madame la juge.


    —Alors, pourquoi m’a-t-elle menti?


    —Parce que ce qu’elle entrevoyait était tellement abominable qu’elle s’est réfugiée dans le déni… Elle se refuse inconsciemment à croire ce qui lui est arrivé…


    Nouvelle intervention sèche de la juge:


    —Inconsciemment ? Déni ? Nous ne sommes pas ici pour ratiociner sur les théories de Freud!


    —Je n’y compte pas, madame, je n’ai pas qualité pour le faire.


    —Non, dit la juge sarcastique, vous n’avez pas fait psycho!


    Mary ignora l’intention blessante et dit très calmement:


    —Madame Bonnadieu a été entraînée dans un traquenard…


    La juge ne la lâchait pas des yeux, la scrutant avec une intensité gênante.


    —Un traquenard ? répéta-t-elle sans lâcher Mary du regard.


    Impavide, Mary répondit:


    —Un traquenard, en effet.


    —Expliquez-vous!


    On n’était pas plus aimable. Sans se démonter, Mary poursuivit son exposé:


    —Anthony Lemercier a toujours été un enfant à problèmes.


    —Il y a longtemps de ça!


    —Pas si longtemps, madame. Ce garçon n’a pas connu son père, et son grand-père a éloigné sa mère du cercle familial.


    Elle eut un geste d’impuissance:


    —Je ne pensais pas qu’à la fin du XXesiècle il y avait encore des parents capables d’avoir une telle attitude envers une fille qui avait fauté comme on disait un siècle plus tôt. L’intégrisme, quel que soit le manteau qui le couvre, génère toujours des drames.


    Le front de la juge –si c’était possible– s’était encore rembruni.


    —Mais de quoi parlez-vous?


    —De feu l’ex-procureur général Louis Bonnadieu, grand marguillier de la cathédrale Saint-Pierre de Rennes, un personnage rigide et intransigeant…


    —Vous parlez bien du père de monsieur Armand Bonnadieu?


    —Tout à fait ! Il a rejeté sa fille qui l’avait «déshonoré» en se retrouvant enceinte d’un inconnu. Heureusement, monsieur Armand Bonnadieu n’avait pas ses préventions d’un autre âge et il aimait sa petite sœur…


    La juge Laurier écoutait attentivement. Mary poursuivit:


    —Louis Bonnadieu étant décédé, sa fille, Bénédicte Bonnadieu, est revenue vivre dans la propriété familiale à Dinard. C’était une jeune femme immature, instable, cruellement affectée par cette grossesse non voulue. Armand Bonnadieu l’a aidée du mieux qu’il a pu mais Bénédicte Bonnadieu est morte prématurément. Son fils Anthony, le fruit du péché comme l’appelait aimablement son grand-père, avait neuf ans. Monsieur et madame Armand Bonnadieu étaient revenus vivre à Dinard et se sont occupés de l’orphelin comme s’il avait été leur propre enfant. Ils en ont été mal récompensés car c’était un garçon difficile, capricieux, sournois. Je cite madame Bonnadieu. Anthony Lemercier s’est mis à haïr le couple qui l’avait recueilli, le remerciant en faisant les quatre cents coups. Dès qu’il a atteint sa majorité il a abandonné l’école et a vécu en marge en effectuant de-ci de-là des petits boulots : disc jockey, barman, pour les plus avouables… sans pour autant cesser de ponctionner monsieur Armand Bonnadieu d’incessantes demandes d’argent. Puis monsieur Bonnadieu a eu ce terrible accident qui l’a laissé hémiplégique, circonstance qui n’a pas empêché Anthony Lemercier de continuer à exprimer des exigences de plus en plus pressantes.


    La juge dit, dans une moue méprisante:


    —Je ne comprends pas pourquoi monsieur Bonnadieu n’a pas mis ce triste sire hors d’état de nuire.


    —C’est qu’il ne le pouvait pas, madame.


    La juge eut un sourire sans joie:


    —Vous sous-estimez le poids qu’avait monsieur Bonnadieu dans les ministères. Il aurait pu le faire enfermer…


    —Sous quel motif?


    —Il me semble qu’il n’en manquait pas…


    Cela sous-entendait qu’au besoin, avec un peu d’imagination…


    Mary décida de la taquiner:


    —L’ère des lettres de cachet est passée, madame…


    De la façon dont la juge la toisa, Mary se dit qu’elle se trompait peut-être et qu’à défaut de l’embastiller cette foutue bonne femme avait peut-être le pouvoir de la faire muter dans une banlieue pourrie… Cette idée ne la fit même pas frémir. Au besoin, elle ferait intervenir le conseiller du prince qui n’avait rien à lui refuser. Et puis, en dernier recours elle disposait toujours de la baguette de la gwrac’h.


    Elle réprima son sourire à l’idée qu’elle avait le pouvoir de déclencher chez cette mégère un psoriasis mal placé qui lui ferait se gratter les fesses vingt-quatre heures sur vingt-quatre.


    Elle refoula cette mauvaise pensée et dit doucement:


    —Monsieur Bonnadieu, et c’est tout à son honneur, n’est pas de ceux qui usent ou abusent de leur pouvoir pour résoudre leurs problèmes personnels. Anthony Lemercier avait, pour contraindre son oncle, une arme fatale.


    Un sourcil de la juge Laurier se souleva:


    —Chantage?


    —Pas à proprement parler. Une menace plutôt.


    —Une menace?


    —Oui, une menace tellement évidente que je n’y avais pas songé.


    La juge ne la quittait pas des yeux, semblant se demander : «Qu’est-ce qu’elle va encore me sortir ?» Elle ne fut pas déçue:


    —En tant qu’héritier de sa mère, dit Mary, Anthony Lemercier était copropriétaire de la villa Bonnadieu.


    Il y eut un silence et la juge murmura:


    —Ah, je vois!


    —Vous savez aussi bien que moi, reprit Mary, que nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision…


    —Mais monsieur Bonnadieu avait une priorité pour racheter la part de son neveu…


    Mary sourit:


    —Connaissez-vous le prix d’une maison telle que la villa Bonnadieu, à Dinard, face à la plage de l’Écluse?


    Et comme la juge ne répondait pas, elle glissa:


    —Je me suis renseignée, ça se chiffre en millions d’euros, madame… Je ne suis pas sûre que monsieur Bonnadieu ait pu disposer d’une telle somme.


    La juge, aurait dit Fortin, «gambergeait sec». Ça se voyait à ses lèvres pincées, à son front plissé, à une sorte de tic qui lui relevait spasmodiquement un coin de la bouche. —Si je vous suis bien commandant, dit-elle enfin, Anthony Lemercier aurait, sous la menace de faire vendre ce bien de famille auquel monsieur Bonnadieu était si attaché, soutiré régulièrement des sommes d’argent à son oncle?


    —Vous me suivez parfaitement bien madame.


    —C’est madame Bonnadieu qui vous l’a dit?


    Mary hocha la tête affirmativement et précisa:


    —Elle ne l’a appris que très récemment, de la bouche même de son neveu.


    La juge regarda Mary avec gravité:


    —Vous rendez-vous compte, commandant, que vous me fournissez là des éléments qui accablent madame Bonnadieu?


    Mary eut un geste d’impuissance:


    —Je ne suis pas là pour l’innocenter si elle est coupable ni pour l’accabler si elle ne l’est pas. Je ne fais que relater des faits…


    —Bien sûr… Bien sûr… Mais comment Béatrice Bonnadieu a-t-elle été amenée à accepter ce dîner avec son neveu?


    —Par naïveté… Lemercier est venu expliquer à sa tante qu’il avait fait une grosse bêtise et qu’il devait partir d’urgence sous d’autres cieux afin de se faire oublier. Pour cela il lui fallait dix mille euros. Il fit valoir que s’il était arrêté la honte rejaillirait évidemment sur toute la famille Bonnadieu. Madame Bonnadieu a voulu épargner cette nouvelle épreuve à son mari car elle craignait qu’elle ne lui fût fatale. Elle a donc retiré en espèces dix mille euros de son compte personnel et elle a retrouvé son neveu à la fameuse auberge de la Tour Penchée.


    —Et elle lui a remis la somme, dit enfin madame Laurier.


    —Oui. Anthony Lemercier, qui était vraiment un sale petit bonhomme, lui a alors joué la grande scène de la repentance et a juré qu’il allait désormais se faire oublier à l’autre bout du monde. Cependant, il invitait sa tante à dîner, ce repas devant être le dernier qu’ils prendraient ensemble.


    Madame Bonnadieu a eu la faiblesse d’accepter et, au cours du repas elle a eu un étourdissement et elle a perdu connaissance. Elle s’est réveillée au petit matin dans une chambre de l’hôtel, entièrement dévêtue… Cependant ses vêtements et son sac étaient posés sur une chaise près de son lit. À demi-hébétée elle s’est rhabillée et elle est sortie de l’auberge sans voir âme qui vive. Elle a récupéré sa voiture sur le parking et elle est rentrée chez elle.


    —Sans rencontrer personne?


    —À ce qu’elle m’a dit, non.


    —Mais à son domicile?


    —Son mari dormait encore –il prend des somnifères– la femme de chambre était partie au marché et Jean Lemoine, le majordome, était invisible.


    —C’est tout ce dont elle se souvient?


    Mary hocha la tête affirmativement.


    La juge s’emporta:


    —C’est insensé!


    Mary osa la contredire:


    —Pas du tout madame… L’acide gamma-hydroxybutyrique appelé communément GHB a la propriété d’annihiler toute volonté et, associé à l’alcool, d’abolir tout souvenir de ce qui s’est passé pendant que le sujet en subit les effets.


    —Vous avez l’air d’en connaître un rayon, dites-moi.


    —Le concours de sortie au Mont-d’Or12 comporte un volet de toxicologie et ce n’est pas la première fois que je suis confrontée à la drogue du violeur. J’en connais les effets pervers.


    —Vous pensez que madame Bonnadieu…


    La juge arrêta sa phrase, comme si certains mots lui faisaient peur.


    Mary Lester, elle, n’avait pas peur de ces mots terribles. Elle martela:


    —Je suis persuadée en effet que madame Bonnadieu a été sciemment attirée dans un traquenard, qu’elle a été droguée, qu’on a abusé d’elle et qu’elle a été photographiée, voire filmée dans des postures compromettantes.


    —Qu’est-ce qui vous permet de le penser?


    —Ses aveux même… Par la suite, madame Bonnadieu a reçu ces ignobles photos sur son téléphone.


    —Elle vous les a montrées?


    Mary secoua la tête négativement:


    —Non, il semble qu’elle ait été tellement choquée qu’elle les a fait disparaître immédiatement.


    —Donc nous n’avons rien, dit la juge dépitée.


    —Non, reconnut Mary, d’autant que, vous le savez aussi bien que moi, les femmes qui ont subi ce genre d’outrages se sentent tellement souillées qu’elles s’empressent en général d’aller prendre un bain, ce qui, par la suite, rend tout prélèvement inopérant.


    —Donc vous êtes le bec dans l’eau, si j’ose dire.


    —C’est ce que tout le monde croit, dit Mary avec un demi-sourire.


    —Tout le monde ? répéta la juge en regardant Mary comme si elle avait été en présence d’une sorcière.


    —Tout le monde, même mon patron, répéta celle-ci avec assurance.


    —Vous avez donc une piste?


    —J’en suis persuadée mais pour la remonter, il me faudra de l’aide.


    —Vous voulez qu’on vous alloue des policiers supplémentaires?


    Mary secoua la tête négativement:


    —Non pas… S’il vous plaît de me l’accorder, votre aide me suffira.


    La juge parut trouver la requête singulière, mais ne trouvait-elle pas tout singulier depuis que ce commandant Lester avait pris la direction de cette délicate enquête?


    —Bien… Que vous faudrait-il?


    —Pas grand-chose. Votre signature et votre cachet…


    La méfiance revint:


    —Sur quels documents?


    —Quelques commissions rogatoires, dit Mary d’un ton léger.


    —Quelques ? Mais encore?


    —Je verrai ça suivant l’évolution de l’enquête.


    Elle braqua l’index sur Mary:


    —Vous voulez perquisitionner chez monsieur Bonnadieu!


    Ce n’était pas une question, mais une accusation. En dépit de son poids au palais de justice de Quimper, madame Laurier redoutait de se mettre à dos l’ex-éminence grise du ministère. Le conseiller Bonnadieu devait avoir conservé de puissantes relations place Vendôme.


    Mary la rassura:


    —Pas du tout.


    La juge continuait de la fixer, semblant se demander comment, compte tenu de l’implication de Béatrice Bonnadieu, on pourrait faire l’impasse sur une perquisition en bonne et due forme.


    Mary expliqua:


    —En accord avec maître Lessard, monsieur Bonnadieu m’a donné le feu vert pour que j’intervienne aussi souvent que je le voudrai dans sa maison, soit pour fouiller, soit pour interroger sa femme et les domestiques.


    La juge croisa les bras et toisa Mary:


    —Monsieur Bonnadieu vous a accordé cette licence?


    —Tout à fait!


    —Voilà qui est bien singulier!


    Cette information rassurante la surprenait. Décidément cette jeune femme ne menait pas ses enquêtes de façon conventionnelle.


    —Et tout à fait inhabituel, compléta Mary. J’en conviens.


    —Comment maître Lessard ne s’est-il pas opposé à cette mesure?


    —J’ai plaidé, dit Mary modestement. Je lui ai fait valoir que, dans le cadre de mon enquête j’aurais probablement à perquisitionner la villa mais que compte tenu du désarroi de madame Bonnadieu et du mauvais état de santé de son mari, l’intervention d’une douzaine de flics chez lui ne pourrait qu’aggraver leur état psychologique.


    Elle ajouta en aparté:


    —Vous savez, quand ces messieurs débarquent quelque part, ils ne font pas dans la dentelle!


    La juge hocha la tête. Elle savait. Chez le pékin ordinaire ça n’avait pas d’importance, mais chez un conseiller du ministère…


    Elle frissonna.


    Mary fit celle qui n’avait rien remarqué.


    —J’ai donc proposé, poursuivit-elle, d’opter pour la méthode douce sachant par expérience qu’elle est souvent plus productive qu’une démonstration de force brutale. J’ai donc entendu madame Bonnadieu, seule, chez elle…


    —Et c’est là qu’elle s’est confessée…


    Mary hocha la tête affirmativement:


    —Tout à fait ! Pour le moment je n’ai pas d’autres recherches pressantes à faire à la villa Bonnadieu.


    —Qui est donc visé par ces commissions rogatoires que vous sollicitez?


    Mary éluda:


    —En premier lieu les domiciles de personnages équivoques qui évoluent dans le milieu de la nuit à Dinard…


    —Par où allez-vous commencer?


    —Par l’auberge de La Tour Penchée, à Saint-Lunaire.


    


    
      
        12. École où sont formés les officiers de police.

      

    

  


  
    


    


    


    


    


    


    


    


    Chapitre 26


    La juge digéra l’information puis risqua:


    —Vous tenez ces gens pour responsables des violences subies par madame Bonnadieu?


    —J’ai en effet de bonnes raisons de le penser.


    Comme elle ne semblait pas décider à en dire plus long, madame Laurier demanda:


    —Et qu’espérez-vous trouver?


    —Les preuves de ce viol…


    —Trois semaines après ? Vous rêvez, commandant!


    Mary concéda:


    —Je sais bien que depuis ce forfait les literies ont été changées, les chambres nettoyées, mais n’oubliez pas que ces ébats ont été filmés…


    —Et vous croyez que vous allez retrouver le film chez ces gens?


    —Il faut tout du moins le chercher!


    Comme la juge ne répondait pas, Mary expliqua:


    —Je pars de l’hypothèse que le gang qui a malmené madame Bonnadieu –car c’est bien d’un gang qu’il s’agit, j’en suis certaine –n’en était pas à ses premières exactions.


    La juge examina un document posé sur sa table:


    —Je ne vois pas de plainte à ce sujet.


    Mary réfuta:


    —Qu’il n’y ait pas de plainte n’induit pas qu’il n’y ait pas eu dol… Lorsque nous trouverons ces films…


    —Si films il y a… glissa perfidement madame Laurier.


    Mary fut un instant agacée et décontenancée.


    —Vous n’y croyez pas, dit-elle simplement.


    La bougresse avait encore du venin en réserve:


    —J’y croirai quand je les verrai!


    Mary promit:


    —Lorsque je les aurai trouvés, vous en aurez la primeur. Mais pour cela…


    —Pour cela… répéta la juge d’un ton presque menaçant.


    Mary réussit à garder son calme:


    —Pour cela on en revient à ma demande de tout à l’heure madame la juge!


    La mère Laurier soupira:


    —Vous, on peut dire que quand vous avez une idée dans la tête…


    Elle prit subitement une décision, s’empara d’un formulaire et le couvrit de graffitis rageurs.


    —Vous avez dit l’auberge de La Tour Penchée, c’est bien ça?


    Mary confirma:


    —C’est bien ça, mais ce n’est pas tout. Il me faudrait également obtenir la possibilité de perquisitionner chez le barman de cette auberge et chez son patron.


    —Vous avez les noms ? Les adresses?


    —Pas encore…


    La juge lui tendit un papier.


    —Dans ce cas, je ne vous donne que la commission qui concerne cette foutue auberge. Vous aurez les autres quand vous serez en mesure de me fournir plus de précisions.


    Mary fit profil bas:


    —Bien madame…


    La mère Laurier la toisa:


    —Et quand comptez-vous mener ces opérations?


    —Quand le moment sera venu.


    —Voilà qui est précis, ironisa la juge.


    —Pour le moment, je ne peux pas vous en dire plus. J’ai deux officiers qui mènent des investigations dans les milieux interlopes où gravitait la victime. Nous recoupons leurs renseignements qui nous parviennent et qui seront sûrement déterminants pour la suite des opérations.


    Elle ajouta:


    —Je sais qu’il est inutile de le préciser, mais pour que l’effet de surprise joue, il faut absolument que rien ne fuite sur ce projet de perquisition.


    Cette fois la juge se moqua ouvertement d’elle:


    —Vous croyez peut-être que je vais aller le clamer sur les toits ? Rien n’a jamais fuité de ce bureau, commandant!


    C’est qu’elle en paraissait persuadée. Mary aurait aimé partager ses certitudes.


    —Bien sûr, madame…


    La mère Laurier eut un demi-sourire en la congédiant d’un mouvement de main désinvolte:


    —Allez ! Et ne me décevez pas, commandant Lester.


    Sa voix s’était radoucie.


    Mary lui répondit sur le même ton:


    —À part mes profs de maths, je n’ai jamais déçu personne… Au revoir madame.


    Elle se retrouva dans le couloir où, sur un banc normalement réservé aux prévenus, la petite secrétaire attendait. Elle jeta sur Mary un regard angoissé. Celle-ci lui rendit un grand sourire:


    —Relax, madame Guyon, relax, tout va bien!


    Et elle s’en fut en fredonnant:


    «Tout va très bien pour ma petite perquise,


    Tout va très bien, tout va très bien…»


    Madame Guyon, plus effarée que jamais, la regarda s’éloigner. Elle n’avait encore jamais vu un flic sortir du cabinet de Bernadette Laurier en chantonnant aussi allègrement.


    Avant de reprendre le chemin de Dinard, Mary passa à la venelle pour saluer Amandine, caresser Mizdu et prendre son sac et ses chaussures de golf.


    Amandine s’en étonna:


    —On dirait que vous partez en vacances!


    —C’est un peu ça, Amandine, comme vous le savez, quand je peux joindre l’utile à l’agréable, je m’en voudrais de manquer l’occasion.
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